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Au niveau fédéral, le 17 décembre 2014, sous recommandation du COSEPAC, le Gouvernement du Canada a ajouté 

trois espèces de chauves-souris à la Liste des espèces en péril au Canada (annexe I de la Loi sur les espèces en péril), 

soit la petite chauve-souris brune (Myotis lucifugus), la chauve-souris nordique (Myotis septentrionalis) et la 

pipistrelle de l’Est (Perimyotis subflavus). Ces trois espèces de chiroptères ont été désignées « en voie de 

disparition », car leur survie est menacée de façon imminente par le SMB (gouvernement du Canada, 2014). Le 

caribou forestier possède également un statut de protection au Canada ainsi que quatre des cinq espèces d’oiseaux 

citées plus haut (l’engoulevent d’Amérique, le moucherolle à côté olive, la paruline du Canada et le quiscale 

rouilleux). 

CONVENTION DE LA BAIE-JAMES ET DU NORD DU QUÉBEC, PAIX DES BRAVES, CONVENTION NADSHTIN 
ET BOUMHOUNAN ET ENTENTE SUR LA GOUVERNANCE DANS LE TERRITOIRE D’EEYOU ISTCHEE BAIE-
JAMES 

La Convention de la Baie-James et du Nord du Québec a été signée en 1977 et représente un élément déterminant de 

l’utilisation du territoire.  En effet, il prévoit la division du territoire en terres de catégories I, II et III. Les terres de 

la catégorie I sont réservées à l’usage exclusif des Cris. Elles peuvent être utilisées à des fins résidentielles, 

communautaires, commerciales, industrielles ou autres. Les Cris y détiennent un droit exclusif de chasse, de pêche 

et de trappage. 

Les terres de la catégorie II sont contiguës aux terres de la catégorie I. Elles font partie du domaine public 

québécois. Il s’agit de terres où les Cris ont des droits exclusifs de chasse, de pêche et de trappage. À l’instar des 

terres de la catégorie I, les Cris peuvent y exercer ces droits à toutes les époques de l’année et sur toutes les espèces 

d’animaux, à l’exception de celles qui sont protégées en vertu de la législation fédérale ou provinciale. Aux fins de 

ces activités, ils peuvent établir tout campement nécessaire à leur pratique sans avoir à se conformer aux dispositions 

de la Loi sur les terres du domaine public concernant les baux d’occupation du territoire. Sur les terres des 

catégories I et II, les Cris détiennent des droits exclusifs d’exploiter des pêcheries commerciales et des pourvoiries 

(MRNF, 2010). 

Les terres de la catégorie III représentent toutes les terres du territoire conventionné non incluses dans les terres des 

catégories I et II. Sur ces terres, les Cris jouissent de l’exclusivité du droit de trappage des animaux à fourrure et de 

certains avantages dans le domaine de la pourvoirie sans droits exclusifs. Ils peuvent y établir tout campement 

nécessaire pour la chasse, la pêche et le trappage et, dans ce cas, un titre du gouvernement du Québec n’est pas 

requis. De plus, les Cris n’ont nul besoin d’un permis pour la pratique de ces activités et aucune limite ne leur est 

imposée quant au nombre de prises. En outre, certaines espèces fauniques leur sont réservées pour leurs activités de 

chasse et de pêche. Ils détiennent le droit d’exploiter les espèces piscicoles ainsi réservées à des fins de pêcheries 

commerciales. Sur ces territoires, la chasse et la pêche sont permises autant pour les Autochtones que les 

Allochtones (GREIBJ, 2018). 

En 2002, le Québec et les Cris signent l’Entente concernant une nouvelle relation entre le Québec et les Cris. La 

« Paix des Braves » établit les modalités d’un régime forestier adapté pour le territoire de la Baie-James. Des 

modalités particulières de coupes forestières sont instaurées, telle l’implantation des coupes mosaïques. Par les 

conventions Nadoshtin et Boumhounan créées, respectivement, dans le cadre des projets de l’Eastmain-1 et de 

l’Eastmain-1-A-Rupert, des mécanismes sont mis en œuvre pour gérer les accès routiers et l’utilisation des 

ressources halieutiques et fauniques (par la WSI) ainsi que pour assurer aux Cris des occasions de contrats et 

promouvoir leur formation et leur embauche (Hydro-Québec Production, 2004).  
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L’Entente sur la gouvernance dans le territoire d’Eeyou Istchee Baie-James a été signée par les Cris et le 

Gouvernement du Québec en juillet 2012. Le GREIBJ vise à harmoniser les relations entre les Jamésiens et les Cris 

au chapitre de la gouvernance du territoire d’EIBJ et permet aux deux communautés de contribuer de manière 

significative à la prospérité du territoire (chapitre 8). 

PERTURBATIONS NATURELLES OU AUTRES 

Ce thème regroupe les perturbations naturelles qui ont pu affecter une ou des composantes valorisées; il s’agit dans 
le cas présent d’incendies de forêt et du Syndrome du museau blanc (SMB). 

INCENDIES DE FORÊT 

Les incendies de forêt touchent périodiquement les terrains de trappage des Cris et les écosystèmes terrestres des 

secteurs considérés pour l’évaluation des impacts cumulatifs. Ces secteurs sont entièrement situés en zone de 

protection nordique par la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU). 

La SOPFEU fournit des compilations statistiques sur les feux de forêt survenus en fonction de deux grandes zones 

soit la zone de prévention intensive et la zone nordique. Les zones d’évaluation des impacts cumulatifs de 

50 et 100 km sont entièrement situées dans la zone de prévention intensive qui couvre le sud du Québec jusqu’à la 

hauteur de Matagami, Broadback, et Manic 5 au nord et jusqu’à environ Havre-Saint-Pierre à l’est. Les statistiques 

disponibles pour la zone de prévention intensive couvrent de 2012 à 2022 et font état d’un total de 4 723 feux ayant 

affecté une superficie de 188 315,3 ha. 

Selon les données disponibles sur le site du ministère des Ressources naturelles et des Forêts, consulté le 

23 novembre 2022(MERNF, 2022c), 46 feux ont eu lieu dans un rayon de 100 km autour du site du projet Windfall 

entre 2007 et 2021 dont cinq de 5 000 ha et plus. Deux de ces feux de grande étendue sont survenus près du projet, 

soit un premier, en 2010, ayant affecté près de 20 000 ha à moins de 2 km au nord-ouest et un autre, en 2019, ayant 

affecté environ 5 000 ha à 22 km au nord-est. 

SYNDROME DU MUSEAU BLANC 

Le SMB est une infection fongique qui affecte les chauves-souris du nord-est de l’Amérique du Nord, y compris 

celles du Québec, et plus particulièrement les espèces cavernicoles. Il se caractérise par des mortalités massives de 

chauves-souris souvent associées à l’observation d’une croissance fongique blanchâtre sur certaines parties du corps, 

notamment le museau, des chauves-souris touchées par cette affection (gouvernement du Québec, 2022a; 

ECCC, 2018). 

Découvert au cours de l’hiver 2006-2007 dans la grotte Howe, dans l’État de New York, le SMB a atteint les 

provinces de l’Ontario et du Québec en 2010. Comme le SMB connaît une propagation fulgurante, soit 300 km par 

année, les superficies et le nombre de chauves-souris menacées ne cessent d’augmenter d’année en année. Le SMB 

constitue ainsi, de nos jours, la principale menace pour les populations de chauves-souris du nord-est de l’Amérique 

du Nord (ECCC, 2018). 
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11.2 ANALYSE DES IMPACTS CUMULATIFS 

11.2.1 GAZ À EFFET DE SERRE 

L’évaluation des impacts cumulatifs sur les gaz à effet de serre consiste à évaluer les émissions engendrées par le 

projet qui s’ajoutent aux émissions locales, régionales et provinciales. Cet exercice est réalisé dans l’évaluation des 

impacts directs du projet (section 6.3) et est repris succinctement dans cette section afin de synthétiser l’approche 

présentée précédemment dans l’étude. 

ÉTAT DE RÉFÉRENCE 

L’état de référence pour la zone d’évaluation des impacts cumulatifs correspond au niveau des émissions avant le 

projet, et en fonction des rapports disponibles au Québec (MELCCFP, 2022) et au Canada (Environnement et 

changements climatiques Canada, 2021). En 2020, les émissions totales de GES au Québec se chiffraient à 74 Mt de 

CO2eq, soit 8,6 T par habitant, représentant 11,0 % des émissions canadiennes, lesquelles atteignaient 672 Mt de 

CO2eq. 

TENDANCES HISTORIQUES 

Au niveau de la province, les principales tendances récentes sont signalées ci-après (MELCC, 20212) : 

— De 1990 à 2019, les émissions de GES au Québec ont diminué de 2,7 % et au cours de cette période, la 

population a augmenté de 21,5 %. 

— À court terme, de 2015 à 2019, les émissions québécoises de GES ont augmenté de 4,2 %, passant de 

80,9 Mt CO2eq en 2015 à 84,3 Mt CO2eq en 2019. 

— En 1990, les émissions québécoises de GES se chiffraient à 86,7 Mt éq. CO2. Depuis 2003, les émissions au 

Québec sont en baisse (74 Mt en 2020). 

— Le secteur qui produisait le plus d’émissions de GES au Québec, en 2020, était celui des transports (routier, 

aérien, maritime, ferroviaire et hors route). Entre 1990 et 2019, les émissions de GES produites par le secteur 

des transports ont connu un accroissement de 34,6 %.  

— Le secteur industriel, dans lequel s’insèrent les projets miniers, arrivait en deuxième place, avec 22,7 Mt CO2eq, 

soit 30,6 % des émissions totales. 

— De 1990 à 2020, les émissions produites par le secteur industriel ont diminué de 29,3 %, passant de 

32,1 à 22,7 Mt CO2eq. 

— Le secteur résidentiel, commercial et institutionnel (chauffage des bâtiments) se classait au troisième rang, avec 

8,4 Mt CO2eq, soit 10,0 % des émissions (2019). 

  

 
2  MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES (MELCC). 2021. Inventaire québécois des 

émissions de gaz à effet de serre en 2019 et leur évolution depuis 1990. Direction des inventaires et de la gestion des halocarbures, 51 p. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/ges/2019/inventaire1990-2019.pdf  

https://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/ges/2019/inventaire1990-2019.pdf
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PROJETS, ACTIONS OU ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 

Les projets dans la zone d’étude régionale qui émettent des GES cumulables aux émissions du projet sont ceux reliés 

à l’exploitation des ressources naturelles et des infrastructures et service ainsi que l’expansion des villes existantes. 

Ces émissions s’ajouteront à celles d’origine naturelle soit les feux de forêt qui ont sévi dans le passé.  

Toutefois, les émissions totales en GES, avec tous les contributeurs, demeurent un facteur inconnu. Seule une partie 

est comptabilisée, soit les émissions des principales usines ou mines en exploitation qui sont inscrites au registre du 

Programme de déclaration des émissions de gaz à effet de serre (PDGES) fédéral ou tout établissement émettant plus 

de 10 000 t CO2eq en vertu du Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de contaminants dans 

l’atmosphère (RDOCECA). 

IMPACTS CUMULATIFS 

En 2020, les émissions totales de GES au Québec se chiffraient à 74 Mt de CO2eq, soit 8,6 t par habitant, 

représentant 11,0 % des émissions canadiennes, lesquelles atteignaient 672 Mt de CO2eq. Durant l’exploitation de la 

mine Windfall, les émissions (directes et indirectes) de GES seraient en moyenne d’environ 30,1 kt CO2eq/an. Ces 

émissions représentent 0,1 % des émissions provenant du secteur Industrie et 0,04 % des émissions totales à 

l’échelle provinciale. L’apport des émissions directes est donc faible. 

À l’échelle canadienne, selon le rapport national des émissions de GES 1990-2020 (Environnement et changements 

climatiques Canada, 2021), les émissions totales de GES en 2020 atteignaient pour le Canada 672 MT de CO2eq. 

Les émissions annuelles provenant des activités du projet représentent 0,004 % des émissions totales à l’échelle 

fédérale. L’apport des émissions directes liées à l’exploitation du projet est donc faible. 

MESURES D’ATTÉNUATION, DE COMPENSATION ET DE SUIVI 

Aucune mesure d’atténuation supplémentaire ni aucun suivi environnemental additionnel autre que ceux mentionnés 

au chapitre 6 et au tableau présenté en annexe 5-2 ne sont requis pour cette composante valorisée (GES). De plus, la 

note technique (WSP, 2022) présentant les résultats du calcul des émissions du projet comprend les méthodes et 

pratiques mises en place pour minimiser les émissions de GES (section 5). 

11.2.2 EAU DE SURFACE 

L’évaluation des impacts cumulatifs sur l’eau de surface considère les mêmes aspects et génère les mêmes impacts 

cumulatifs que pour la composante ichtyofaune, benthos et habitat; ils sont donc traités conjointement à la 

section 11.2.4. 

11.2.3 FLORE 

L’évaluation des impacts cumulatifs sur la flore concerne deux aspects distincts soit la perte de couvert végétal 

terrestre et la perte de milieux humides. Ces aspects seront évalués en parallèle dans la présente section. 
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ÉTAT DE RÉFÉRENCE 

Le Projet se situe dans la partie sud du domaine bioclimatique de la pessière à mousses de la zone boréale, soit 

seulement 38 km au nord de la limite de la sapinière à bouleau blanc. Au niveau régional, la zone d’étude se situe 

dans la région écologique 6C, soit la région de la Plaine du lac Opémisca (Blouin et Berger, 2004). Cette région 

écologique est dominée par la présence de l’épinette noire, mais inclut également le pin gris sur les stations plus 

sèches, le bouleau blanc principalement sur les versants orientés au sud des collines en association avec le sapin 

baumier et le peuplier faux-tremble qui colonise les sites où le dépôt de surface est mince. 

Dans le domaine bioclimatique de la pessière à mousses, le cycle des feux représente le principal élément de la 

dynamique forestière (MFFP, 2021). Les feux de forêt exercent une grande influence sur la composition et la 

structure des groupements végétaux. Les effets de ces feux sur l’écosystème sont fonction de la fréquence, de 

l’étendue et de la sévérité de ceux-ci (RNCan, 2020). La zone d’étude a cependant été peu affectée par les feux de 

forêt récents, alors que des indices récents de feux de faibles intensités ont été observés à l’ouest, à l’extérieur de la 

zone d’étude.  

À l’intérieur de la zone à l’étude pour la flore (2 500 ha) décrite à la section 7.1, les milieux terrestres couvrent une 

superficie de 933,20 ha (37,20 %) alors qu’on retrouve 1 122,04 ha de milieux humides (44,88 %) représentés 

principalement par des tourbières ombrotrophes ouvertes. Le reste des superficies est occupé par les milieux 

hydriques (306,28 ha soit 12,25 %) et par des milieux anthropiques (141,67 ha soit 5,67 %). Ces éléments sont 

identifiés sur la carte présentée à l’annexe 11-1. 

MILIEUX TERRESTRES 

Parmi les milieux terrestres, deux groupements de début de succession (régénération arbustaie conifère et 

régénération arbustaie mixte) se distinguent dans la zone d’étude (356,55 ha, soit 14,26 %). Ces deux groupements 

sont principalement associés aux activités forestières puisque les secteurs ayant fait l’objet de coupes forestières à la 

fin des années 1990 sont maintenant dominés par une régénération arbustive d’épinettes noires et de pin gris, parfois 

en association avec le bouleau blanc. 

Le deuxième type de groupement terrestre le plus observé dans la zone à l’étude est la pessière noire à mousse 

(247,19 ha, soit 9,87 %). Ce groupement est souvent présent en bordure des groupements de début de succession 

ayant fait l’objet de coupes forestières. Ils représentent donc, dans ces situations, des portions de territoire ayant été 

épargnées par les coupes forestières où la strate arborescente est composée majoritairement d’épinette noire en 

association, à l’occasion, avec quelques bouleaux blancs ou pins gris. 

Quatre autres types de groupements végétaux terrestres couvrent des superficies plus limitées, mais tout de même 

conséquentes, de la zone à l’étude, soit : 

— pessières noires indéterminées couvrant 56,71 ha (2,27 %); 

— résineux indéterminés couvrant 39,38 ha (1,58 %); 

— sapinières à bouleau blanc couvrant 37,08 ha (1,48 %); 

— boisés mixtes indéterminés couvrant 25,63 ha (1,03 %). 

Enfin, sept autres types de groupements végétaux ont été répertoriés qui totalisent 16,18 ha (0,65 %) soit des 

pessières noires à lichen, des pessières noires à sphaigne, des pinèdes grises, des bétulaies à épinettes noires, 

résineux indéterminés avec feuillus non commerciaux, des feuillus non commerciaux et feuillus non déterminés avec 

résineux indéterminés et plantation de résineux et de feuillus indéterminés. 
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MILIEUX HUMIDES 

Pour l’ensemble des groupements végétaux humides, ce sont les tourbières ombrotrophes boisées et ouvertes (bogs) 

et les tourbières ouvertes minérotrophes (fens) qui dominent. En effet, ces trois types de groupements végétaux 

représentent 89,87 % des milieux humides de la zone à l’étude (1008,43 ha sur 1122,04 ha). Dans l’ensemble de la 

répartition des milieux humides de la zone à l’étude, un massif principal situé dans le secteur est présent. Ce massif, 

principalement composé de tourbières ombrotrophes boisées et ouvertes et de tourbières minérotrophes ouvertes, 

couvre 784,09 ha, ce qui représente 69,85 % de la superficie totale couverte par les milieux humides dans la zone 

d’étude. Dans cette zone, la continuité observée entre les différents types de tourbières crée de grands complexes de 

milieux humides où les tourbières ombrotrophes et minérotrophes, aussi bien ouvertes que boisées, s’entrecroisent. 

Les tourbières boisées ombrotrophes (237,71 ha, soit 9,51 %) et boisées minérotrophes (13,00 ha, soit 0,52 %) de la 

zone à l’étude se distinguent principalement par la présence d’un couvert arborescent supérieur à 25 %. Dans les 

deux types de groupements, l’épinette noire, le mélèze laricin et les éricacées dominent largement la végétation 

présente.  

TENDANCES HISTORIQUES 

Dans la zone d’étude, outre les feux de forêt mentionnés ci-dessus, les activités forestières représentent l’élément 

principal ayant influencé l’évolution des groupements végétaux. Les données tirées de la carte écoforestière et de la 

photo-interprétation indiquent que plus du tiers de la zone d’étude a fait l’objet de coupes forestières entre 1997 

et 2000. Ces zones coupées il y a une vingtaine d’années accueillent aujourd’hui des groupements végétaux en 

régénération où la strate arbustive, qui peut être plus ou moins dense et haute selon les secteurs, est dominée par les 

résineux, soit le pin gris (Pinus banksiana) et l’épinette noire, parfois en association avec le bouleau blanc 

(Betula papyrifera). 

Comme discuté à la section 11.1.4 (Exploitation des ressources naturelles), les zones de 50 km et 100 km de rayon 

au tour du site minier Windfall considérées dans le cadre des impacts cumulatifs montrent des indices de coupes 

forestières correspondant respectivement à 70-80 % et 50-60 % du territoire recoupé. Ces coupes semblent 

relativement récentes soit entre 20 et 40 ans résultant en des peuplements en reprise forestière. 

Outre ces activités influençant fortement les peuplements forestiers terrestres, les activités d’exploration et 

d’exploitation minière ainsi que l’expansion de certaines zones urbaines (Lebel-sur-Quévillon, Waswanipi et 

Chapais) ont également contribué à réduire la superficie et à modifier la nature du couvert forestier dans un rayon de 

100 km autour du site du projet. 

En ce qui concerne les milieux humides, les activités de coupes forestières et d’exploration minière sont les 

principaux agents de perturbations, alors que la machinerie y circule et que du drainage est réalisé. Néanmoins, les 

superficies affectées depuis les années 1960 demeurent faibles. 

PROJETS, ACTIONS OU ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 

Les projets, actions ou évènements significatifs pouvant avoir un effet cumulatif avec les impacts du projet Windfall 

sont présentés au tableau 11-3. De façon générale, ils ont eu, ont et entraineront une perte de couvert forestier et 

possiblement de milieux humides et des modifications à la composition des populations végétales.  
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De tous ces projets, actions ou évènements, il demeure que les feux de forêt et l’exploitation forestière sont les plus 

grandes sources de perturbation du couvert végétal dans la zone d’étude du projet et dans un rayon de 100 km autour 

du site du projet. Viennent ensuite les corridors de lignes électriques qui traversent le territoire du nord au sud ou 

d’est en ouest. Une portion d'environ 50 % à 60 % de la superficie de la zone d’étude de 100 km a été touchée par 

les coupes ou le développement d’infrastructures linéaires (environ 15 700 km2 à 18 850 km2 sur une superficie 

totale de 31 416 km2). À cela s’ajoutent les coupes prévues et connues dans un avenir rapproché qui toucheront un 

secteur au sud du site minier (rive nord du lac Barry et vers le sud-ouest jusqu’à la rive nord-est du lac aux Loutres) 

correspondant à environ 0,2 % de la zone de 100 km (environ 60 km2). Puis, l’empiétement permanent associé au 

projet Windfall sur des surfaces non anthropisées couvre un total de 1,05 km2 et se décompose comme suit : 

— 22,9 % (0,241 km2) dans des peuplements en régénération (donc coupés récemment); 

— 32,1 % (0,337 km2) dans des peuplements matures feuillus, mixtes et résineux;  

— 45,0 % (0,472 km2) dans des milieux humides. 

Ainsi, il appert qu’au final, le projet sera responsable d’un empiétement de 0,81 km2 sur des peuplements végétaux 

non préalablement perturbés par d’autres projets/activités. 

IMPACTS CUMULATIFS 

En considérant l’ensemble des perturbations occasionnées ou qui seront occasionnées par les autres projets, actions 

et évènements significatifs, l’ampleur de la contribution du projet sur les impacts cumulatifs sur la flore sera faible. 

En effet, cette contribution ne représente qu’entre 0,005 % et 0,004 % de ce qui a été et sera affecté par l’ensemble 

des activités considérées. 

MESURES D’ATTÉNUATION, DE COMPENSATION ET DE SUIVI 

Aucune mesure d’atténuation supplémentaire ni aucun suivi environnemental additionnel, différents de ceux 

proposés dans l’évaluation environnementale spécifique, ne sont requis pour cette composante valorisée (Flore). 

11.2.4 ICHTYOFAUNE, BENTHOS ET HABITAT 

L’évaluation des impacts cumulatifs sur l’ichtyofaune, benthos et habitat consiste à déterminer les effets possibles 

sur la qualité des eaux de surface locales et donc de l’habitat du poisson d’autres projets pouvant survenir à 

l’intérieur des limites spatiales considérées pour cette composante. 

ÉTAT DE RÉFÉRENCE 

Le territoire considéré pour l’inventaire de l’ichtyofaune et de son habitat s’inscrit dans le bassin de la 

rivière Opawica. Cette zone englobe quelques infrastructures minières déjà en place comme une halde à stériles et à 

minerai imperméabilisée et une halde à mort-terrain. Le site est aussi occupé par un portail de rampe qui date 

de 2008, un bassin de sédimentation et un bassin de polissage avec des unités de traitement de l’eau. La majeure 

partie de la zone d’étude locale du milieu biophysique est toutefois inoccupée et on y retrouve un grand nombre de 

plans et cours d’eau. 
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Les espèces de poisson relevés sur le territoire de la zone de pêche 17 ou dans un rayon de 10 km autour de la zone 

d’étude locale du milieu biophysique les espèces suivantes : le bar rayé, le doré noir, l’esturgeon jaune, l’esturgeon 

noir, l’omble lacmou, l’omble moulac et le touladi. Les espèces de poisson capturées lors des inventaires dans la 

zone d’étude locale du milieu biophysique comprennent : le chabot tacheté, le cisco de lac, de doré jaune, l’épinoche 

à cinq épines, le grand brochet, le grand corégone, la lotte, le méné de lac, le meunier noir, l’omble de fontaine, la 

ouitouche, la perchaude et l’omisco. Il est à noter qu’aucune espèce de poisson menacée ou vulnérable, ni suspectée 

d’être ainsi désignée n’a été répertoriée dans un rayon de 10 km autour de la coordonnée 49,05750 °N, -75,66220 °O 

(MFFP, 2020). 

La qualité de l’habitat du poisson au sein des bassins versants concernés par la limite spatiale retenue n’avait pas été 

modifiée par les activités humaines avant le début des activités d’exploration au site Windfall initié en 2008 par la 

compagnie Noront. Pour les secteurs ne recevant pas d’effluent du site minier, la qualité de l’habitat du poisson 

démontre relativement peu de dépassements des critères établis par le MELCCFP pour la protection de la vie 

aquatique. Toutefois, des concentrations en métaux semblent être présentes dans la zone d’étude locale du milieu 

biophysique. De façon générale, le mercure, l’arsenic et le plomb sont les trois paramètres affichant le plus souvent 

des valeurs supérieures aux critères d’effet chronique du MELCCFP. 

Parmi les 31 cours d’eau considérés dans le cadre des inventaires de l’ichtyofaune, vingt d’entre eux constituent un habitat 

pour le poisson dans l’entièreté de leur portion caractérisée, six pour une partie seulement en raison de diverses limitations 

(obstacles naturels) et cinq de présentent pas de conditions favorables pour l’établissement de la faune aquatique, sans 

compter qu’aucun accès pour le poisson n’y est possible. 

Les communautés benthiques des quatre lacs échantillonnés (SN2, SN3, SN4 et SN8) sont composées à majorité 

d’arthropodes (insectes), suivis des mollusques et des annélides. Notons que les espèces d’arthropodes rencontrées 

n’indiquent pas une dégradation importante de la qualité du milieu par des matières organiques. 

TENDANCES HISTORIQUES 

La qualité de l’habitat aquatique des bassins versants concernés par la limite spatiale retenue n’avait pas été 

significativement modifiée par les activités humaines avant le début des activités d’exploration au site Windfall 

initié en 2008 par la compagnie Noront. Les modifications apportées par les installations mises en place depuis 2008 

concernent essentiellement l’effet d’un effluent final qui se déverse au niveau de l’Étang 1 qui est considéré comme 

un habitat marginal avec faible potentiel biologique.  

Pour les secteurs ne recevant pas d’effluent du site minier, la qualité des eaux démontre relativement peu de 

dépassements des critères établis par le MELCCFP pour la protection de la vie aquatique. Toutefois, des 

concentrations en métaux semblent être présentes. De façon générale, le mercure, l’arsenic et le plomb sont les trois 

paramètres affichant le plus souvent des valeurs supérieures aux critères d’effet chronique du MELCCFP. En ce qui 

concerne l’effluent du site minier Windfall, les critères de qualité exigés par la D019 et le REMMMD ont tous été 

respectés en 2019 et 2022 à l’exception d’un résultat en radium 226 en 2019. De façon générale, les résultats 

montrent que l’effluent final est légèrement acide, contient peu de matières en suspension (MES) et est très 

faiblement minéralisé. Les bioessais de toxicité aiguë avec la daphnie (Daphnia magna) et la truite arc-en-ciel 

(Oncorhynchus mykiss) réalisés depuis janvier 2019 n’ont jamais généré de non-conformités. 

Malgré ces résultats, et comme il a été souligné lors de l’évaluation des impacts résiduels du projet, l’émission de 

contaminants, même en dessous des critères établis, affecte, sur le long terme, la qualité de l’habitat aquatique, d’où 

l’impact résiduel moyen attribué à cette composante. 
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PROJETS, ACTIONS OU ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 

En considérant la limite spatiale sélectionnée pour cette composante, cinq autres projets recoupent ce territoire, soit 

la construction d’une nouvelle ligne à 69 kV et son poste associé (poste Windfall), l’ouverture de deux nouveaux 

bancs d’emprunt (Gravtest-3 et Gravtest-4), associées au projet Windfall, mais à l’extérieur des limites du site 

minier, les travaux d’exploration réalisés et en cours par Osisko (Windfall Exploration et Urban Barry) et les 

activités des gites Barry et Gladiator de la société Bonterra.. Le seul de ces projets auquel un effluent pourrait être 

associé est le gite Barry actuellement en opération à environ 12 km au sud-ouest du site minier Windfall. Bien 

qu’aucune information ne soit disponible sur cet effluent, il est considéré que celui-ci serait également dans 

l’obligation de respecter des normes de rejet semblables à celles associées au projet Windfall.  

IMPACTS CUMULATIFS 

Le seul autre projet pouvant générer un effluent, à l’intérieur des limites spatiales considérées, est le gite Barry de la 

société Bonterra. Ce projet se retrouve dans le même bassin versant de niveau 4 que l’effluent du site minier 

Windfall. Toutefois, le gite Barry est nécessairement soumis à des normes strictes de rejet de nature semblable à 

celles imposées au site Windfall. De plus, l’eau de l’Étang 1, qui reçoit l’effluent traité du site Windfall suit un 

parcours de plus de 17 km à travers divers lacs et cours d’eau avant de rejoindre le secteur du lac aux Loutres qui 

reçoit l’effluent du gite Barry. Considérant la distance séparant les deux sites et les normes strictes imposées aux 

effluents minier, aucun effet cumulatif n’est anticipé et l’impact sur l’ichtyofaune, benthos et habitat demeurera 

modéré. 

MESURES D’ATTÉNUATION, DE COMPENSATION ET DE SUIVI 

Aucune mesure d’atténuation supplémentaire ni aucun suivi environnemental additionnel autre que ceux mentionnés 

au chapitre 6 (section 6.7.3) et au tableau présenté à l’annexe 5-1 ne sont requis pour cette composante valorisée 

(Eau de surface).  

11.2.5 AVIFAUNE (ESPÈCES À STATUT PARTICULIER) 

Les espèces à statut particulier retenues pour faire l’objet d’une évaluation des impacts cumulatifs sont les espèces 

dont la présence a été confirmée lors des inventaires réalisés dans la zone d’étude du site minier en 2016, 2017 

et 2021 (WSP 2022). Cinq espèces ont donc été retenues : l’engoulevent d’Amérique, le moucherolle à côtés olive, 

la paruline du Canada le pygargue à tête blanche, et le quiscale rouilleux. 

ÉTAT DE RÉFÉRENCE 

Les régions de conservation des oiseaux (RCO) constituent des régions écologiquement distinctes en Amérique du 

Nord avec des communautés d’oiseaux, des habitats et des modalités de gestion des ressources semblables 

(ICOAN,  2015). Elles sont délimitées par la Commission de coopération environnementale (« CCE ») et fondées 

sur un cadre hiérarchique à échelle souple d’unités écologiques nichées.  
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Le projet Windfall est situé dans la RCO 8. La zone d’étude pour l’évaluation des impacts cumulatifs, d’un rayon de 

100 km autour du projet, chevauche toutefois la RCO 8 et la RCO 12, associées respectivement à la forêt 

coniférienne boréale et la forêt mixte boréale. Cependant, considérant l’étendue de la RCO 12 qui s’étend beaucoup 

plus au sud et l’habitat trouvé dans la zone d’étude locale du site minier, la RCO 8 est retenue pour établir l’état de 

référence, car elle est beaucoup plus représentative des habitats trouvés autour du site minier. L’établissement de 

l’état de référence de la situation des cinq espèces retenues s’appuie donc sur les données de la portion québécoise 

de la RCO 8 (figure 11-1).  

Figure 11-1 Couverture territoriale de la portion québécoise de la RCO 8 (8QC) 

 

 

Pour chacune des espèces retenues, l’indice annuel est présenté pour les années 1970, 2012 et 2019 dans le 

tableau 11-4. À l’exception du pygargue à tête blanche, l’indice relevé en 2019 est toujours inférieur à celui de 1970, 

ce qui indique une potentielle diminution des populations de ces espèces. 
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Tableau 11-4 Indice annuel d’abondance des espèces d’oiseaux en péril pour la RCO 8 au Québec pour 
l’année de référence (1970), 2012 et 2019 

Espèce 
Indice annuel1 

1970 20122 20193 

Engoulevent d’Amérique 0,11 0,044 0,059 

Moucherolle à côtés olive 2,90 0,79 0,91 

Paruline du Canada 1,32 0,43 0,97 

Pygargue à tête blanche 0,01 0,23 0,32 

Quiscale rouilleux 0,77 0,12 0,12 

1 Indique l'abondance moyenne estimée sur les parcours du BBS effectués au cours d'une année donnée par un observateur moyen. 
2 L’année 2012 correspond à une période se situant entre les premiers travaux dans le secteur de Windfall et l’acquisition du site par Osisko. 
3 L’année 2019 correspond à l’année la plus récente où des données fiables sont disponibles pour la RCO 8. 
Source : Environnement Canada, 2022. 

 

TENDANCES HISTORIQUES 

Les données compilées pour la RCO 8 ont été utilisées pour faire la description des tendances historiques des 

cinq espèces retenues pour l’évaluation des impacts cumulatifs pour les mêmes raisons que celles présentées pour 

établir l’état de référence. Lorsque les données n’étaient pas disponibles pour la RCO 8, seulement pour la partie du 

Québec, les données pour l’ensemble de RCO 8 ont été utilisées. 

Ainsi, les tendances des populations dans la RCO 8, à long terme, démontrent des données négatives. Les tendances 

historiques évaluées depuis 1970 montrent que les effectifs ont diminué pour toutes les espèces d’oiseaux retenues 

pour l’évaluation des impacts cumulatifs. Toutefois, à court terme, le tableau des tendances est plus encourageant. 

En effet, les populations de ces espèces démontrent une tendance à la hausse, à l’exception du quiscale rouilleux. 

Les données sur les effectifs disponibles sur la portion québécoise de la RCO 8 (ou l’ensemble de la RCO 8 si les 

données sont non disponibles), montrent que cette région abriterait 9 000 engoulevents d’Amérique, 

30 000 moucherolles à côtés olive, 200 000 parulines du Canada et 96 000 quiscales rouilleux, ce qui représente 

respectivement 89,7 %, 42,4 %, 5,1 % et 4,2 % des effectifs totaux de population québécoise (Partners in Flight 

Database, 2022) (tableau 11-5). Ainsi, le cœur de l’effectif reproducteur d’engoulevent d’Amérique au Québec est 

localisé dans la RCO 8.  

Pour le pygargue à tête blanche, les données sur l’effectif présent dans la RCO 8 ne sont pas disponibles. Toutefois, 

l’effectif global au Canada et aux États-Unis serait de 200 000 (Partners in Flight Database, 2022), dont 

150 000 visiteraient la province de Québec (Dumas et al., 2022), ce qui représente 75 % de la population nord-

américaine.  
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Tableau 11-5 Tendance des populations des espèces d’oiseaux terrestres valorisées selon leur statut 

Espèce1 

Population  
(nombre) 

Proportion de la population 

Tendance annuelle 

de la population  
(%) 

RCO 8/ 
Québec 

Québec 
RCO 8-QC/ 
Globale (%) 

RCO 8-QC/ 
Québec 

Court terme 
(2009-2019) 

Long terme 
(1970-2019) 

Engoulevent d’Amérique 26 000 29 000 0,1 89,7 2,91 -1,46 

Moucherolle à côté olive 39 000 92 000 2,2 42,4 1,42 -2,33 

Paruline du Canada 220 000 4 300 000 8,6 5,1 10,00 -0,574 

Pygargue à tête blanche2 ND 150 000 ND ND 6,17 8,76 

Quiscale rouilleux 96 000 2 300 000 1,4 4,2 -0,576 -3,92 

1 La tendance des populations utilisée est celle de la RCO 8 du Québec.  

2 Lorsque les données n’étaient pas disponibles pour la RCO 8 au Québec, les données de la RCO 8 des autres provinces ont été utilisées lorsque possible, sinon 

la mention « ND » non disponible est inscrite au tableau.   

Sources : Environnement Canada, 2022; Partners in Flight Database, 2022, Dumas et al. 2022. 

 

PROJETS, ACTIONS OU ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 

L’inventaire des projets, actions et événements passés, en cours et futurs qui ont pu ou pourraient avoir un effet sur 

les espèces d’oiseaux en péril, est présenté au tableau 11-3. Les principaux éléments qui ont pu ou pourraient induire 

un effet sur les populations des espèces d’oiseaux en péril retenues sont :  

— Modification et perte d’habitat et dérangement 

— Exploitation des ressources naturelles 

— Infrastructures et services 

— Utilisation du territoire (activités de chasse et de pêche) 

— Perturbations naturelles et autres 

— Risque de collision 

— Infrastructures et services 

— Protection de l’habitat et de l’espèce 

— Territoire faunique ou ayant une protection 

MODIFICATION ET PERTE D’HABITAT ET DÉRANGEMENT 

EXPLOITATION DES RESSOURCES NATURELLES 

L’exploitation des ressources naturelles a généralement pour conséquences la modification et la perte d’habitats de 

nidification (ICOAN, 2012). Les projets liés à l’exploitation minière sont ceux qui ont potentiellement le plus d’effet 

sur les populations d’oiseaux terrestres sur le territoire. Dans un rayon de 100 km autour du projet, trois projets ont 

été identifiés dont les effets sur la perte ou la modification des habitats ont eu lieu dans le passé ou auront lieu dans 

un avenir rapproché. Il s’agit des projets miniers au site Bachelor, de la mine Barry et de la mine Langlois. La perte 

et la modification des habitats surviennent au moment de l’aménagement des sites miniers initiaux, mais également 

dans le cadre de tous les agrandissements requis empiétant davantage sur le territoire naturel. Dans une moindre 

mesure, les activités d’exploration minière comprennent également des répercussions sur les habitats des oiseaux par 

l’aménagement de chemins d’accès et d’aire de travail pour les forages requis.   
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Les activités forestières ont également un effet sur les communautés d’oiseaux, occasionnant des pertes d’habitats 

pour plusieurs espèces. Les activités de déboisement qui ont eu lieu sur le territoire à l’étude sont principalement 

liées à la réalisation de travaux de différents projets. 

INFRASTRUCTURES ET SERVICES 

La plupart des projets liés à de nouvelles infrastructures, linéaires ou non, et à leur prolongement mènent à des 

modifications et à des pertes d’habitats de même qu’au dérangement des oiseaux terrestres. C’est notamment le cas 

dans le secteur pour les projets en lien avec la construction ou le prolongement de lignes électriques ainsi que la 

remise en service d’un chemin de fer Grevet-Chapais et tout ce qui touche de nouveaux sentiers récréatifs ou d’accès 

au territoire (chemins secondaires).  

Certaines espèces d’oiseaux s’avèrent sensibles au dérangement par les activités humaines liées à la présence et à 

l’utilisation de ces infrastructures. De plus, les véhicules qui circulent sur les routes ou sentiers augmentent le risque 

des collisions mortelles (Villard et coll., 2012). Les principales routes présentes dans la zone d’étude considérée 

pour les impacts cumulatifs sont : la route 113 et la route d’accès au projet (route 1053). Il faut également considérer 

les différentes routes secondaires menant aux installations de sites miniers, qui ont été aménagées pour l’exploitation 

forestière ou l’accès au territoire. La création d’un réseau de corridors permanents, associé aux chemins d’accès à 

ces divers équipements ou infrastructures, peut également avoir un effet négatif sur certaines espèces d’oiseaux 

migrateurs en augmentant entre autres la prédation des nids de même que le dérangement de certaines espèces 

(Askins, 1994; Jordan, 2000). Mentionnons toutefois que la modification de certains habitats par la création de 

chemins ou de sentiers peut être bénéfique pour certaines espèces associées aux milieux ouverts. 

UTILISATION DU TERRITOIRE (ACTIVITÉS DE CHASSE ET DE PÊCHE) 

L’expansion des villes de Lebel-sur-Quevillon et de Chapais induira inévitablement une perte d’habitat naturel. Les 

milieux limitrophes à la ville, même si la qualité de l’habitat y est moindre, peuvent être utilisés par toutes les 

espèces d’oiseaux à statut particulier retenues si leur habitat préférentiel s’y trouve, à l’exception du pygargue à tête 

blanche. 

L’utilisation du territoire à des fins récréatives, soit par les pourvoiries, les activités de chasse et de pêche, et 

l’attribution de baux d’abris sommaires ou de villégiature, a pu se traduire par une perte d’habitats et une hausse du 

dérangement pour certaines espèces d’oiseaux qui y nichent. L’utilisation du territoire à des fins récréatives est 

cependant relativement faible dans la zone d’étude considérée (rayon de 100 km autour du site du projet) et en 

proportion avec la superficie de celle-ci. Les chemins d’accès aux sites de villégiature ou de chasse et de pêche ont 

aussi un effet de dérangement sur les oiseaux (voir section précédente). La chasse et les activités de pêche, par la 

présence humaine, sont les principaux éléments qui peuvent induire un effet cumulable aux impacts du projet sur les 

oiseaux migrateurs dans la zone d’étude des impacts cumulatifs, en lien avec l’utilisation du territoire.  

TERRITOIRE FAUNIQUE OU AYANT UNE PROTECTION 

Certains événements ont mené à la mise en place de dispositions réglementaires et légales qui se traduisent par la 

protection des espèces d’oiseaux et de leurs habitats. Parmi celles-ci, mentionnons :  

— Loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs (1985, remplacée par la Loi de 1994 sur la Convention 

concernant les oiseaux migrateurs), Règlement sur les oiseaux migrateurs et Règlement modifiant le règlement 

sur les oiseaux migrateurs (2002);  
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— Loi sur la qualité de l’environnement (1972); 

— Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (1993); 

— Politique fédérale sur la conservation des terres humides aux termes de la Loi canadienne sur l’évaluation 

environnementale (1991). 

Également, les espèces à statut particulier bénéficient d’une protection aux termes de la Loi sur les espèces en péril 

et de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. Ce statut implique qu’une attention particulière doit être portée 

à la protection de leur habitat. Soulignons également que la création d’un réseau de régions de conservation des 

oiseaux (RCO) (1999) permet la mise en œuvre de plans de conservation. 

Certains projets comme la création de réserves de parcs nationaux de réserves de biodiversité et d’aires protégées 

pourraient être bénéfiques pour les oiseaux migrateurs. Ceux-ci en bénéficieraient indirectement par la protection de 

leurs habitats.  

PERTURBATIONS NATURELLES ET AUTRES 

En ce qui a trait aux perturbations naturelles, les effets ne se traduisent pas strictement par une perte d’habitat de 

nidification, mais par une modification du couvert végétal qui peut se traduire par un changement dans la 

communauté d’oiseaux qui utilise le secteur. C’est le cas notamment des feux de forêts et des chablis dans lesquels 

peuvent s’établir différentes espèces ou communautés d’oiseaux après la perturbation. En effet, Imbeau et coll. 

(1999) suggèrent que les zones récemment perturbées seraient caractérisées par des associations d’espèces de 

milieux ouverts. 

Comme mentionné précédemment, plusieurs feux ont eu lieu lors des 20 dernières années dans la zone d’étude 

considérée pour les impacts cumulatifs (100 km de rayon), dont 5 de 5 000 ha et plus. Deux de ces derniers sont 

survenus à proximité du projet dont le plus important a touché 20 000 ha à moins de 2 km du projet.  

En supprimant le couvert végétal mature, ouvrant ainsi le milieu et favorisant la recolonisation de ces surfaces par 

des espèces végétales pionnières, les feux de forêt entrainent également une modification des communautés aviaires 

utilisant initialement ces superficies. L’engoulevent, le moucherolle et le quiscale pourraient être avantagés à court 

et moyen terme étant connus pour l’utilisation des espaces plus ouverts, tandis que la paruline et le pygargue ne sont 

pas connus pour utiliser les secteurs de feux récents et leurs lisières. En effet, ces deux dernières espèces sont plutôt 

retrouvées dans les secteurs généralement plus boisés. 

IMPACTS CUMULATIFS 

L’impact cumulatif principal sur les espèces d’oiseaux à statut particulier est la perte d’habitat sporadique qui 

s’accumule d’un projet à l’autre et qui contribue à la perte d’habitat globale pour chacune des espèces. L’habitat 

potentiel des cinq espèces retenues a été cartographié dans la zone d’étude locale du milieu biophysique 

(section 7.4.2 de l’étude d’impact). Dans la zone d’étude pour l’évaluation, des impacts cumulatifs (rayon de 100 km 

autour du site minier) ont entrainé des pertes d’habitat. L’évaluation des impacts cumulatifs est présentée pour 

chacune des espèces à statut particulier retenues. 

  



 
 

 

PROJET MINIER WINDFALL – ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 
CHAPITRE 11 – ÉVALUATION DES IMPACTS CUMULATIFS 
MINIÈRE OSISKO INC. – MARS 2023 

WSP
NO 201-11330-19

PAGE 11-37

ENGOULEVENT D’AMÉRIQUE 

Dans le cas de l’engoulevent d’Amérique, les changements des populations d’insectes, les modifications et les pertes 

d’habitats, l’utilisation de produits chimiques et les changements climatiques sont considérés comme les principales 

causes de déclin (COSEPAC, 2018a; Nebel et coll., 2010). Le contrôle des feux de forêt est également un des 

facteurs importants associés aux diminutions de population de l’espèce, car leur diminution affecte le 

renouvellement des habitats de nidifications (milieux ouverts) dans la forêt boréale (COSEPAC, 2018a).  

L’habitat potentiel disponible pour l’engoulevent d’Amérique trouvé dans la zone d’étude pour les composantes 

biologiques (section 7.4.2) est évalué à 9,32 km2 (932,25 ha). L’implantation des infrastructures liées au projet 

entraînera des pertes d’habitats pour cette espèce de l’ordre de 0,59 km2 (59,34 ha) soit environ 6 % de la zone 

d’étude pour les composantes biologiques. En considérant les activités identifiées dans la zone d’étude de 100 km de 

rayon autour du site miner et en supposant que l’habitat y est assez homogène et similaire à la zone d’étude pour les 

composantes biophysiques, il est évalué que 11,87 km2 a été ou seraient possiblement perdus de manière permanente 

ou temporaire sur un total de 11 715 km2 d’habitat disponible soit une perte d’environ 0,1 % de l’habitat disponible. 

Le projet Windfall contribue à moins de 5 % des pertes d’habitat potentiel pour l’espèce dans ce rayon d’étude. 

Toujours au niveau de la zone d’étude pour l’évaluation des impacts cumulatifs, on doit toutefois considérer que les 

superficies de déboisement par l’industrie forestière peuvent devenir des habitats propices à l’espèce qui 

constitueront de nouveaux milieux ouverts. La coupe maintient souvent l’hétérogénéité du paysage, en créant de 

petites zones de coupes à blanc qui offrent des clairières pour la nidification et l’alimentation (COSEPAC, 2007).  

Lors de la fermeture des sites miniers, les vestiges réhabilités des mines redeviennent disponibles pour l’engoulevent 

jusqu’à ce que les arbres soient suffisamment grands pour engendrer une fermeture du couvert forestier. À terme, 

lorsque les habitats restaurés auront atteint leur maturité, la composition du paysage devrait être similaire à ce qui 

était présent avant la réalisation du projet et sera soumise à la dynamique naturelle qui prévaut dans la région. En 

somme, pour l’engoulevent d’Amérique, le projet Windfall aura un effet positif sur l’espèce, principalement en 

phase de restauration, par la création d’une plus grande quantité d’habitats ouverts que ce qui était initialement 

présent. Aucun effet n’est anticipé une fois que la restauration sera complétée.  

La tendance dans la RCO 8 montre des signes de redressement de la population d’engoulevents d’Amérique à court 

terme et près de 90 % de la population québécoise se trouve dans cette région (tableau 11-5). À l’exception de la 

perte d’habitat engendrée lors de la construction de certains projets, plusieurs d’entre eux contribuent à favoriser 

l’habitat pour cette espèce. Ainsi, l’effet cumulatif sur l’espèce sera faible, puisque les projets inventoriés dans la 

zone d’étude ne représentent que peu ou pas de menaces pour l’espèce et sont parfois positifs pour l’espèce par 

l’ouverture de milieux fermés. 

MOUCHEROLLE À CÔTÉS OLIVE 

Pour le moucherolle à côtés olive, la perte d’habitat liée à l’exploitation forestière et autres perturbations 

anthropiques comme le développement et les corridors de service, le contrôle des feux de forêt et les modifications 

aux habitats d’hivernage (en Amérique centrale et en Amérique du Sud) sont ciblés comme causes expliquant le 

déclin de l’espèce (COSEPAC, 2018b). Toutefois, dans la zone d’étude de 100 km de rayon autour du projet, les 

feux de forêt qui ont sévi dans le passé pourraient avoir été bénéfiques pour l’espèce. 
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L’habitat potentiel disponible pour le moucherolle à côtés olive trouvé dans la zone d’étude locale du milieu 

biophysique (section 7.4.2) est évalué à 11,93 km2 (1 192,74 ha). L’implantation des infrastructures liées au projet 

entraînera des pertes d’habitats pour cette espèce de l’ordre de 0,46 km2 (45,92 ha) soit environ 3 % de la zone 

d’étude locale du milieu biophysique. La perte d’habitat dans le secteur d’étude est directement liée à la présence 

des infrastructures permanentes des différents projets et à l’exploitation forestière. En considérant les activités 

identifiées dans la zone d’étude de 100 km de rayon autour du site miner et supposant que l’habitat y est assez 

homogène et similaire à la zone d’étude pour les composantes biophysiques, il est évalué que 7,18 km2 a été ou 

seraient possiblement perdus de manière permanente ou temporaire sur un total de 14 989 km2 d’habitat disponible, 

soit une perte d’environ 0,05 % de l’habitat disponible. Le projet Windfall contribue à environ 6 % des pertes 

d’habitat potentiel pour l’espèce dans ce rayon d’étude.  

La tendance dans la RCO 8 montre des signes de redressement de la population de moucherolle à côtés olive à court 

terme et 42 % de la population québécoise se trouve dans cette région (tableau 11-5). Considérant l’utilisation de la 

RCO 8 par l’espèce, mais la faible contribution du projet Windfall à la perte d’habitat potentiel, l’impact cumulatif 

du projet aux impacts calculés dans la zone d’étude de 100 km de rayon demeure faible. 

PARULINE DU CANADA 

Les principales menaces pesant sur la paruline du Canada comprennent la modification des habitats de nidification, 

de migration et d’hivernage (Andes en Amérique du Sud). Ces pertes d’habitat sont produites par le drainage des 

forêts humides pour le développement urbain ou la conversion en terres agricoles ou pour l’expansion industrielle et 

la construction de routes. On note également la réduction de la disponibilité d’insectes et que l’espèce est sujette aux 

collisions avec les structures élevées. L’importance de chacune de ces menaces varie dans l’aire de répartition de 

l’espèce (COSEPAC, 2020).  

L’habitat potentiel disponible pour la paruline de Canada trouvé dans la zone d’étude locale du milieu biophysique 

(section 7.4.2) est évalué à 0,79 km2 (78,69 ha). Le projet se trouvant dans la portion nord de sa répartition, une 

partie des infrastructures projetées modifieront ou détruiront l’habitat potentiel de l’espèce sur une superficie de 

0,09 km2 (8,69 ha) dans cette zone d’étude.  

En considérant les activités identifiées dans la zone d’étude de 100 km de rayon autour du site miner et supposant 

que l’habitat y est assez homogène et similaire à la zone d’étude pour les composantes biophysiques, il est évalué 

que 20,60 km2 a été ou seraient possiblement perdus de manière permanente ou temporaire sur un total de 989 km2 

d’habitat disponible soit une perte d’environ 2 % de l’habitat disponible. Le projet Windfall contribue à moins de 

0,5 % des pertes d’habitat potentiel pour l’espèce dans ce rayon d’étude (100 km). 

La tendance dans la RCO 8 montre des signes de redressement de la population de paruline du Canada à court terme 

et seulement 5 % de la population québécoise se trouve dans cette région (tableau 11-5). L’effet cumulatif sur 

l’espèce est donc faible considérant le peu d’individus s’y trouvant en proportion avec le reste du Québec, mais 

également puisque l’impact cumulable de tous les projets répertoriés entrainant une perte d’habitat est petit, et que le 

projet Windfall contribue peu à la perte d’habitat, en comparaison avec la disponibilité d’habitat équivalent dans le 

secteur d’étude projet.  
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PYGARGUE À TÊTE BLANCHE 

La population globale du pygargue au Canada et aux États-Unis serait de 200 000 individus (Partners in Flight 

Database, 2022). Les principales menaces connues qui pèsent sur le pygargue à tête blanche sont le développement 

résidentiel et commercial, la production d’énergie et l’exploitation minière, les corridors de transport et de service, 

l’utilisation des ressources biologiques (chasse, exploitation forestière), l’utilisation du territoire par l’humain et la 

pollution industrielle et militaire, agricoles et sylvicoles (EROP, 2019). La majorité de ces menaces concernent la 

perte d’habitat et le dérangement. À l’échelle du Québec, depuis la mise en œuvre du plan de rétablissement de 

l’espèce en 2002, les effectifs de pygargues à tête blanche ont connu une importante augmentation au Québec. Dans 

la RCO 8, c’est aussi une tendance similaire qui est observée en comparant avec les autres RCO (figure 11-2). 

Figure 11-2 Tendances de la population du pygargue à tête blanche selon le Recensement des oiseaux 

de Noël entre 1987 et 2017 pour différentes RCO et pour le Québec dans son ensemble 

 

 
Source : Dumas et al. 2022 

 

À l’échelle de la zone d’étude locale du milieu biophysique, le pygargue fréquente le secteur probablement pour 

s’alimenter et se déplacer sans toutefois y nicher. En considérant 100 km de rayon autour du site miner, il est connu 

que cette espèce pourrait nicher plus au sud (WSP, 2022). Le projet Windfall ne contribuerait pas à une perte 

d’habitat de nidification cumulable à d’autres projets dans ce secteur. Toutefois, l’ajout d’un projet et 

l’augmentation de la présence humaine dans son territoire de chasse contribuent au dérangement. Le dérangement va 

de pair avec l’occupation du territoire. L’augmentation des activités au site minier Windfall ainsi que toutes les 

activités pouvant entrainer un dérangement peuvent être cumulables. 
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Considérant la présence de grandes étendues d’eau et de rivières poissonneuses dans cette zone, les habitats 

similaires sont disponibles, et ce, sur de grands territoires. Le dérangement additionnel qu’entrainent la construction 

et l’exploitation du projet se cumule de façon non significative aux autres pertes d’habitat et autres dérangements 

dans le secteur. Les espaces indemnes où peu d’activités humaines ont lieu sont présents sur de grandes étendues de 

territoire. Bien que l’espèce ait connu un déclin historiquement, on reconnait maintenant que la population globale 

se rétablit au Québec. L’impact cumulatif est donc faible au niveau du secteur d’étude et très faible au niveau de la 

province. 

QUISCALE ROUILLEUX 

En ce qui concerne le quiscale rouilleux, la principale menace pesant sur l’espèce concerne la dégradation des lieux 

d’hivernage (sud-est des États-Unis) découlant de la conversion des milieux humides à des fins agricoles et 

résidentielles. Les menaces additionnelles en lien avec les activités agricoles, minières et de production d’énergie 

sont le déboisement, les programmes de lutte contre les « oiseaux noirs », les changements dans l’hydrologie 

superficielle, la pollution sous forme de contamination au mercure et d’acidification des milieux humides, les 

changements climatiques et l’assèchement des milieux humides, ainsi que les maladies et les parasites 

(COSEPAC, 2017). C’est en effet, les pertes de milieux humides induites par le déboisement (exploration forestière 

et tout développement nécessitant un empiétement) et les activités minières, qui seraient les projets ciblés comme 

ayant un impact cumulable sur l’espèce. Toutefois, certains couples pourraient nicher en périphérie de la zone des 

infrastructures puisque plusieurs habitats potentiels s’y retrouvent.  

L’habitat potentiel disponible pour le quiscale rouilleux trouvé dans la zone d’étude locale du milieu biophysique 

(section 7.4.2) est évalué à 8,31 km2 (831,27 ha). Dans la zone du site minier Windfall, 0,40 km2 (40,43 ha) 

d’habitat potentiel pour le quiscale rouilleux serait touché par le projet.  

En considérant les activités identifiées dans la zone d’étude de 100 km de rayon autour du site miner et supposant 

que l’habitat y est assez homogène et similaire à la zone d’étude locale du milieu biophysique, il est évalué que 

9,07 km2 a été ou seraient possiblement perdus de manière permanente ou temporaire sur un total de 10 446 km2 

d’habitat disponible soit une perte de moins de 0,1 % de l’habitat disponible. Le projet Windfall contribue à moins 

de 5 % des pertes d’habitat potentiel pour l’espèce dans ce rayon d’étude (100 km).  

La tendance dans la RCO 8 montre des signes de déclin de la population de quiscale rouilleux à court et long termes, 

mais seulement 4 % de la population québécoise se trouve dans cette région (tableau 11-5). Considérant la faible 

utilisation du secteur par l’espèce et la contribution du projet Windfall à la perte d’habitat potentiel, l’impact 

cumulatif du projet aux impacts calculés dans la zone d’étude de 100 km de rayon est donc faible. 

MESURES D’ATTÉNUATION, DE COMPENSATION ET DE SUIVI 

Aucune mesure d’atténuation supplémentaire ni aucun suivi environnemental additionnel ne sont requis pour la 

composante valorisée avifaune (espèces à statut particulier) en comparaison avec ceux présentés au chapitre 7.  
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11.2.6 CHIROPTÈRES 

ÉTAT DE RÉFÉRENCE 

Il existe peu de données qui permettraient de fournir un état de référence pertinent pour les chiroptères dans la 

région. Les premières données concernant les populations de chauves-souris du Nord-du-Québec datant de 2003, 

cette année est donc retenue comme limite temporelle passée pour l’évaluation des impacts cumulatifs du projet sur 

la composante valorisée « chiroptères ». D’après le dernier bilan du Réseau québécois d’inventaire acoustique de 

chauves-souris (« Réseau »), publié dans le bulletin de liaison CHIROPS (Jutras et Vasseur, 2011), les chauves-

souris du genre Myotis comptaient pour cinq des sept enregistrements récoltés en 2003 pour la région Nord-du-

Québec (71,4 %). Les deux autres espèces recensées pour cette région étaient la chauve-souris cendrée 

(1 enregistrement, soit 14,3 %) et la grande chauve-souris brune (1 enregistrement, soit 14,3 %). 

Les inventaires acoustiques réalisés au cours des saisons 2016, 2017 et 2021 dans le cadre de la réalisation de 

l’étude d’impact sur l’environnement du projet Windfall ont permis de confirmer la présence de six espèces de 

chauves-souris dans le secteur du projet, pour un total de 770 passages enregistrés en 2016, 8 649 passages en 2017 

et 1 283 passages en 2021 : 

— les chauves-souris du genre Myotis (6,1 % des enregistrements en 2016, 0,1 % en 2017 et 0,1 % en 2021), 

incluant : 

— la chauve-souris nordique (Myotis septentrionalis) (confirmée); 

— la petite chauve-souris brune (Myotis lucifugus) (confirmée); 

— la grande chauve-souris brune (Eptesicus fuscus) (1,8 % en 2016, 0,9 % en 2017 et 20,7 % en 2021); 

— la chauve-souris argentée (Lasionycteris noctivagans) (7,66 % en 2016, 8,93 % en 2017 et 65,1 % en 2021); 

— la chauve-souris cendrée (Lasiurus cinereus) (49,35 % en 2016, 75,27 % en 2017 et 0,4 % en 2021); 

— la chauve-souris rousse (Lasiurus borealis) (12,99 % en 2016, 7,84 % en 2017 et 0 % en 2021). 

TENDANCES HISTORIQUES 

Les informations concernant les chiroptères dans la région Nord-du-Québec sont trop rares et fragmentaires pour 

définir des tendances historiques concernant les populations des différentes espèces. Seules les données du Réseau 

permettent un suivi annuel entre 2003 et 2009, mais les nombres d’observations sont trop petits pour qu’il soit 

pertinent de comparer les abondances relatives d’une année à l’autre. La présence des espèces recensées par le 

Réseau, soit les chauves-souris du genre Myotis, la chauve-souris cendrée et la grande chauve-souris brune, a 

cependant été confirmée presque chaque année pendant cette période, à l’exception des années 2004 et 2008 où la 

grande chauve-souris brune est absente des enregistrements récoltés (Jutras et Vasseur, 2011). 

La principale source d’impact pour les populations de chiroptères est sans contredit l’apparition du « syndrome du 

museau blanc » (SMB), identifié pour la première fois au Québec en 2010 (U. S. Fish and Wildlife Service, 2022; 

RCSF, 2022) et observé depuis l’hiver 2011-2012 dans le Nord-du-Québec, jusqu’à Chibougamau (U. S. Fish and 

Wildlife Service, 2022; RCSF, 2022). Comme mentionné précédemment, le SMB a en effet causé des mortalités 

importantes (94 % des effectifs connus) dans les populations de chauves-souris résidentes, en particulier chez les 

espèces du genre Myotis. 
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Depuis 2003, les effets des projets de développement anthropique sur les populations de chauves-souris sont surtout 

liés à la perte d’habitats (Tremblay et Jutras, 2010). Qu’il s’agisse de projets d’infrastructures et de services 

(p. ex. ligne à 315 kV entre le poste Lebel et le parc Aiguebelle, future ligne de transmission de 69 kV Waswanipi-

Windfall, ouverture d’un nouveau corridor de motoneige) ou de projets miniers (p. ex. projet minier Bonterra (sites 

de Barry et Bachelor), mine Langlois), tous impliquent du déboisement et des empiétements sur des milieux 

humides, qui constituent des sources potentielles de pertes et de modifications d’habitats pour les chiroptères. Ces 

projets sont par ailleurs associés à la création de routes et/ou de corridors de transport d’énergie qui contribuent 

également à ces pertes d’habitats, mais qui peuvent aussi être des sources d’effets positifs pour les chiroptères. En 

effet, lors de leurs déplacements d’un site à un autre, les chauves-souris utilisent généralement des structures 

forestières linéaires pour se guider, comme les emprises de routes ou de lignes électriques (Grindal et Brigham, 

1998; Henderson et Broders, 2008). Les lisières forestières constituent également des sites d’alimentation potentiels 

pour plusieurs espèces (ERCSQ, 2019). 

Les activités de déboisement réalisées par l’industrie forestière (notamment entre 1980 et 2022) et celles associées 

aux projets de développement anthropique sont les sources d’exploitation forestière considérées pour cette 

composante valorisée dans les limites spatiales établies. 

Au cours de cette période, plusieurs incendies de forêt ont également eu lieu à l’intérieur des limites spatiales 

considérées pour les impacts cumulatifs, qui ont touché des superficies importantes de milieux forestiers, dont 

certains constituaient probablement des habitats potentiels pour les chiroptères (voir section 11.1.4).  

Précisons que les activités de déboisement, de même que les feux de forêt, contribuent également à une 

fragmentation des habitats forestiers et entraînent la création d’éléments linéaires qui seront utilisés par certaines 

espèces de chiroptères (ECCC, 2018). 

En 2012, constatant la mortalité massive de chauves-souris causée par le SMB, le COSEPAC recommande 

l’attribution du statut « en voie de disparition » pour trois espèces de chauves-souris : la pipistrelle de l’Est, la petite 

chauve-souris brune et la petite chauve-souris nordique. Ce statut a été réexaminé et confirmé en novembre 2013 

(COSEPAC, 2014), puis ces espèces ont été ajoutées, le 17 décembre 2014, à l’annexe 1 de la LEP (gouvernement 

du Canada, 2014; COSEPAC, 2016). La petite chauve-souris brune et la chauve-souris nordique ne bénéficiaient 

jusqu’alors d’aucun statut particulier provincial ou fédéral. Par ailleurs, le gouvernement du Québec est actuellement 

en processus d’évaluation du statut de 27 espèces fauniques et ces deux espèces pourraient voir se voir accorder le 

statut d’espèces menacées en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (chap. E-12.01) 

(gouvernement du Québec, 2022b). 

En conclusion, en raison du manque de données spécifiques sur la dynamique de population régionale, il n’y a pas 

de tendance claire pour la zone d’étude considérée. On ne peut donc que supposer que la population subit un déclin 

similaire au reste du Québec puisque la cause principale de ce déclin semble être le SMB. 

PROJETS, ACTIONS OU ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 

Les projets, actions et événements passés, en cours et futurs qui ont pu ou pourraient avoir un effet sur les 

chiroptères sont présentés au tableau 11-2. Les principaux éléments qui ont pu ou pourraient induire un effet sur 

l’évolution des populations de chiroptères sont discutés ci-après. 
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En dehors des projets éoliens, qui peuvent entraîner des mortalités directes de chiroptères par collision ou 

barotraumatisme (Arnett et coll., 2008; Baerwald et coll., 2008), les effets potentiels des projets de développement 

anthropique sur les populations de chauves-souris sont surtout liés à la perte d’habitats (Tremblay et Jutras, 2010). 

Les activités humaines peuvent également causer le dérangement des individus, notamment du fait de l’émission de 

lumière, de bruit et de vibrations (Bunkley et coll., 2015; Stone et coll., 2015; ECCC, 2018), ou entraîner des 

mortalités directes dues aux collisions avec des véhicules (ECCC, 2018). 

Aucun parc éolien n’existe dans les limites spatiales définies pour l’évaluation des impacts cumulatifs sur les 

chiroptères et, selon les informations disponibles, aucun projet éolien n’y est prévu à l’heure actuelle.  

Les activités d’exploitation forestière, importante dans la région, et le développement des activités anthropiques ont 

cependant entraîné au fil du temps des pertes d’habitats pour les chiroptères, essentiellement par déboisement de 

peuplements forestiers matures et empiétement sur des milieux humides. C’est notamment le cas des activités 

minières, des infrastructures routières, du corridor de motoneige et des lignes de transport d’énergie. Dans une 

moindre mesure, les activités de chasse et l’ouverture du territoire à la fréquentation humaine contribuent à 

l’augmentation des sources de dérangement des chiroptères (lumière, bruit, vibrations) et des risques de collision.  

Parallèlement au développement de ces activités anthropiques, et de plus en plus au cours des dernières décennies, 

des actions ont été prises pour assurer la protection et la gestion des espèces fauniques et des habitats naturels. Les 

lois et réglementations élaborées en ce sens se sont progressivement intégrées aux activités de développement 

anthropique. C’est le cas notamment des plans de conservation, de la désignation de zones de conservation, et de la 

création de parcs et de réserves. Certaines de ces activités sont des sources potentielles d’effets positifs pour les 

populations de chiroptères. 

En ce qui concerne les perturbations naturelles, les feux de forêt constituent une source de perte d’habitats pour les 

chiroptères. Ces feux, généralement causés par la foudre, mais parfois aussi par les activités humaines, façonnent la 

dynamique forestière de la région. Cinq feux de forêt importants dans la région (2007, 2010, 2012, 2018 et 2019) ont 

touché près 55 150 ha de forêt dans un rayon 100 km autour du site minier Windfall. Les chauves-souris recherchant 

préférentiellement les arbres et les chicots de gros diamètre dans les milieux forestiers matures, leur perte constitue 

un effet négatif sur cette composante valorisée. 

La plus importante source d’impact pour les populations de chiroptères tel que mentionné précédemment demeure 

l’apparition, en 2010, du SMB au Québec (ECCC, 2018). Depuis l’hiver 2006-2007, une mortalité massive de 

chauves-souris est en effet observée dans des mines abandonnées et des grottes naturelles situées dans le nord-est 

américain. Les chauves-souris affectées présentent pour la plupart des signes externes particuliers puisque certaines 

parties du corps, notamment le museau, sont recouvertes d’une infection fongique blanchâtre, d’où son nom 

(gouvernement du Québec, 2022a). Ce syndrome connaît une propagation rapide et touche maintenant plus d’une 

quinzaine d’états dans le nord-est américain et on estime que plus d’un million de chauves-souris ont succombé à ce 

syndrome depuis sa découverte, ce qui démontre toute l’ampleur de cette maladie (gouvernement du Québec, 2022a; 

ECCC, 2018). La plupart des espèces de chauves-souris nord-américaines peuvent être affectées par le SMB. 

Cependant, les chauves-souris du genre Myotis, la grande chauve-souris brune et la pipistrelle de l’Est ont été 

particulièrement affectées dans le nord-est des États-Unis et en Ontario (ECCC, 2018). Dès l’hiver 2011, les 

premières observations du SMB ont été faites dans les populations de chiroptères du Nord-du-Québec (U. S. Fish 

ans Wildlife Service, 2022; RCSF, 2022). Si l’importance de son effet sur les populations de chiroptères de la région 

n’a pas encore été évaluée, le SMB constitue néanmoins un événement majeur en ce qui concerne les impacts 

cumulatifs. 
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IMPACTS CUMULATIFS 

Les principales menaces auxquelles doivent faire face les chauves-souris sont la perte d’habitat, le développement 

éolien et le SMB (Tremblay et Jutras, 2010). En l’absence de projets éoliens dans la région, les effets négatifs 

potentiels des projets de développement humain sont essentiellement liés à des pertes d’habitat. 

Selon l’évaluation des répercussions du projet Windfall en termes de perte d’habitat et de dérangement pour les 

populations de chiroptères, il a été jugé que celui-ci aurait un effet résiduel moyen, compte tenu du statut de 

protection dont bénéficie cette composante valorisée. Bien que des pertes d’habitat soient anticipées, les milieux 

naturels présents sur le site sont de qualité moyenne pour les chiroptères (peuplements forestiers généralement 

jeunes et peu de milieux humides intéressants) et, en raison des activités de remise en état prévues, la perte d’habitat 

ne compromettra pas l’intégrité des populations locales. Par ailleurs, en évitant le déboisement lors de la période de 

reproduction et en considérant qu’il existe suffisamment d’habitats de remplacement de qualité similaire dans la 

région, l’effet de cette perte d’habitat ne devrait pas se révéler significatif pour les populations de chiroptères. 

Les actions passées présentes et futures susceptibles de représenter des pertes d’habitat dans le secteur incluent 

notamment les projets entraînant la disparition de milieux forestiers matures ou de milieux humides ou de corridors 

de déplacement potentiels (vallées encaissées, bords de lacs, cours d’eau, etc.). Dans la zone considérée pour 

l’évaluation des impacts cumulatifs, d’un rayon de 100 km autour du site du projet Windfall, il s’agit des activités 

d’exploitation forestière, des projets d’exploration minière, des projets miniers Bonterra et Langlois, des routes et 

lignes de transport d’énergie qui leur sont associées, de l’ouverture d’un nouveau corridor de motoneige, de la 

carrière située près de Waswanipi et de l’expansion des territoires municipaux des principales villes et réserves 

présentes. Il s’agit néanmoins d’effets limités en termes de superficie en regard des limites spatiales considérées 

pour l’évaluation des impacts cumulatifs. 

Les feux de forêt ont causé — et causeront probablement — des pertes d’habitat beaucoup plus importantes à 

l’intérieur des limites spatio-temporelles considérées, notamment en ce qui concerne les peuplements forestiers. 

Toujours en ce qui concerne les perturbations naturelles, l’apparition du SMB a causé — et causera encore 

probablement — des mortalités importantes dans les populations de chauves-souris résidentes, en particulier chez les 

espèces du genre Myotis. Le champignon pathogène s’attaque aux chauves-souris pendant l’hibernation et bien que 

très peu de données soient disponibles quant à la localisation des hibernacles dans le Nord-du-Québec, le plus 

proche habitat essentiel connu pour les chiroptères, l’hibernacle de la mine Lac-Rose, est situé environ 90 km au 

nord-ouest de la zone d’étude locale du milieu biophysique et le site d’hibernation connu le plus au nord de la 

province se situe à environ 150 km au nord-ouest de celle-ci. Les chauves-souris étant en mesure de parcourir des 

centaines de kilomètres pour rejoindre leur site d’hibernation, le risque que des chauves-souris résidentes recensées 

dans la zone d’étude locale du milieu biophysique soient atteintes du SMB demeure élevé, ce qui pourrait 

éventuellement causer une diminution du nombre de chauves-souris présentes dans les limites spatiales considérées 

pour l’évaluation des impacts cumulatifs. Les effets de ce syndrome constituent par conséquent une pression 

importante sur les chauves-souris du genre Myotis dans les limites spatio-temporelles considérées. 

Ainsi, les impacts cumulatifs appréhendés pour le projet Windfall seront a priori négligeables et consisteront 

principalement en une augmentation du dérangement des chiroptères à proximité du projet, ainsi qu’en des pertes et 

modifications ponctuelles de leur habitat. Par conséquent, l’effet cumulatif sur les chiroptères est d’intensité faible 

compte tenu de l’ensemble des menaces existantes, d’étendue ponctuelle en regard des limites spatiales considérées 

pour l’évaluation des impacts cumulatifs et de durée longue. L’importance de cet effet cumulatif est ainsi jugée très 

faible. Le projet n’entraînera donc pas d’impacts cumulatifs significatifs sur les chiroptères. 
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MESURES D’ATTÉNUATION, DE COMPENSATION ET DE SUIVI 

Aucune mesure d’atténuation supplémentaire ni aucun suivi environnemental additionnel, différents de ceux 

proposés dans l’évaluation environnementale spécifique, ne sont requis pour cette composante valorisée 

(Chiroptères). 

11.2.7 CARIBOU FORESTIER 

ÉTAT DE RÉFÉRENCE 

Les caribous de la population locale (harde) désignée Assinica, qui occupe le territoire au nord-est de 

Lebel-sur-Quévillon, sont les plus susceptibles de fréquenter la zone d’inventaire de la grande faune. L’inventaire 

effectué en mars 2018 n’a permis de localiser que trois caribous dans la limite sud de la zone d’inventaire, soit à près 

de 20 km du site minier. 

Les résultats de 2018 correspondent à une très faible densité, de l’ordre de 0,19 caribou au 100 km2. En considérant 

un taux d’observation de 85 %, le nombre d’individus estimé serait d’environ quatre, avec une densité de 0,25 

caribou aux 100 km2.  

Les observations de l’inventaire de 2018, jumelées aux connaissances actuelles, indiquent que les caribous forestiers 

ont très peu utilisé la zone d’inventaire de la grande faune au cours de la dernière décennie, dans un rayon d’environ 

50 km de la mine projetée. 

La zone d’inventaire de la grande faune est soumise à d’importantes perturbations anthropiques par la récolte 

forestière et le réseau ramifié de chemins forestiers. Ainsi, les éléments anthropiques perturbent près des trois quarts 

de la zone d’inventaire de la grande faune. Cette utilisation du territoire contribue au dérangement du caribou 

forestier. Selon le modèle de sélection d’habitats, pour la portion nord de la zone d’inventaire de la grande faune, le 

niveau de probabilité relative d’occurrence du caribou forestier est de moyen à faible. 

Comme démontré par les résultats de l’inventaire (voir section 7.5, Mammifères – Grande faune), l’habitat 

disponible à l’intérieur de la zone d’inventaire de la grande faune présente une qualité marginale pour cette espèce, 

et ce, principalement dû au niveau élevé de perturbation.  

TENDANCES HISTORIQUES 

Le caribou forestier vit à de très faibles densités, variant de 1 à 2 individus par 100 km² selon les inventaires réalisés 

au cours des années 1990 (Courtois et coll., 2003). Entre 2000 et 2010, le MFFP a intensifié ses efforts d’inventaire 

du caribou forestier afin d’harmoniser, entre autres, les activités forestières avec le maintien de cette espèce. Les 

inventaires réalisés au cours de cette période, dans l’aire de répartition continue, ont permis de dénombrer près de 

3 000 caribous sur 190 234 km², pour une densité moyenne de 1,5 caribou par 100 km² (Équipe de rétablissement du 

caribou forestier du Québec, 2013). De plus, entre 2013 et 2017, six inventaires ont été réalisés dont deux dans la 

région du Nord-du-Québec. Ces inventaires ont montré une densité de population de 2,4 caribous par 100 km2 pour 

la population Assinica, à laquelle seraient associés les caribous forestiers utilisant le secteur du projet. Un autre 

inventaire, réalisé par Rudolph et coll. (2012), montrait une densité de 1,69 caribou forestier par 100 km2 pour cette 

même population. 
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Au niveau de la zone inventoriée par WSP en 2018, soit un territoire de 1 600 km2 autour du site minier Windfall, 

seuls trois caribous ont été observés pour une densité résultante de 0,19 caribou forestier sur une superficie de 

100 km2. Ainsi, les observations de l’inventaire de 2018, jumelées aux connaissances actuelles, indiquent que les 

caribous forestiers ont très peu utilisé la zone d’inventaire de la grande faune au cours de la dernière décennie. 

PROJETS, ACTIONS OU ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 

PERTE, PERTURBATION, FRAGMENTATION D’HABITAT ET DÉRANGEMENT 

Qu’elle soit directe ou fonctionnelle, la perte d’habitat représente le principal effet qui peut être associé à un projet 

de cette nature. Un projet minier regroupe plusieurs composantes qui peuvent modifier les conditions d’habitat du 

caribou forestier. Il faut toutefois reconnaître qu’il a l’avantage de concentrer l’effet dans une zone restreinte, 

contrairement à d’autres secteurs d’activités économiques tels que la foresterie, la mise en place de corridors 

d’infrastructures (routier, énergie) et la villégiature, qui tendent à s’étaler sur le territoire et ainsi à fragmenter 

l’habitat et à intensifier le dérangement anthropique sur une portion importante du territoire. 

La perturbation de l’habitat, qui peut être liée à sa réduction en superficie ou à son morcellement, est l’une des 

principales menaces affectant les populations de caribous forestiers (Équipe de rétablissement du caribou forestier 

du Québec, 2013). De façon générale, les caribous tendent à éviter les structures anthropiques telles que les coupes 

forestières, les routes, les bâtiments et les perturbations naturelles (feux et épidémies). Les nouvelles connaissances 

scientifiques, entre autres au regard de la réponse fonctionnelle d’évitement du caribou, ont démontré que ces 

perturbations génèrent des zones d’influence évitées par le caribou forestier (Équipe de rétablissement du caribou 

forestier du Québec, 2013). Ainsi la possibilité d’occurrence du caribou peut augmenter ou diminuer selon la 

distance à laquelle ils se trouvent de ces éléments anthropiques ou naturels.  

Les activités d’exploitation forestière et la mise en place des grands corridors de lignes de transport électriques ont 

entraîné d’importantes modifications des milieux terrestres et ainsi des conditions d’habitat du caribou forestier. Les 

principales sources de perturbation et de fragmentation du milieu viennent du déboisement, de l’aménagement de 

chemins d’accès et de la présence des lignes électriques qui ont perturbé une grande partie de la zone d’évaluation 

des impacts cumulatifs de 50 km autour du projet Windfall. Les chemins ont aussi favorisé l’accès au territoire et 

permis une plus grande utilisation des ressources dont l’exploitation du caribou par la chasse sportive et de 

subsistance autochtone. 

Mentionnons également qu’une proportion significative du territoire a également été perturbée par les incendies 

forestiers. Quant au développement minier, il réfère, jusqu’à présent à une seule exploitation active (Bonterra) 

incluant un site en mise en pause (Bachelor), un site opérationnel (site Barry) et un site qui a fait l’objet 

d’exploration (site Gladiator). Le site minier Windfall est le seul en développement.  

Le développement des activités récréatives et des pourvoiries chasse et pêche est demeuré modéré dans la zone, 

alors que l’essentiel de l’activité se concentre dans la moitié ouest de la zone d’évaluation des impacts cumulatifs de 

50 km. Le secteur est également exploité par des familles de la communauté cries qui y possèdent des secteurs de 

trappe. 
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PROTECTION ET GESTION DES ESPÈCES FAUNIQUES ET DES HABITATS 

Les effectifs de caribou forestier ont considérablement diminué depuis le début du 20e siècle, et ce, tant au Québec 

qu’en Amérique du Nord (Courtois et coll., 2003). La perte d’habitat, la chasse excessive et la prédation accrue par 

le loup gris et l’ours noir sont considérées comme les causes principales du déclin observé au cours des 

150 dernières années (Équipe de rétablissement du caribou forestier du Québec, 2013). Depuis la fin des 

années 1970, les gouvernements du Québec et du Canada ont pris des mesures pour protéger le caribou forestier, 

notamment la mise en place de dispositions réglementaires et légales qui se traduisent par la protection des espèces 

et de leurs habitats.  

Parmi celles-ci, mentionnons : 

Gouvernement canadien 

— La Loi sur les espèces en péril (2002). 

— L’inscription comme espèce menacée au Canada en vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) en 2003. 

— La mise en œuvre du programme de rétablissement du caribou des bois, population boréale, au Canada en 2012. 

Gouvernement québécois 

— La Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (1989). 

— La Loi sur la conservation du patrimoine naturel (LCPN). 

— L’établissement de lignes directrices pour l’aménagement forestier en fonction du caribou forestier en 2002. 

— La mise en place d’une Équipe provinciale de rétablissement du caribou forestier en 2003. 

— L’inscription, comme espèce vulnérable, sur la liste des espèces menacées ou vulnérables du Québec en 2005. 

— La mise en œuvre d’un premier plan de rétablissement du caribou forestier au Québec en 2005-2012. 

— La révision des lignes directrices pour l’aménagement de l’habitat du caribou forestier en 2013 et la production 

du second plan de rétablissement du caribou forestier au Québec 2013-2023. 

IMPACTS CUMULATIFS 

L’évaluation des impacts cumulatifs sur le caribou forestier s’appuie sur l’évolution des populations locales et 

régionales ainsi que sur l’état des habitats propices à l’espèce. En ce qui a trait aux populations de caribou forestier, 

les sections précédentes ont montré qu’à l’échelle régionale, c’est la population d’Assinica qui pourrait utiliser le 

territoire environnant le site minier Windfall. Cette population montre une densité qui varie, selon les études, 

entre 1,69 et 2,4 caribous forestiers par 100 km2. Lorsqu’on se rapporte au secteur immédiat du site minier, cette 

densité chute à 0,19 caribou forestier par 100 km2, pour trois caribous observés à environ 20 km au sud du site 

minier. Ces observations sont confirmées par les utilisateurs des terrains de trappage environnants. 
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En ce qui concerne l’habitat propice aux caribous forestiers, ces derniers favorisent généralement les grands 

ensembles forestiers au sein desquels ils se déplacent et s’alimentent. La zone de 50 km de rayon, considérée pour 

l’évaluation des impacts cumulatifs de cette composante valorisée, a subi d’importantes modifications depuis les 

années 1980. En effet, lorsqu’on compare les photographies aériennes de 1984 et de 2022, on constate qu’en 1984, 

l’ensemble de cette zone était couvert d’un massif forestier peu fragmenté, avec seulement quelques secteurs où des 

activités forestières avaient été entreprises. En comparaison, la photographie de 2022 montre un paysage forestier 

largement morcelé, où seulement une dizaine d’îlots forestiers de superficie notable sont toujours présents et surtout 

concentrés dans la moitié sud-est de la zone de 50 km. Cette dégradation de l’habitat forestier se poursuivra au cours 

des prochaines années, alors qu’au moins une entreprise forestière (Barrette-Chapais) effectuera des coupes dans les 

massifs situés au sud du site minier Windfall, soit dans le secteur du lac Barry et de ses environs. 

En considérant les informations ci-dessus, il appert que le projet contribuera peu ou pas aux impacts cumulatifs sur 

les populations de caribous forestiers, compte tenu de la rareté des observations dans le secteur du site minier et de 

la dégradation existante de l’habitat potentiellement propice à l’espèce dans la zone de 50 km considérée.  

MESURES D’ATTÉNUATION, DE COMPENSATION ET DE SUIVI 

Aucune mesure d’atténuation supplémentaire ni aucun suivi environnemental additionnel, autres que ceux proposés 

dans l’évaluation environnementale spécifique, ne sont requis pour cette composante valorisée (Caribou forestier). 

11.2.8 ORIGNAL 

ÉTAT DE RÉFÉRENCE 

L’inventaire aérien de 2018 a permis de localiser 40 réseaux de pistes correspondant à des aires d’hivernage 

d’orignaux dans la zone de 1 600 km2, dont deux dans la zone d’inventaire de l’orignal de 100 km2. Dans la zone 

d’inventaire de l’orignal, un total de quatre individus a été observé, ce qui correspond à une densité estimée 

de 0,5 orignal par 10 km². À l’échelle de la zone d’inventaire de la grande faune d’une superficie de 1 600 km2, 

40 aires d’hivernage ont été localisées, où 13 orignaux ont été dénombrés dans sept de celles-ci, dont six femelles 

et sept mâles.  

En somme, l’habitat disponible à l’intérieur des zones d’inventaire de la grande faune, sans posséder de 

caractéristiques exceptionnelles, permet de soutenir une certaine densité de ce cervidé. À titre de comparaison, 

rappelons que plus au sud (parc des Laurentides et Gaspésie), les densités peuvent atteindre plus de huit orignaux 

par 10 km2 (Langevin et Bastien, 2013 et MFFP, 2017)). 

TENDANCES HISTORIQUES 

La faible densité de l’orignal dans la région boréale du Québec s’explique en très grande partie par un habitat peu 

productif. En effet, les essences forestières recherchées par l’orignal pour son alimentation sont le bouleau blanc et 

le saule en période estivale, et le sapin baumier en période hivernale (Dussault et coll., 2002; Samson et coll., 2002; 

Dussault et coll., 2004). Les forêts de feuillus mixtes et en régénération servant à l’alimentation, entremêlées de 

peuplements matures procurant des abris, constituent des habitats propices à l’établissement de l’orignal. Ces 

essences et peuplements sont peu présents dans la zone d’inventaire de la grande faune (rayon de 50 km autour du 

site minier Windfall). En effet, le couvert forestier type de ces régions a toujours été dominé par la pessière noire à 

mousse qui est fortement dominée par l’épinette noire en association occasionnelle avec le bouleau blanc et le pin 

gris et peu propice à la présence de l’orignal.   
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Néanmoins, les feux de forêt des dernières décennies combinés aux activités de récolte forestière ont grandement 

modifié la flore locale et régionale, laissant graduellement place à une plus grande proportion d’espèces 

arborescentes ou arbustives feuillues qui constituent des habitats davantage propices à l’alimentation de l’orignal.   

Toutefois, selon les maîtres de trappes des terrains de trappage W25B et W25A situés au niveau et à proximité du 

site minier Windfall, l’accroissement des activités minières (exploration et projet en exploitation), de même que 

l’achalandage accru sur la route d’accès au site minier Windfall ont résulté en une plus grande rareté de l’orignal 

dans le secteur. En raison de l’ensemble des perturbations survenues sur leurs territoires de trappe, les maîtres de 

trappe craignent maintenant de devoir parcourir de plus grande distance pour pouvoir chasser l’orignal et subvenir à 

leur besoin. 

PROJETS, ACTIONS OU ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 

La perte d’habitat et l’augmentation générale de l’activité humaine représentent les principaux effets qui peuvent 

être associés à un projet minier de cette nature. Un projet minier regroupe plusieurs composantes qui peuvent 

modifier les conditions d’habitat local de l’orignal. Il faut toutefois reconnaître qu’il a l’avantage de concentrer 

l’effet dans une zone restreinte, limitant ainsi la fragmentation directe de l’habitat et le dérangement anthropique. 

Toutefois, l’ouverture du territoire par l’aménagement de chemins d’accès de meilleure qualité et entretenus et la 

construction d’une nouvelle ligne d’alimentation électrique à 69 kV favorisent l’accroissement graduel de l’activité 

humaine dans le secteur environnant le site minier, incluant la réalisation de nouveaux projets d’exploration minière 

ainsi que de nouvelles coupes forestières (secteur du lac Barry). Ces activités indirectes provoquent une plus grande 

fragmentation de l’habitat et des nuisances affectant l’utilisation du territoire par l’orignal. 

IMPACTS CUMULATIFS 

L’évaluation des impacts cumulatifs sur l’orignal s’appuie sur l’état de la population locale et régionale, ainsi que 

sur celle de l’habitat propice à l’espèce. En fait, ces deux aspects sont étroitement liés puisque, selon les 

informations disponibles, les populations d’orignaux auraient toujours présenté une densité relativement faible en 

raison de l’habitat type de la région, qui est peu productif, n’offrant qu’une nourriture peu abondante et de mauvaise 

qualité (surtout en hiver). Néanmoins, les utilisateurs des terrains de trappage mentionnent que, jusqu’en 2007, une 

chasse à l’orignal avait lieu sur le site d’exploration Windfall et le long des chemins d’accès, mais depuis, le secteur 

de la chasse a été déplacé vers le nord. Les chasseurs ont dû s’éloigner davantage du site pour trouver l’orignal. 

Outre l’augmentation du bruit et de l’activité humaine dans le secteur, les importantes transformations de l’habitat 

au cours des 40 dernières années, principalement attribuables aux activités forestières et aux feux de forêt, ont 

contribué à la raréfaction de l’orignal. Les maîtres de trappe ont confirmé qu’après des coupes forestières ou des 

feux importants, l’orignal se faisait plus rare et mettait parfois plusieurs années avant de se réapproprier le territoire. 

Néanmoins, il appert que ces perturbations de l’habitat pourraient avoir, à moyen terme, un impact positif sur la 

qualité de l’habitat pour l’orignal, alors que le processus de régénération forestière augmentera la quantité de brout 

disponible.   

Il semble donc qu’à l’échelle régionale et locale, les modifications de l’habitat type puissent favoriser les 

populations d’orignaux à moyen et long terme, en leur assurant une meilleure accessibilité à la nourriture qu’ils 

recherchent. En ce qui concerne les effets des perturbations causés par les activités humaines, celles-ci semblent 

avoir des effets plus locaux, associés aux mouvements et au bruit. 
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Ainsi, en ce qui a trait aux impacts cumulatifs, les activités passées à l’échelle régionale pourraient être considérées 

comme positives pour l’espèce. Toutefois, à l’échelle locale, la multiplication des activités humaines (poursuite 

d’activités forestières, présence de mines en exploitation, présence de nombreux site minier en exploration et 

augmentation des activités récréatives (surtout chasse et pêche)) tend à éloigner les orignaux de ces zones, affectant 

plus spécifiquement les utilisateurs des terrains de trappage. L’impact cumulatif serait donc modéré. 

MESURES D’ATTÉNUATION, DE COMPENSATION ET DE SUIVI 

Aucune mesure d’atténuation supplémentaire ni aucun suivi environnemental additionnel, différents de ceux 

proposés dans l’évaluation environnementale spécifique, ne sont requis pour cette composante valorisée (orignal). 

11.2.9 UTILISATION TRADITIONNELLE DU TERRITOIRE ET DES RESSOURCES 

NATURELLES 

ÉTAT DE RÉFÉRENCE 

Le territoire d’Eeyou Istchee Baie-James où s’insère le projet Windfall correspond à celui traditionnellement utilisé 

par la population de la nation crie dont l’une des communautés, Waswanipi, est située à environ 70 km au nord-

ouest du site minier. Ce territoire est divisé en terrains de trappage et 63 sont présents sur le territoire traditionnel de 

la communauté de Waswanipi. Deux de ces terrains sont situés au niveau et à proximité du site miner, soit 

respectivement les terrains W25B et W25A.  

Au niveau du terrain W25B, les deux principaux utilisateurs sont présents sur le territoire la grande majorité du 

temps et occupent un campement principal situé à 6 km au sud du site minier ainsi que deux autres camps de façon 

occasionnelle en périphérie de la zone d’étude locale du milieu humain. D’autres membres de la famille et de la 

communauté utilisent également occasionnellement ces divers camps. Les principaux usages existants de ce terrain 

comprennent : 

— La chasse, la pêche, le trappage et la cueillette. Ces activités sont surtout réalisées dans les portions centre et sud 

du terrain et concernent diverses espèces fauniques (lièvre, perdrix, lynx, ours, martre et, lorsque présent, 

orignal) et piscicoles dont la truite.  

— La cueillette de petits fruits, soit principalement le bleuet. 

— Divers déplacements via les routes et chemins d’accès existants ainsi que via les corridors de ligne de transport 

électrique traversant le terrain. Divers déplacements sont également réalisés en bateau à moteur sur les lacs du 

secteur. 

En ce qui a trait à la chasse, une zone, correspondant à une bande boisée débutant à environ 5 km au nord-est du site 

minier, est fortement valorisée par les utilisateurs du terrain de trappe en raison de son potentiel pour la chasse à 

l’orignal. 

Trois sites de sépultures sont également présents soit près du lac Barry et de la rivière au Panache (terrain de 

trappage W25A) ainsi qu’en bordure du lac Father (terrain de trappage W25B). 

Enfin, il est important de mentionner que les deux principaux utilisateurs ainsi que les utilisateurs occasionnels 

consomment principalement de la nourriture traditionnelle lorsque présents sur le terrain et dépendent donc en 

grande partie des ressources disponibles sur ce territoire. 
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Relativement au terrain W25A, son utilisation est plutôt sporadique tout au long des saisons. On y compte sept 

camps qui servent pour les diverses activités des usagers. Les principaux usages de ce terrain sont semblables à ceux 

du terrain W25B et comprennent : 

— La chasse, la pêche et le piégeage. Parmi les espèces mentionnées étaient inclus le doré, l’orignal, l’oie et le castor. 

— Divers déplacements principalement via les chemins d’accès et routes existants, mais aussi parfois via la 

rivière au Panache qui est navigable en été. 

Aucune cueillette n’a été mentionnée pour ce terrain. En ce qui concerne les activités de chasse, le maître de trappe a 

notamment signalé sa volonté de protéger un secteur situé près des limites est de son terrain. Ce secteur est propice à 

la présence de l’orignal. 

Les utilisateurs de ce terrain de trappe ont indiqué consommer principalement des aliments traditionnels dont 

l’orignal et le castor. Ils auraient aménagé un puits près de leur campement pour s’approvisionner en eau. 

TENDANCES HISTORIQUES 

Le territoire environnant le site du projet minier a toujours connu un usage traditionnel par la communauté crie pour 

les grands déplacements nord-sud, la chasse, la pêche, le piégeage et la cueillette. Les maîtres de trappe des 

terrains W25B et W25A ont indiqué que les nombreuses activités de coupes forestières, d’exploration et 

d’exploitation minière ainsi que l’augmentation des déplacements véhiculaires sur le territoire ont perturbé le milieu 

et entraîné une diminution de certaines espèces de gibier importantes pour l’alimentation traditionnelle, notamment 

l’orignal et le castor. Ces perturbations ont forcé les utilisateurs autochtones à se déplacer plus loin pour chasser.  

Il en va de même pour la cueillette de bleuets sur le terrain de trappage W25B qui s’effectuait auparavant dans le 

secteur du site minier et qui s’effectue maintenant plus loin vers l’ouest. 

Il semble également que certaines activités de pêche qui étaient réalisées auparavant ne sont plus effectuées 

aujourd’hui, soit la pêche sur la glace (terrain W25B) et la pêche au doré avec filet (terrain W25A). Notons que le 

maître de trappe du terrain W25A mentionne que l’abandon de la pêche au filet aurait été causé par une baisse du 

niveau d’eau dans les plans d’eau traditionnellement exploités. 

Les deux maîtres de trappe sont unanimes sur leur volonté de léguer des territoires encore riches en ressources 

traditionnelles aux générations futures. Le maître de trappe du terrain W25B a d’ailleurs spécifiquement mentionné 

l’intérêt des plus jeunes générations à apprendre les notions d’exploitation traditionnelle du territoire. Toutefois, les 

deux maîtres de trappe craignent l’intensification des activités en tout genre sur les territoires ancestraux.  

PROJETS, ACTIONS OU ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS 

Depuis l’ouverture graduelle du territoire à l’exploitation forestière et minière dans les années 1940 et 1950 et avec 

la finalisation de la route 113 (ancienne route 58) reliant Lebel-sur-Quévillon, Waswanipi et Chapais, au début des 

années 1960, l’usage courant des terres et des ressources par la communauté crie, plus particulièrement les activités 

de chasse, de pêche et de piégeage, ont subi des modifications considérables. Au fil des années, les utilisateurs du 

territoire ont ainsi dû adapter leurs habitudes à cet environnement qui a connu des modifications importantes avec : 

— L’ouverture de divers projets miniers dont les mines Flordin et Rose Lake dans les années 1930 et 40, la 

mine Coniagas dans les années 1960, la mine Langlois en 2007, Windfall en exploration depuis 2007, Bonterra 

en 2019 avec ses sites opérationnels de Bachelor et Barry ainsi que son plus récent site en exploration de Gladiator. 

L’ouverture de deux corridors de lignes de transport d’électricités à 750 kV dans les années 1970. 
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— Diverses campagnes d’exploitation forestière et l’ouverture de nombreux chemins d’accès dont une importante 

campagne à la fin des années 1990 et début 2000 visant particulièrement les environs du site minier Windfall. 

— Diverses campagnes d’exploration minière, en continu, au cours des dernières décennies. 

— Une plus grande présence allochtone, non liée au projet Windfall, qui effectue des activités de chasse et de 

pêches via des baux de villégiature et d’abri sommaire émis avant 2012 (aucun nouveau bail n’a été émis 

depuis) ou par l’entremise de l’exploitation de pourvoiries. 

De plus, l’augmentation des activités minières (exploration et exploitation) dans le secteur accroit les émissions 

atmosphériques, le rejet d’effluents et les risques de déversement (circulation véhiculaire accrue) pouvant altérer la 

qualité de l’air, de l’eau et des sols causant des inquiétudes pour les utilisateurs des terrains de trappage. 

La nouvelle ligne électrique à 69 kV qui reliera Waswanipi au site minier Windfall ouvrira également un nouveau 

corridor dans le milieu augmentant la perte de couvert forestier et d’habitat faunique tout en ouvrant davantage 

l’accès au territoire. 

Enfin, soulignons qu’à l’intérieur d’un rayon de 100 km autour du site minier Windfall, une quarantaine d’incendies 

sont survenus entre 2007 et 2021, dont les 5 plus gros ont ravagé plus de 55 000 ha du territoire. Le plus gros de ces 

feux est survenu en 2010 près du site minier Windfall, à l’intérieur des limites du terrain de trappage W25A, soit à 

moins de 3 km au nord-ouest, et a détruit plus de 19 500 ha de territoire. Ces pertes transforment également le 

territoire et affectent l’utilisation traditionnelle des ressources. 

IMPACTS CUMULATIFS 

COMMUNAUTÉ DE WASWANIPI 

Les divers projets, actions et évènements significatifs mentionnés ci-dessus génèrent des impacts cumulatifs négatifs 

et positifs avec le projet Windfall comprenant notamment :  

— Le morcellement du territoire et la perte de couvert végétal affectant la diversité et la densité faunique dans la 

région et réduisant le succès de chasse et de trappe pour l’ensemble de la communauté de Waswanipi. 

— L’obligation d’abandonner l’usage de sections importantes du territoire en raison de la présence des installations 

minières ou autres, des nuisances occasionnées (bruits, poussières et lumière) et de la disparition ou du 

déplacement des ressources exploitées par la communauté (flore et faune). 

— La dégradation de la qualité de certaines composantes environnementales clés pour les ressources du territoire 

soit la qualité de l’air, de l’eau et des sols. 

— Une réduction du sentiment de sécurité en raison du risque accru d’accidents de circulation (augmentation du 

nombre de véhicules liés aux activités minière, forestière et de chasse et pêche par les Allochtones). 

— Le risque de surpêche et de raréfaction de certaines espèces de gibier ou de braconnage causé par la présence 

des travailleurs qui découvrent par leur travail dans les mines et en foresterie de nouveaux territoires de chasse 

et pêche et qui y reviennent durant leur temps libre. Rappelons que les activités de chasse et pêche sont 

interdites pour les travailleurs au camp Windfall.  

— L’apparition de nouveaux habitats plus diversifiés avec la régénération progressive de la forêt qui pourrait 

même favoriser la présence de l’orignal avec une offre plus abondante et diversifiée de nourriture. 
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— Une plus grande accessibilité et facilité de mouvement pour les membres de la communauté de Waswanipi, 

mais également pour les Allochtones, sur le territoire grâce au développement et à l’entretien de route forestière 

et de chemin d’accès ainsi que de l’ouverture de corridor pour les lignes électriques. 

— La possibilité, pour les membres de la communauté, de trouver des emplois au sein des divers projets actifs à 

proximité de leur domicile. 

Considérant l’étendue du territoire et la régénération progressive de la ressource affectée par les feux et l’activité 

forestière, la nature plus localisée des installations minières et les avantages en déplacement et en retombées 

économiques, l’impact cumulatif anticipé à l’échelle de la communauté de Waswanipi serait modéré. 

UTILISATEURS DES TERRAINS DE TRAPPAGE W25B ET W25A 

Au sein de la communauté crie de Waswanipi, les utilisateurs des terrains de trappage W25B et W25A sont les 

principaux impactés par la présence du projet Windfall qui se trouve sur le terrain W25B, mais très près de la limite 

avec W25A (environ 1 km). Outre les installations et opérations du projet, ces terrains ont été, sont et seront 

impactés par : 

— La présence des sites Barry et Gladiator du projet minier Bonterra qui incluront également des camps de travail 

et génèreront diverses nuisances liées aux rejets, au bruit, à la lumière et à la circulation véhiculaire qui leur sera 

associée. 

— Les deux corridors de lignes de transport d’électricité à 735 kV qui traversent ces deux terrains. Le corridor à 

l’est traverse pratiquement au centre du terrain W25B alors que le corridor à l’ouest traverse l’extrémité est du 

terrain W25A et suit même la limite entre les deux terrains sur environ 2 à 3 km. 

— La nouvelle ligne à 69 kV qui reliera Waswanipi au site minier Windfall qui ouvrira un nouveau corridor dans 

le secteur nord de ces terrains et plus vraisemblablement au sein du terrain W25A. 

— Les exploitations forestières dont les activités ont affecté la majeure partie des deux terrains à l’exception de 

quelques enclaves dans leur partie nord.  L’utilisateur principal du terrain de trappage W25B mentionnait 

qu’une coupe était prévue dans le secteur du lac Barry pour l’hiver 2023. 

— Le développement d’un réseau étendu de routes forestières et de chemins d’accès reliant les sites miniers à 

Lebel-sur-Quevillon et au site minier Bachelor de Bonterra. 

— La présence d’au moins trois pourvoiries à proximité des terrains de trappage, soit les sites des lacs Hébert, 

Lacroix et Wetetnagami qui augmentent la pression sur les ressources fauniques et piscicoles. 

— Un vaste feu de forêt survenu en 2010 sur près du tiers de la superficie du terrain de trappage W25A. 

Devant cette accumulation d’impacts survenus depuis 50 ans, mais surtout depuis les 20-25 dernières années sur ces 

deux terrains, il est compréhensible que les utilisateurs soient inquiets de l’avenir de ces territoires et de leurs 

capacités à les exploiter et à en préserver l’intégrité pour les générations à venir. L’addition des effets de tous les 

projets et activités sur le territoire et dans le temps laisse donc anticiper un impact cumulatif modéré à fort pour les 

utilisateurs de ces deux terrains de trappage. 
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MESURES D’ATTÉNUATION, DE COMPENSATION ET DE SUIVI 

Devant l’effet cumulatif modéré à fort attribué à cette composante valorisée (utilisation traditionnelle du territoire et 

des ressources naturelles) et plus particulièrement pour les utilisateurs des terrains de trappage W25B et W25A, il 

s’avère nécessaire de proposer des mesures d’atténuation complémentaires à celles déjà formulées au chapitre 8 

(Utilisation traditionnelle du territoire par les Autochtones) ainsi qu’à celles qui ont été mise en place par les projets 

ayant déjà eu lieu par le passé. Toutes les mesures proposées pour adresser les enjeux d’utilisation du territoire 

seront regroupées dans une Entente de répercussions et avantages (ERA) qui est en processus de négociation entre la 

minière et les représentants du Gouvernement de la Nation crie et de la Première Nation des Cris de Waswanipi 

(PNCW). Ces mesures ne sont pas encore établies, mais pourraient comporter : 

— des compensations financières; 

— l’assurance d’une retombée socioéconomique maximale pour les communautés locales;  

— une collaboration constante avec les parties prenantes du projet, notamment par le biais de divers comités de 

suivi (aspects environnementaux, formation et emploi, occasions d’affaires, par exemple); 

— une assistance et le financement pour la réalisation de certains aménagements forestiers, fauniques, sociaux ou 

culturels. 

IMPACTS CUMULATIFS RÉSIDUELS 

Les rencontres du comité de suivi environnemental actuel permettent de discuter et d’établir des solutions aux 

différentes problématiques qui pourraient être soulevées pendant des activités de construction de la mine. Ces 

rencontres se poursuivront jusqu’à la mise en place d’une entente sur les répercussions et les avantages (ERA ou 

IBA « Impact and Benefit Agreements ») qui aura été entérinée par Osisko, le Gouvernement de la Nation crie et la 

Première Nation des Cris de Waswanipi. Cette entente permettra une certaine atténuation des impacts cumulatifs 

anticipés lors de toutes les phases du projet. L’effet résiduel cumulatif sera alors réduit par ces actions et considéré 

comme modéré pour l’ensemble de la zone d’étude. 

11.2.10 BILAN DES IMPACTS CUMULATIFS 

L’analyse des impacts cumulatifs sur les huit composantes valorisées permet de conclure que le projet n’entraînera 

que des impacts cumulatifs modérés anticipés pour l’orignal et l’utilisation traditionnelle du territoire et des 

ressources naturelles. Des impacts cumulatifs faibles sur les GES, la flore, l’avifaune, les chiroptères et le caribou 

dans la zone d’étude (portée spatiale) et pour les périodes retenues (portée temporelle). Enfin, un effet cumulatif très 

faible est anticipé pour la qualité de l’eau et l’ichtyofaune, benthos et habitat. Ces composantes conservent donc leur 

niveau d’impact résiduel qui est moyen.  

En conséquence, aucune autre mesure d’atténuation que celles proposées dans l’évaluation spécifique du présent 

projet ou pour l’évaluation des impacts cumulatifs de la composante valorisée « Utilisation traditionnelle du 

territoire et des ressources naturelles » n'est requise. 

 



 

 

PROJET MINIER WINDFALL – ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 
CHAPITRE 12 - GESTION DES RISQUES D’ACCIDENT 
MINIÈRE OSISKO INC. – MARS 2023 

WSP 
NO 201-11330-19   

PAGE 12-1 

12 GESTION DES RISQUES 

D’ACCIDENT 

12.1 DÉMARCHE GÉNÉRALE 

L’analyse de risques d’accident technologiques majeurs liés au projet Windfall a pour but d’identifier les dangers 

susceptibles de se produire et d’en évaluer les conséquences possibles pour la population et l’environnement. Elle 

sert également à élaborer des mesures de protection afin de prévenir des accidents potentiels ou de réduire leur 

fréquence et leur conséquence.  

Lors des phases de construction, d’exploitation, de fermeture (c’est-à-dire le démantèlement des infrastructures et de 

réhabilitation du site du projet), des risques d’événements potentiellement dangereux et pouvant occasionner des 

effets sur les composantes de l’environnement existant. 

Il est question d’accidents et de défaillances lorsqu’on réfère à des événements imprévus qui surviennent 

indépendamment d’une activité ou des conditions normales de réalisation d’un projet. 

La méthodologie d’évaluation des risques utilisée répond aux exigences du guide du MELCCFP intitulé : « Analyse 

de risques d’accident technologiques majeurs » (Théberge, 2002) (ci-après nommé le Guide du MELCCFP). Les 

premières étapes consistent à déterminer les éléments sensibles du milieu et les dangers externes ainsi qu’à établir un 

historique des accidents survenus dans le passé dans des industries semblables. Les dangers liés aux activités, aux 

infrastructures ou aux équipements sont identifiés, ce qui conduit au développement de scénarios d’accident liés aux 

risques. Si les scénarios d’accidents évalués peuvent affecter la population, une évaluation additionnelle est 

effectuée quant aux risques individuels. Enfin, les mesures de sécurité à mettre en place sont déterminées afin 

d’éliminer ou de réduire les risques d’accident et un plan de gestion des risques est établi, incluant un plan des 

mesures d’urgence, en vue de gérer les risques résiduels qui ne peuvent être éliminés. 

Rappelons que tous les risques en santé, sécurité et environnement seront évalués tant au niveau de la planification 

que de l’exécution des activités de construction et les impacts anticipés seront pris en compte. Des procédures, des 

programmes et des mesures seront établis pour encadrer la gestion de l’eau, la gestion des émissions atmosphériques 

et du bruit, ainsi que la gestion des matières résiduelles. 

La première ligne de défense contre les accidents et les défaillances est l’application des meilleures pratiques 

existantes en matière de protection de l’environnement et de la santé-sécurité. Ainsi, les accidents et les défaillances 

potentiels sont associés aux risques qui demeureront possibles même avec des systèmes de gestion exemplaires et 

rigoureusement appliqués. En dépit de la prévention, si de tels événements surviennent, il importe alors de pouvoir 

minimiser les effets sur l’environnement par la planification et la conception de mesures d’atténuation efficaces ainsi 

qu’en mettant en œuvre un plan de mesures d’urgence. 

Le projet Windfall se trouve à une distance considérable de toute habitation permanente et représente peu de risque 

pour les populations en cas d’accident. Un accident pourrait cependant affecter les personnes sur le site, les biens et 

l’environnement. Le site est également situé à de grandes distances de ressources qui pourraient être déployées. Il est 

donc important d’identifier les risques afin que les ressources soient mises en place pour intervenir avec diligence et 

confiance, en cas d’accident majeur.   
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Le projet est conçu en considération de ces moyens prévus aux étapes de conception, de planification et d’exécution 

qui s’échelonneront sur toute sa durée de vie. C’est donc la réduction de la probabilité d’occurrence des risques 

d’accident et de défaillances imprévus qui est visée par la mise en œuvre de tels moyens. La mise en place de 

mesures préventives permettra également de réduire l’impact de ces accidents. Cette approche s’inscrit dans une 

démarche de gestion responsable dont l’objectif est la réduction des risques à la source et l’atténuation des effets sur 

l’environnement.  

Osisko s’engage à ce que le processus de gestion des risques assure que les conséquences plausibles des scénarios 

d’accidents qui auront été identifiés soient suffisamment réduites pour garder le niveau de risque aussi bas qu’il est 

raisonnablement possible de le faire. 

12.2 IDENTIFICATION DES ÉLÉMENTS SENSIBLES 

DU MILIEU 

Rappelons que la propriété minière Windfall se situe dans la région administrative du Nord-du-Québec. La propriété 

se trouve sur le territoire de la municipalité du Gouvernement régional d'Eeyou Istchee Baie-James, plus 

précisément dans le canton d’Urban. Les infrastructures projetées seront localisées par la route à environ 115 km de 

Lebel-sur-Quévillon et à environ 270 km de Val-d’Or. L’emplacement de la propriété Windfall se situe 

essentiellement dans un secteur isolé, à vocation minière et forestière. Elle se compose de 286 claims miniers 

couvrant une superficie de 12 523 hectares (ha).  

Les éléments sensibles du milieu devant être considérés dans le contexte d’une analyse de risques technologiques 

sont ceux qui pourraient être touchés par un accident majeur à la mine. Il s'agit principalement de la population 

locale, des infrastructures minières et des éléments environnementaux sensibles ou protégés à proximité du site. La 

zone d’étude locale du milieu humain (ZÉL), d’une superficie de 80 km2 (8 km sur 10 km) a été délimitée de façon à 

englober les composantes d’utilisation du territoire et des ressources susceptibles de subir des impacts du projet 

(carte 12-1). Cette zone a été utilisée afin d’évaluer les milieux pouvant être impactés par une situation d’urgence 

survenant sur le site du projet. 

Les sections suivantes identifient les principaux éléments sensibles considérés pour ce projet. 

12.2.1 MILIEU BÂTI 

Le territoire d’Eeyou Istchee Baie-James regroupe les municipalités de Chibougamau, Chapais, Lebel-sur-Quévillon 

et Matagami, ainsi que les neuf communautés cries du Nord-du-Québec. En 2021, la population de la région du 

Nord-du-Québec s’élevait à 45 740 habitants, soit 0,5 % de la population du Québec. La région se classait alors comme 

la moins peuplée de la province.  

Le territoire de la zone d’étude locale est principalement constitué de terres publiques de la municipalité du 

Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James (GREIBJ). Il est presque inhabité et sa vocation principale est 

liée à l’exploitation des ressources naturelles (forestières et minières) et dans une moindre mesure à la villégiature et 

aux loisirs. 

On retrouve uniquement trois baux d’utilisation du territoire publique dans la zone d’étude locale, notamment deux 

baux de villégiatures dont le plus près est situé à environ 1,3 km du site minier et l’autre à près de 2 km. La zone 

d’étude locale inclut également un bail à des fins d’hébergement dans une pourvoirie sans droits exclusifs situé au 

sud-est du projet, à environ 5,4 km du site minier Windfall (carte 12-1). 
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12.2.2 ACTIVITÉS RÉCRÉOTOURISTIQUES 

En ce qui concerne les activités touristiques, des sentiers récréatifs sont aménagés dans la zone d’étude régionale, 

soit des sentiers canotables, de motoneige et de motoquad. Selon la Fédération québécoise du canot et du kayak 

(FQCK), aucun parcours de canot ne se trouve dans la ZÉL. Concernant les sports motorisés, les propriétaires de 

baux d’utilisation du territoire public se déplacent sur le territoire en motoneige ou en motoquad, et ce, par des 

sentiers privés (carte 12-1). 

Des activités de prélèvement de la faune sont également pratiquées dans la zone d’étude locale, telles que la chasse 

ainsi que la pêche sportive et la cueillette de bleuets. La ZÉL fait également partie de la zone de chasse 16 du 

Québec, elle fait également partie de l’unité de gestion des animaux à fourrure (UGAF) 31. 

12.2.3 TERRITOIRE CONVENTIONNÉ ET ZONES VALORISÉES 

La majeure partie de la zone d’étude régionale se trouve sur le territoire conventionné de la Convention de la Baie-

James et du Nord québécois (CBJNQ). Plus spécifiquement, la zone d’étude locale chevauche deux terrains de 

trappage (carte 12-1).  

Quatre zones valorisées pour la faune se situent dans la ZÉL, dont une qui est directement localisée au nord du site 

du projet. Trois autres se situent au sud du site du projet, dont une qui entoure un campement cri. À l’intérieur de ces 

zones, on compte des zones d’habitat du lièvre ainsi que des zones d’habitat et des réseaux de piste de l’orignal. Des 

zones de pêche (notamment celle du SN2 située au sud de l’UTE) sont également présentes dans la ZÉL. 

Finalement, une source d’eau potable pour usage domestique est localisée directement au sud-ouest du camp cri 

mentionné précédemment (carte 12-1). 

12.2.4 MILIEU BIOLOGIQUE 

L’information contenue dans les sous-sections qui suivent provient des divers rapports sectoriels portant sur le 

milieu biologique du site préparé dans le cadre de la présente étude d’impact. L’objectif de cette section est de 

décrire le milieu naturel dans lequel se trouve le site du projet minier incluant les différentes communautés 

d’espèces floristiques et fauniques et qui pourraient être impactées par un accident majeur survenant sur le site du 

projet. Pour plus de détails sur les composantes biologiques, les rapports sectoriels sont disponibles dans le volume 2 

ainsi que dans le chapitre 7 de la présente étude. 

VÉGÉTATION ET MILIEUX HUMIDES 

La végétation présente sur le site est caractéristique de la région de la Plaine du lac Opémisca. Comme décrit dans le 

chapitre 7 de la présente étude, en plus de l’épinette noire dominant le paysage, le pin gris est présent sur les stations 

plus sèches, le bouleau blanc est présent principalement sur les versants orientés au sud des collines en association 

avec le sapin baumier et le peuplier faux-tremble colonise les sites où le dépôt de surface est mince. Quelques 

collines et dépôts de sable, et ce, plus particulièrement dans le secteur d’implantation des infrastructures minières où 

la représentation des tourbières est moindre, sont présents dans la zone d’étude. Le territoire à l’étude est propice à 

la création de tourbières.  

Dans la zone d’étude, les activités forestières représentent l’élément principal ayant influencé l’évolution des 

groupements végétaux. La strate arbustive est dominée par les résineux, soit le pin gris et l’épinette noire, parfois en 

association avec le bouleau blanc.  
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ICHTYOFAUNE ET BENTHOS 

Les principaux lacs qui abritent du poisson sont les lacs Windfall, SN1, SN2, SN3, SN4, SN5, SN6, SN8 ainsi que 

l’Étang 2. L’Étang 1 constitue un habitat pour le poisson, mais présente un potentiel très faible pour l’ichtyofaune et 

constitue un habitat marginal seulement, d’ailleurs aucun poisson n’a été capturé durant l’effort de pêche. Le 

lac Kettle ne possède, quant à lui, ni émissaire ni tributaire. Il ne constitue pas un habitat pour le poisson. 

Parmi les 31 cours d’eau de la zone d’étude locale du milieu biophysique, 20 d’entre eux sont considérés comme un 

habitat pour le poisson. Ces derniers peuvent abriter le poisson ou permettent le passage de celui-ci. Pour six cours 

d’eau, seulement une partie est considérée dans l’habitat du poisson, alors que cinq cours d’eau ne constituent pas un 

habitat du poisson dans leur entièreté. Les plans et cours d’eau considérés comme un habitat du poisson sont 

identifiés sur la carte 12-1. Le lac SN2 présente la plus grande diversité de poissons de la zone d’étude et a obtenu le 

rendement de pêche le plus élevé.  

HERPÉTOFAUNE 

17 espèces de l’herpétofaune sont susceptibles de fréquenter la zone d’étude et sa périphérie. Les inventaires 

de 2016, 2017 et 2021 ont permis de confirmer la présence de huit (8) de ces espèces (5 anoures, 2 urodèles et 

1 couleuvre) (tableau 7-13). 

Parmi les espèces de l’herpétofaune susceptibles de fréquenter le territoire, la tortue serpentine (préoccupante) et la 

tortue des bois (menacée) sont inscrites à l’annexe 1 de la LEP. Seule la tortue des bois a un statut d’espèce 

vulnérable; toutefois, les recherches n’ont pas permis de les détecter, malgré la présence d’habitats propices. 

Il en va de même pour les espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables, dont la rainette faux-

grillon boréale (Pseudacris maculata) et la salamandre à quatre orteils (Hemidactylium scutatum), pour lesquelles 

des inventaires ont été réalisés, sans pour autant les détecter. 

FAUNE AVIAIRE 

Plusieurs inventaires de l’avifaune ont été réalisés dans le cadre du projet, incluant des inventaires de sauvagine en 

nidification, l’inventaire des oiseaux terrestres nicheurs et la recherche ciblée d’espèces à statut précaire.  

Lors de l’ensemble des inventaires réalisés en 2016, 2017 et 2021, un total de 12 espèces de sauvagine 

(sept espèces) et d’autres oiseaux aquatiques (cinq espèces) a été observé. De ce nombre, la nidification de 

six espèces a été confirmée, soit : la bernache du Canada (Branta canadensis), le canard noir (Anas rubripes), la 

sarcelle d’hiver (Anas crecca), le fuligule à collier (Aythya collaris), le garrot à œil d’or (Bucephala clangula) et la 

grue du Canada (Grus canadensis). Aucune espèce à statut particulier n’a été observée.  

Pour les oiseaux de proie, l’ensemble des inventaires réalisés en 2016, en 2017 et en 2021, c’est un total de six 

espèces d’oiseaux de proie qui a été observé. La présence du grand corbeau (Corvus corax) est également observée. 

En ce qui concerne les espèces d’oiseaux terrestres et forestiers lors des inventaires standardisés réalisés en 2016 et 

en 2021, c’est un total de 56 espèces d’oiseaux qui a été observé, dont 48 espèces en 2016 et 40 espèces en 2021. Au 

total, la nidification a été confirmée pour neuf espèces.  

Quant aux espèces associées aux milieux humides et leurs bordures, incluant les passereaux et les oiseaux de rivage, 

la visite des transects a permis de confirmer la présence de 30 espèces. Parmi les oiseaux de rivage, seul le grand 

chevalier (Tringa melanoleuca) a été répertorié lors de la visite des milieux humides (tourbière ouverte et étang) 
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en 2016. Il y a aussi le chevalier grivelé (Actitis macularius) qui a été répertorié lors de l’inventaire des stations 

d’écoute et le chevalier solitaire (Tringa solitaria), en période de migration printanière seulement. 

En résumé, cinq espèces à statut particulier ont été observées lors des inventaires, soit le pygargue à tête blanche 

(Haliaeetus leucocephalus), l’engoulevent d’Amérique (Chordeiles minor), la paruline du Canada (Cardellina 

canadensis), le moucherolle à côtes olive (Contopus cooperi) et le quiscale rouilleux (Euphagus carolinus) dont un 

nid a été identifié au sud du lac SN10. 

Les principales observations de la faune aviaire sont représentées sur la carte 12-1. Pour plus de détails, voir les 

cartes relatives au chapitre 7 de la présente étude.  

MAMMIFÈRES – GRANDE FAUNE 

Deux grands mammifères sont principalement présents sur le territoire, le caribou forestier (Rangifer tarandus 

caribou) et l’orignal (Alces alces). Le caribou forestier est une espèce à statut particulier dont la densité 

d’occupation moyenne du territoire varie de 1 à 2 individus/100 km2. Selon les relevés effectués, la densité 

d’occupation du caribou forestier, dans la zone d’étude de 50 km de rayon autour du site minier Windfall, serait 

plutôt de 0,19 individu/100 km2 ce qui est défini comme une très faible densité.  

En ce qui concerne l’orignal, la région boréale, où s’insère le projet, est considérée comme un habitat peu productif 

en condition estivale et davantage encore en condition hivernale. Dans la zone d’inventaire spécifique de l’orignal 

(100 km2) une densité estimée de 0,5 orignal /10 km2 a été déterminée. Trois zones d’habitat de l’orignal ainsi que 

deux réseaux de piste de ce dernier ont été observés dans la ZÉL. 

MAMMIFÈRES – CHIROPTÈRES 

Les inventaires acoustiques réalisés en 2016, 2017 et 2021 ont permis de confirmer l’utilisation de la zone d’étude 

locale du milieu biophysique par les six espèces de chauves-souris potentiellement présentes, soit les chauves-souris 

du genre Myotis, telles que la chauve-souris nordique (Myotis septentrionalis) et la chauve-souris brune (Myotis 

lucifugus), ainsi que la grande chauve-souris brune (Eptesicus fuscus), la chauve-souris argentée (Lasionycteris 

noctivagans), la chauve-souris cendrée (Lasiurus cinereus) et la chauve-souris rousse (Lasiurus borealis). À 

l’exception de la grande chauve-souris brune, toutes ces espèces ont un statut particulier. 

MAMMIFÈRES – AUTRES ESPÈCES 

Pour les micromammifères, on compte la présence de sept espèces de campagnol, phénacomys, souris et 

musaraigne. Quant aux mammifères à fourrure et petite faune, les observations fortuites ont permis d’en dénombrer 

huit : le castor du Canada (Castor canadensis), l’écureuil roux (Sciurus vulgaris), le lièvre d’Amérique (Lepus 

americanus), le loup gris (Canis lupus lupus), le tamia rayé (Tamias striatus), l’orignal (Alces alces), l’ours noir 

(Ursus americanus) et le rat musqué (Ondatra zibethicus).  

12.2.5 SITES ARCHÉOLOGIQUES 

Quatre zones ayant un potentiel archéologique ont été identifiées sur le site du projet Windfall. Deux de ces zones 

sont situées au nord du lac SN1 et les deux autres zones se trouve respectivement sur la berge est du lac SN6 et la 

berge ouest du lac SN2. Ces zones sont favorables à l’occupation autochtone ancienne du fait de la topographie 

plane, du bon drainage et de la proximité d’un plan d’eau. Leur potentiel archéologique est modéré. Ces 

emplacements sont représentés sur la carte 12-1.  
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12.3 IDENTIFICATION DES DANGERS 

12.3.1 IDENTIFICATION DES DANGERS EXTERNES 

Les dangers externes sont des évènements d’origine naturelle ou anthropique qui peuvent affecter le bon 

fonctionnement ou l’intégrité du site. 

RÉSILIENCE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

CLIMAT ACTUEL 

Le climat du site du projet Windfall est de type continental humide, caractérisé par un été chaud et légèrement 

humide ainsi qu’un hiver froid et long. La température y varie dans une large plage, les extrêmes observés à la 

station météorologique de Lebel-sur-Quévillon à 95 km à l’ouest du site à l’étude étant de -43,0 °C et de 34,4 °C. Le 

mois de janvier est le mois le plus froid, avec une température moyenne de -17,9 °C alors que juillet est le mois le 

plus chaud, avec une température moyenne de 17,2 °C. Les précipitations totales annuelles atteignent en 

moyenne 927,8 mm et sont plus abondantes d’avril à octobre. Les chutes de neige s’échelonnent de novembre à avril 

et équivalent en moyenne à 226,2 mm d’eau. 

En hiver comme en été, les vents proviennent souvent du sud-ouest. La vitesse moyenne du vent est de 44 km/h. Elle 

varie durant l’année entre 37 et 50 km/h. Les données relatives au vent ne sont pas disponibles à l’échelle locale; 

dans un rayon de plus ou moins 100 km de l’emplacement du projet Windfall, les stations météorologiques où est 

recueilli ce type de données ont déjà enregistré des rafales de vent dépassant les 90 km/h; depuis 1973, ce seuil a été 

dépassé à dix reprises, quoique la vitesse maximale n’ait jamais atteint les 120 km/h. 

Les conditions climatiques du site à l’étude sont décrites en détail dans le chapitre 6 de la présente étude. 

TENDANCES ET ALÉAS CLIMATIQUES  

Certaines tendances climatiques sont déjà visibles dans les données météorologiques historiques des environnantes 

du site du projet Windfall et sont présentées dans le rapport sectoriel d’étude de résilience aux changements 

climatiques du site fourni à l’annexe 9-1. L’évolution projetée respective de ces tendances dans les années futures, 

tel que présenté dans ce même rapport, est prise en compte dans cette section afin d’adéquatement évaluer l’impact 

des changements climatiques sur les probabilités ou les conséquences des scénarios d’accidents et défaillances 

identifiés dans le présent chapitre. Les tendances climatiques considérées sont les suivantes :  

— Les épisodes de précipitations extrêmes auront tendance à augmenter en fréquence et en intensité. 

— L’augmentation générale des températures a également pour effet de provoquer un allongement de la saison 

estivale. 

— Les températures estivales seront plus élevées. 

— Les vagues de chaleur continueront d’être un phénomène exceptionnel. 

— Les épisodes de sécheresse des sols resteront ponctuels et peu fréquents. 

— Les jours propices à la propagation des feux de forêt augmenteront de 20 à 30 % à court terme. 

— Sur l’année complète, le nombre de cycles gel-dégel est prévu de diminuer. Cependant, les cycles gel-dégel 

durant les mois d’hiver (de décembre à février) augmenteront de 37 à 51 %. 
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— La région du site continuera de subir des vagues de froid extrême, quoiqu’il serait très surprenant que les 

températures soient inférieures aux températures minimales historiques les plus basses enregistrées. 

— L’augmentation de la quantité de précipitations hivernales et la tendance de la température hivernale moyenne à 

se rapprocher du point de congélation laissent présager que les épisodes de pluie verglaçante seront plus 

fréquents et plus intenses. 

— Il semblerait que ces épisodes deviennent plus regroupés sur les mois du milieu de l’hiver, moins fréquents, 

mais plus intenses. 

— Une tendance à la hausse des forts vents et par conséquent des dommages que ceux-ci entraînent est prévue. 

— L’activité orageuse sera également à la hausse, ce qui laisse supposer que la probabilité que des tornades 

frappent le site du projet augmentera. 

Un aléa se définit comme « un phénomène, une manifestation physique ou une activité humaine susceptible 

d’occasionner des pertes en vies humaines ou des blessures, des dommages aux biens, des perturbations sociales et 

économiques ou une dégradation de l’environnement » (MSP, 2009). Un aléa climatique est donc un aléa dont 

l’origine est en tout ou en partie liée à une ou plusieurs variables climatiques. Les aléas climatiques retenus par le 

rapport sectoriel d’étude de résilience aux changements climatiques du site sont les suivants :  

— précipitations extrêmes;  

— allongement de la saison estivale;  

— températures estivales élevées;  

— sécheresse des sols et feux de forêt;   

— cycles de gel-dégel et redoux hivernal;  

— vagues de froid extrême;  

— modification du régime de précipitations hivernales;  

— vents forts et activité orageuse. 

Les conséquences de ces aléas climatiques peuvent être directes ou indirectes. En effet, le vent, les précipitations, la 

neige et la glace peuvent mettre directement en cause l’intégrité des bâtiments ou des équipements. En plus, ces 

événements météorologiques peuvent notamment provoquer des interruptions de l’alimentation en électricité, des 

inondations, des instabilités de terrain ou des chutes d’objets. Par conséquent, le risque de conditions 

météorologiques extrêmes (vents violents, pluies abondantes, tornades, etc.) sur le site du projet est considéré dans 

le cadre de cette analyse de risques. La conception des bâtiments et des équipements miniers sera toutefois conforme 

aux codes et règlements en vigueur afin de résister aux surcharges créées par les conditions météorologiques 

extrêmes. De plus, les surcharges excessives dues à la neige et à la glace seront enlevées en cas de besoin. 

DANGERS EXTERNES D’ORIGINE NATURELLE 

TREMBLEMENT DE TERRE 

L’Est du Canada est situé dans une région continentale stable de la plaque de l’Amérique du Nord, entraînant, par 

conséquent, une activité sismique relativement faible. Néanmoins, Ressources naturelles Canada (RNCan) a 

identifié sept zones dans l’Est du Canada où l’activité sismique est plus importante : Nord-Est d’Ontario, le sud des 

Grands Lacs, Ouest du Québec, Charlevoix-Kamouraska, Bas-Saint-Laurent, Nord des Appalaches, et Talus 

laurentian. Le territoire d’Eeyou Istchee Baie-James (site du projet) se situe dans aucune de ces zones (Ressources 

naturelles Canada, 2021a).   



 

 

WSP 
NO 201-11330-19  
PAGE 12-10 

PROJET MINIER WINDFALL – ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT
CHAPITRE 12 - GESTION DES RISQUES D’ACCIDENT

MINIÈRE OSISKO INC. – MARS 2023

Selon les statistiques de RNCan, il se produit, dans l’est du Canada, environ 450 tremblements de terre par année. 

De ce nombre, quatre en moyenne dépassent la magnitude de 4, trente dépassent la magnitude de 3 et 25 autres sont 

ressentis. Un séisme de magnitude 3 est suffisant pour être ressenti dans la région environnante et un séisme de 

magnitude 5 marque, en général, le seuil pour lequel l’évènement provoque des dommages.   

Pour ce qui est de la probabilité que de fortes secousses sismiques se produisent à travers le Québec, RNCan divise 

la province en cinq zones sismiques dont l’aléa relatif varie sur une échelle de 1 (faible) à 5 (élevé). Le territoire de 

Eeyou Istchee Baie-James se situe dans une zone où l’aléa relatif est de 1, soit le plus faible. Dans ces zones, la 

probabilité que des dommages importants soient causés tous les 50 ans est de moins de 1 % (Ressources naturelles 

Canada, 2021b).  

Par conséquent, le risque qu’un tremblement de terre engendre des conséquences majeures, dans le secteur du site à 

l’étude, est considéré comme négligeable. 

Les bâtiments et installations du projet seront toutefois construits conformément aux exigences du Code national du 

bâtiment du Canada, qui établit des normes pour chaque zone sismique afin d’assurer que les bâtiments et 

installations résistent aux surcharges sismiques.   

INSTABILITÉ DE TERRAIN 

L’instabilité d’un terrain est généralement attribuable à son relief et à la nature des sols. Les zones en pente peuvent 

être à l’origine d’un glissement de terrain lorsque les matériaux en place n’offrent pas une résistance suffisante au 

cisaillement. Ce phénomène dépend à la fois de l’importance de la pente et de la composition du sol.  

Certains autres phénomènes d’instabilité du sol, comme les coulées, sont liés à des types de sols particuliers, formés 

de matériaux plastiques ou hétérogènes. De plus, les secteurs remblayés avec des matériaux hétérogènes peuvent 

être sujets à des instabilités du sol par suite de tassements ou d’affaissements.  

Compte tenu du faible dénivelé rencontré au niveau du site du projet, et considérant que le site du projet est situé 

dans un secteur très peu susceptible aux glissements de terrain (Bobrowsky et Dominiguez, 2012) le risque relié à 

l’instabilité des dépôts de surface est considéré comme négligeable. Cependant, les glissements de terrain sont 

susceptibles d’être affectés par les changements climatiques. Par conséquent, l’érosion des haldes et les glissements 

de terrain pourraient survenir sur le site par l’effet de déclencheurs ou aggravants tels que les précipitations extrêmes 

et l’augmentation des précipitations annuelles totales (MTQ, 2018). 

INONDATION 

Les inondations se produisent habituellement en amont des seuils (relèvement du cours d’eau ou resserrement des 

berges) qui entravent l’écoulement des eaux. Aucun seuil ne se trouve dans la ZÉL. La formation d’embâcles de 

glace peut aussi contribuer aux inondations en faisant obstruction à l’écoulement de l’eau, particulièrement aux 

points de rétrécissement des cours d’eau, pendant la crue printanière. D’après le rapport sectoriel d’étude de 

climatologie et hydrologie préparé en lien avec le projet et annexé à la présente étude, on peut conclure que, 

dépendamment des années, le couvert de glace sur les lacs de la zone d’étude se forme au plus tôt dans la première 

semaine de novembre, et au plus tard à la fin novembre / début décembre. Également, le dégel a lieu au plus tôt mi-

avril, et au plus tard la fin mai. 

Les débits de crue ont été évalués comme faibles dû au fait que les bassins versants concernés sont assez plats, avec 

un grand pourcentage de lacs et de milieux humides. 
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Les précipitations extrêmes, la fonte éclair de neige et l’augmentation des épisodes de pluies sur neige sont tous des 

événements qui risquent de favoriser le phénomène d’inondation. Cependant, en ce qui concerne le site du projet, 

cela se traduirait vraisemblablement par des accumulations locales. L’eau serait alors drainée par le réseau de 

drainage en place. Le risque d’inondation majeure sur le site du projet est considéré comme négligeable. 

FEUX DE FORÊT 

C’est le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) qui s’occupe de la gestion des feux de forêt au 

Québec. Le ministère est toutefois appuyé par la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU), en ce qui 

a trait à la prévention, à la détection et à la lutte contre les incendies. Il convient de mentionner toutefois qu’à cette 

latitude, une politique d’exclusion du feu, selon laquelle tout feu de forêt doit être systématiquement combattu dans 

la mesure du possible, est appliquée (zone de protection intensive). Un programme de prévention des feux de cause 

humaine y est également en vigueur (Gouvernement du Québec, 2022).  

Les zones d’historique pour des feux de forêt ayant eu lieu dans les dernières 10 à 20 ans et ceux dont la dernière 

occurrence dans la zone d’étude régionale date de plus de 30 ans sont présentées sur la carte 12-1.  

La situation géographique du site à l’étude fait en sorte que la probabilité que des feux de forêt se développent 

autour du site est relativement élevée. De plus, le nombre de journées propices à la propagation des feux de forêt 

pourrait augmenter de 20 à 30 % à court terme sous l’influence des changements climatiques selon les projections 

comme mentionné dans le rapport sectoriel d’étude de résilience aux changements climatiques du site fourni à 

l’annexe 9-1.  

DANGERS EXTERNES D’ORIGINE ANTHROPIQUE 

TRANSPORT ROUTIER 

La zone d’étude régionale est traversée par la route nationale 113. Des produits chimiques et pétroliers sont 

transportés sur cette route afin de desservir les entreprises locales ou régionales. Les chemins forestiers 

existants R1050 (R1000), R0853 (R5000) et R1053 (R6000) serviront de routes d’accès à la mine pour les employés 

ainsi que pour les livraisons de produits chimiques et pétroliers.  

Les routes sont généralement en bon état et ne nécessitent pas d’améliorations majeures immédiates. Le pont de la 

rivière Wetetnagami (R0853-03) est aussi en bon état. Cependant, les murs en aile sont détériorés, mais les autorités 

ne considèrent pas que des réparations immédiates soient requises. Par conséquent, la réfection est envisagée, si 

nécessaire, avant le transport des matériaux pour le projet, afin d’empêcher la détérioration significative du pont et, 

par conséquent, le dépôt de débris dans la rivière ou l’érosion des berges. La capacité du pont est de 138 t pour les 

longs camions forestiers. 

Les chemins d’accès sont actuellement entretenus par Osisko. Des échanges sont en cours avec les intervenants 

utilisant les chemins ainsi que la Société du Plan Nord afin de convenir des modalités d’entretien futures.  

TRANSPORT FERROVIAIRE 

Un chemin de fer du Canadien National (CN) qui traverse l’ouest de la ZÉR se situe à environ 100 km du site du 

projet et constitue la voie ferrée la plus proche.   
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TRANSPORT AÉRIEN 

Deux aéroports se trouvent dans la zone d’étude régionale. Le premier est situé à Lebel-sur-Quévillon (soit à environ 

100 km du site à vol d’oiseau), le second est sous la gestion du ministère des Transports du Québec et est situé entre 

Chapais et Chibougamau (soit à environ 115 km du site).  

Les risques d’écrasement d’avion sont plus élevés dans la zone des manœuvres d’atterrissage et de décollage. Pour 

les gros appareils, cette zone s’étend sur une longueur d’environ 8,5 km à partir de l’extrémité des pistes et sur une 

largeur approximative de 5 km. En ce qui concerne les petits appareils, cette zone correspond à un cercle d’environ 

4 km autour du centre de la piste (De Grandmont, 1994). Le site du projet est, par conséquent, situé à l’extérieur des 

zones de manœuvre d’atterrissage et de décollage de tout aérodrome à proximité.  

En plus de ces zones couvrant la périphérie immédiate d’un aéroport, les risques d’accident sont aussi plus élevés 

dans les corridors utilisés pour la circulation aérienne. À l’exception de ces zones, la probabilité d’un écrasement 

d’avion à un endroit précis est jugée très faible. 

TRANSPORT D’ÉNERGIE 

La zone d’étude régionale compte six lignes de transport d’énergie. L’apport en électricité du site se fera par 

l’intermédiaire d’une ligne électrique de 69 kV qui sera construite entre Waswanipi et le site du projet et gérée par 

une entité indépendante d’Osisko. Comme mentionné plus haut, de telles lignes sont particulièrement sensibles aux 

aléas climatiques mentionnés. 

VANDALISME ET INTRUSION 

Le site minier Windfall pourrait être la cible de personnes mal intentionnées. L’intrusion ainsi que le vandalisme 

sont donc des dangers potentiels. Cependant, les mesures suivantes limitent les risques : 

— une guérite sera présente pour contrôler l’entrée du site; 

— les contrôleurs d’accès seront en mesure de suivre le personnel sur place et la livraison du matériel; 

— des caméras de surveillance seront installées sur le site et reliées à la guérite; 

— un système d’interphone sera disponible; 

— des clôtures seront également installées pour empêcher l’accès au site à partir des routes forestières 

environnantes; 

— l’entreposage des explosifs (nitrate d’ammonium) se fera sous-terre. Aucun entreposage d’explosif ne sera 

réalisé en surface. 

12.3.2 IDENTIFICATION DES DANGERS LIÉS AUX ACTIVITÉS SUR LE SITE 

Le projet Windfall se veut une mine souterraine accessible par rampes, exploitée par galerie de façon 

conventionnelle au niveau des méthodes de forage, de dynamitage, de chargement et de transport du minerai. 

L’usine de traitement du minerai aura une capacité nominale de traitement de 3 400 tpj. Le plan minier prévoit 

l’extraction d’environ 12,2 Mt de minerai ainsi que 8,5 Mt de roches stériles sur une durée de vie de 10 ans. 

Outre la mine et l’usine de traitement du minerai, les infrastructures prévues sont les suivantes (carte 12-1) : 

— un nouveau portail, soit le portail Lynx; 

— un parc à résidus miniers; 
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— une halde à stériles;  

— une halde à mort-terrain;  

— une aire d’entreposage du minerai; 

— des structures de gestion des eaux (conduites, fossés, bassins et pompes); 

— une usine de traitement des eaux avec un effluent minier; 

— une usine de filtration des résidus et de préparation du remblai souterrain; 

— un garage pour l’entretien mécanique; 

— une carothèque;  

— un parc d’entreposage de produits pétroliers; 

— un dépôt d’explosif souterrain pour chacun des portails; 

— un campement de 406 places pour les employés avec les systèmes de traitement des eaux potable et domestique; 

— une aire de gestion des matières résiduelles; 

— des bancs d’emprunt; 

— une guérite; 

— un bâtiment multiservice où se trouvera l’usine de traitement du minerai; dans ce bâtiment, on trouvera les 

bureaux administratifs, le vestiaire et les douches pour les travailleurs, l’infirmerie, la salle de sauvetage minier, 

l’entrepôt ainsi que les salles de formation. 

Les nouvelles installations ont été regroupées pour assurer l’optimisation de l’aménagement, soit minimiser 

l’empiètement sur le milieu naturel, faciliter la circulation entre les installations, avoir une meilleure gestion des 

activités et assurer une meilleure sécurité des employés tout en gardant des distances sécuritaires entre les 

installations. 

Les principaux dangers sur le site durant la période couverte par la portée de l’évaluation environnementale sont liés 

aux activités suivantes : 

— utilisation de gaz inflammable; 

— entreposage et utilisation de produits chimiques; 

— entreposage et utilisation de produits pétroliers; 

— utilisation de convoyeurs et autres équipements de procédé rotatifs; 

— utilisation de transformateurs; 

— transport de produits chimiques, de produits pétroliers et d’explosifs; 

— entreposage et utilisation d’explosifs; 

— exploitation d’une mine souterraine; 

— entreposage de résidus miniers et stériles; 

— transport de résidus miniers; 

— rétention d’eau dans des bassins; 

— opération d’installations de traitement des eaux; 

— utilisation de système de traitement de l’air. 
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UTILISATION DE GAZ INFLAMMABLE (PROPANE) 

Le propane proviendra des réservoirs d’entreposage sur le site. Le propane est prévu principalement pour couvrir les 

besoins de chauffage de certains procédés et des bâtiments / portails. Six réservoirs de propane sont prévus sur le 

site du projet, soit :  

— un (1) réservoir de 40 000 USG (151 400 L) pour le chauffage de l’usine de traitement du minerai; 

— deux (2) réservoirs de 20 000 USG (75 700 L) utilisés pour le chauffage de la mine souterraine, installés près de 

chacun des portails;  

— un (1) réservoir de 20 000 USG (75 700 L) pour le chauffage du bâtiment du garage et de l’entrepôt; 

— un (1) réservoir de 20 000 USG (75 700 L) pour le chauffage des usines de filtration, de remblai et de traitement 

d’eau; 

— un (1) réservoir de 20 000 USG (75 700 L) pour le chauffage du camp et l’alimentation de la cuisine. 

Les localisations respectives de ces réservoirs sont présentées sur la carte 12-1. Un camion-citerne de 35 000 L 

devra donc se rendre au site tous les deux jours de manière saisonnière, minimalement. 

Le propane est un gaz liquéfié avec une odeur difficilement détectable à faible concentration, mais contenant 

souvent un produit odorant (produit d’odeur fétide) permettant d’en détecter les fuites. Le propane sous forme 

gazeuse est extrêmement inflammable. Il peut brûler ou exploser sous l’effet de la chaleur ou dans un espace clos 

lorsqu’il est mélangé à des oxydants forts (peroxyde, chlore, dioxyde de chlore, oxygène liquide). Il peut déplacer 

l’oxygène et alors agir comme un asphyxiant. 

Le propane est une substance mentionnée à l’Annexe 6 du Guide du MELCCFP ainsi qu’à l’Annexe 1 du Règlement 

sur les urgences environnementales (RUE) comme ayant le potentiel de causer un accident technologique majeur 

lorsqu’il est entreposé en quantité supérieure à 4,50 tonnes métriques (Gouvernement du Canada, 2019). Par 

conséquent, la quantité seuil sera atteinte.  

ENTREPOSAGE ET UTILISATION DE PRODUITS CHIMIQUES (RÉACTIFS) 

Des produits chimiques, dont certains sont considérés comme des matières dangereuses selon le Règlement sur les 

matières dangereuses seront utilisées sur le site. Le tableau 3-12 du chapitre 3 résume la consommation de réactifs 

utilisés aux usines de cyanuration, de filtration et de remblai. L’approvisionnement pour ces réactifs se fera sur une 

base régulière. Le tableau 3-23 présente la fréquence d’approvisionnement et le type de livraison pour chacun des 

réactifs de l’usine de traitement du minerai et de l’usine de filtration et remblai en pâte. Quant aux réactifs 

actuellement anticipés et entreposés à l’UTE, ils sont présentés au tableau 3-21 du chapitre 3. 

Les produits en question seront réceptionnés à la guérite par des employés certifiés en transport des matières 

dangereuses (TMD) et dirigés vers leur site d’entreposage. Les fiches signalétiques de ces produits sont jointes à 

l’annexe 3-3. 

Les réactifs seront entreposés dans les bâtiments d’usine où ils seront utilisés. Les produits pour la cyanuration et la 

destruction des cyanures seront entreposés à l’usine de traitement du minerai. Les réactifs pour l’usine de traitement 

de l’eau (UTE) seront entreposés dans une annexe au bâtiment ou dans le bâtiment lui-même (voir carte 12-1). Les 

produits pour la filtration (floculant et détartrant) seront entreposés dans le bâtiment de l’usine de filtration et le 

ciment dans un silo voisin de l’usine de remblai. 

Les caractéristiques des principaux produits chimiques qui seront utilisés sont décrites ci-dessous. 

  



 

 

PROJET MINIER WINDFALL – ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 
CHAPITRE 12 - GESTION DES RISQUES D’ACCIDENT 
MINIÈRE OSISKO INC. – MARS 2023 

WSP 
NO 201-11330-19   

PAGE 12-15 

CYANURE DE SODIUM   

Le cyanure de sodium est un solide déliquescent, blanc à odeur d’amande. Le cyanure de sodium peut, au contact de 

l’humidité de l’air, du dioxyde de carbone ou de l’eau libérer du cyanure d’hydrogène, un gaz extrêmement toxique.   

ACIDE CHLORHYDRIQUE   

L’acide chlorhydrique concentré est un acide fort, de pH nettement inférieur à 2. Cette caractéristique en fait une 

substance corrosive. L’acide chlorhydrique dégage du chlorure d’hydrogène, un gaz suffocant d’odeur âcre, ce qui 

en fait une substance très toxique.   

L’acide chlorhydrique est une substance mentionnée à l’Annexe 6 du Guide du MELCCFP ainsi qu’à l’Annexe 1 du 

Règlement sur les urgences environnementales comme ayant le potentiel de causer un accident technologique 

majeur lorsqu’il est utilisé à une concentration de plus de 30 %. L’acide chlorhydrique, dans le cas du 

projet Windfall, sera utilisé à une concentration de 28%m soit inférieure à 30 %. 

DIOXYDE DE SOUFRE 

Le dioxyde de soufre (ou appelé anhydride sulfureux) est une substance incolore avec une odeur d’allumette brûlée 

et irritante qui est stable dans des conditions normales, mais peut réagir avec l’eau et la vapeur pour former de 

l’acide sulfureux corrosif. En contact avec l’eau ou l’acide, le métabisulfite de sodium (et les solutions), le produit 

risque de libérer des vapeurs toxiques et dangereuses. L’intoxication aiguë causée par le dioxyde de soufre est rare 

parce que le gaz est facilement détecté. Cependant, l’exposition accidentelle à des concentrations élevées peut 

engendrer des irritations oculaires et des effets néfastes sur le système respiratoire, voire fatale.  

Le dioxyde de soufre est une substance mentionnée à l’Annexe 6 du Guide du MELCCFP ainsi qu’à l’Annexe 1 du 

Règlement sur les urgences environnementales comme ayant le potentiel de causer un accident technologique 

majeur lorsqu’il est entreposé en quantité supérieure aux seuils applicables. Ces seuils sont respectivement de 

2,25 tonnes métriques (Théberge, 2002) et de 2,27 tonnes métriques (pour une concentration supérieure à 10 %) 

(Gouvernement du Canada, 2019). Ils seront donc dépassés. 

ACIDE SULFURIQUE   

Les solutions aqueuses d’acide sulfurique à plus de 51 % sont des liquides peu volatils, incolores et inodores. Elles 

sont assez visqueuses surtout aux concentrations supérieures à 80 %. Comme l’acide chlorhydrique, l’acide 

sulfurique est corrosif et très toxique. Les solutions aqueuses d’acide sulfurique sont des liquides ininflammables. 

Cependant, le contact de l’acide sulfurique avec des substances combustibles peut générer suffisamment de chaleur 

pour provoquer un incendie. De plus, l’acide sulfurique réagit avec la plupart des métaux, surtout en présence d’eau, 

avec dégagement d’hydrogène, un gaz inflammable et explosif. L’acide sulfurique est complètement miscible dans 

l’eau et représente donc un danger pour la vie aquatique en raison de son acidité. 

HYDROXYDE DE SODIUM   

L’hydroxyde de sodium (ou soude caustique) en solution est un liquide incolore, peu volatil et inodore. Il est soluble 

dans l’eau et représente un danger pour la vie aquatique en raison de son alcalinité.   

  



 

 

WSP 
NO 201-11330-19  
PAGE 12-16 

PROJET MINIER WINDFALL – ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 
CHAPITRE 12 - GESTION DES RISQUES D’ACCIDENT 

MINIÈRE OSISKO INC. – MARS 2023 

ENTREPOSAGE ET UTILISATION DE PRODUITS PÉTROLIERS 

Du diesel et de l’essence sont prévus d’être utilisés. Ils seront entreposés sur un site dédié, localisé à mi-chemin 

entre l’usine de traitement du minerai et les usines de filtration, de remblai et de traitement de l’eau. Aucun 

entreposage sous-terre ne sera réalisé. Le site comprendra : 

— quatre (4) réservoirs de 45 000 L de diesel; 

— un (1) réservoir de 1 000 L de diesel; 

— un (1) réservoir de 10 000 L d’essence. 

La consommation de diesel par les équipements mobiles est estimée à 6 478 704 L par année. Une livraison de 

carburant est prévue chaque semaine pour un volume de 124 249 L tous les sept jours. 

Six groupes électrogènes diesel totalisant environ 6 MW pourront être utilisés sur le site. Un est prévu à la sous-

station électrique, deux à l’usine de traitement de minerai, deux autres à l’usine de traitement de l’eau et un dernier 

localisé au campement des travailleurs. Des ajustements à cette stratégie d’approvisionnement en situation 

d’urgence pourraient encore être apportés suite aux demandes d’Hydro-Québec. 

DIESEL 

Produit de la distillation du pétrole, le diesel est composé de divers hydrocarbures dans la série des C10 et plus. Il a 

l’apparence d’un liquide clair, de couleur ambre. Il est peu volatil à température ambiante, mais peut émettre des 

vapeurs qui forment un mélange explosif avec l’air lorsqu’il est chauffé. Le diesel est moins dense que l’eau (densité 

de 0,85) et est insoluble dans celle-ci.   

ESSENCE 

Pour sa part, l’essence est aussi composée de divers hydrocarbures. Il a l’apparence d’un liquide volatil, incolore à 

odeur de gazoline. Elle est stable dans des conditions normales, mais extrêmement inflammable en présence de 

flammes, étincelles ou de chaleur et peut s’accumuler dans les espaces clos. L’essence est moins dense que l’eau 

(densité de 0,65 – 0,8) et est insoluble dans celle-ci.   

HUILES ET GRAISSES 

Des huiles hydrauliques et lubrifiantes ainsi que des graisses seront également utilisées. Elles seront cependant 

utilisées et entreposées à l’intérieur des bâtiments ou des abris. 

Ces huiles sont des hydrocarbures et proviennent d’une fraction relativement lourde du pétrole. Elles sont donc 

visqueuses et leurs points d’éclair sont élevés.   

UTILISATION DE CONVOYEURS ET AUTRES ÉQUIPEMENTS DE PROCÉDÉ ROTATIFS   

Plusieurs convoyeurs utilisant de l’huile hydraulique seront utilisés notamment pour l’acheminement :   

— du minerai concassé provenant du concasseur vers un silo d’entreposage, puis du silo vers l’usine de traitement 

de minerai; 

— des résidus miniers sortant de l’usine de filtration vers l’entreposage temporaire avant d’être chargés dans des 

camions les acheminant à la disposition au parc à résidus.   

De l’huile hydraulique sera également utilisée pour le fonctionnement adéquat de plusieurs équipements de 

procédé rotatifs.    
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UTILISATION DE TRANSFORMATEURS   

La demande en électricité totale anticipée du site Windfall est de 27,4 MW. 

À l’extrémité sud de la ligne électrique, provenant de la station de Windfall, une autre sous-station abaissera la 

tension à 13,8 kV pour la distribution au site. La sortie des transformateurs principaux alimentera des appareillages 

de commutation de 13,8 kV de type « AIS » (air insulated switchgear) situés dans une salle électrique à l’intérieur 

de l’usine de traitement du minerai. Les commutateurs principaux distribueront l’énergie dans tout le complexe. 

Certains départs de 13,8 kV alimenteront des transformateurs pour abaisser davantage la tension de distribution à 

des niveaux de tension utilisables de 600 V tandis que d’autres seront dédiées aux circuits de concassage et broyage, 

soit pour les moteurs du circuit de broyage SABC, composé d’un SAG, d’un concasseur à cône et d’un broyeur à 

boulets, ainsi qu’à la distribution électrique des infrastructures souterraines et de surface.  

Au poste Windfall, deux transformateurs seront requis. Ces transformateurs contiendront de l’huile minérale. Ces 

transformateurs auront un bassin re rétention afin de récupérer toute fuite accidentelle. Il est important de 

mentionner que le poste de Windfall ainsi que tous les équipements reliés au poste appartiennent à la 

Corporation Miyuuka. 

Seuls 2 transformateurs contenant de l’huile sont prévus pour le projet. Ces transformateurs seront situés à l’usine de 

traitement de minerai. Ces transformateurs contiendront un volume de 4,3 m³ d’un fluide diélectrique ester 

(Synthetic Ester Transformer Fluid). La fiche technique de cette huile (MIDEL 7131) est fournie à l’annexe 3-3. Les 

autres transformateurs seront secs. Aucun transformateur ne contiendra de biphényles polychlorés (BPC). 

Compte tenu de la distance entre les bâtiments sur le site, le courant de 13,8 kV sera principalement distribué par des 

lignes aériennes.  

TRANSPORT ROUTIER  

Les matières dangereuses telles que les produits chimiques et pétroliers pour la mine seront acheminés par des 

camions-citernes, tandis que les consommables de broyage (boulets) nécessaires au fonctionnement de l’usine de 

traitement du minerai seront acheminés par des camions de 53 pieds fermés.  

ENTREPOSAGE ET UTILISATION D’EXPLOSIFS 

Les activités liées à l’exploitation minière requièrent l’usage d’explosifs. Pour le minage du roc (minerai et roches 

stériles), des foreuses permettront de forer les trous pour le chargement des explosifs en émulsion. Ils seront 

composés d’un mélange à base de nitrate d’ammonium, d’un émulsifiant et de diesel (ANFO). Le mélange explosif 

ne sera sensibilisé qu’à l’aide d’un détonateur. Le nitrate d’ammonium étant un produit oxydant, il peut exploser s’il 

est contaminé avec des matières organiques ou avec d’autres matières oxydantes.  

La consommation moyenne d’explosifs pour le projet Windfall est estimée à 920 tonnes par année. Les émulsions 

seront livrées par camion au site et transportées sous-terre pour y être entreposées dans des baies spécifiques en 

retrait de la rampe d’accès jusqu’à leur utilisation. Par conséquent, aucun entreposage de surface n’est prévu.  

Au portail Principal, cette baie est située près de l’entrée au niveau +372mRL. Au portail Lynx, cette baie est située 

au niveau -080mRL. Il est prévu entreposer 24 contenants de 1 500 kg, soit 36 000 kg d’explosifs par poudrière, 

mais chacune pourra accommoder un maximum de 54 000 kg total, soit 36 contenants de 1 500 kg.  
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Le nitrate d’ammonium (solide et en solution) est une substance mentionnée à l’Annexe 1 du Règlement sur les 

urgences environnementales (RUE) comme ayant le potentiel de causer un accident technologique majeur lorsque ce 

produit est entreposé en quantité et en concentration supérieures aux seuils applicables. Ces seuils sont 

respectivement de 20 tonnes métriques et de 81 % en concentration1. Ils ne seront donc pas dépassés.   

EXPLOITATION D’UNE MINE SOUTERRAINE 

Le projet Windfall est un projet de mine souterraine accessible par rampes, exploitée par galeries de façon 

conventionnelle au niveau des méthodes de forage, de dynamitage, de chargement et de transport du minerai.  

Le secteur minier sera constitué de deux portails, soit le portait Principal et le portail Lynx et d’une rampe donnant 

accès à des galeries d’exploration. Les galeries souterraines seront chauffées et ventilées par une cheminée de 

ventilation et comprendront des refuges.  

La mine souterraine comprendra 94 niveaux, espacés chacun de 20 m. L’accès à chacun de ces niveaux se fera par une 

rampe qui relie tous les niveaux. La largeur des galeries d’extraction sera généralement de 4 m et leur hauteur de 5,5 m 

(figure 3-5). Sous-terre, ce sont des activités de forage, de sautage et de transport de minerai/stériles qui seront 

réalisées. Toutes les zones minéralisées peuvent être extraites par la méthode d’abattage de chantier à longs trous par 

retrait longitudinal. Aucun employé n’entre dans les chantiers. Le remplissage des pelles (scoop) est téléguidé à partir 

de la salle de contrôle située dans le bâtiment administratif. 

Sur chaque niveau de production, il est prévu d’avoir un puisard avec pompe pour récolter et pour évacuer les eaux 

d’exhaure, des monteries d’entrée et de sortie d’air, une sous-station électrique, un endroit pour accumuler le 

minerai en attente d’être envoyé à la surface, un accès pour recevoir le ciment de remblai du chantier lorsque 

nécessaire ainsi qu’un accès facile vers un refuge de sécurité (voir figure 3-5). 

ENTREPOSAGE DE RÉSIDUS MINIERS ET STÉRILES 

L’emplacement des aires d’accumulation (mort-terrain, minerai, stériles et résidus miniers) est présenté sur la 

carte 12-1.  

MORT-TERRAIN 

Une halde à mort-terrain d’une hauteur de 21 m est prévue. Le site identifié pour la réserve de mort-terrain peut 

accueillir 638 100 m³ de matériel organique et inorganique. Les eaux de ruissellement du site seront collectées par 

des fossés périphériques, dirigées vers un bassin de sédimentation (bassin J) et contrôlées avant d’être rejetées dans 

l’environnement. Si les eaux de contact ne répondent pas aux recommandations en matière de qualité de l’eau, elles 

seront envoyées à l’UTE afin de retirer les MES avant d’être relâchées à l’effluent final.  

MINERAI 

Une halde à minerai d’une capacité de 157 750 t (54 553 m³) sera localisée à côté du circuit de concassage. La pile 

est conçue pour avoir une hauteur maximale de 10 m, un banc et des pentes de 3H : 1V. Cette pile, qui sera utilisée 

comme stockage temporaire de minerai avant son transfert au concasseur, reposera sur une plate-forme surélevée 

pour faciliter le transfert du minerai vers le concasseur. Un fossé de drainage périphérique à la plate-forme du 

concasseur sera aménagé pour recueillir les eaux de ruissellement et les diriger vers le bassin C, puis vers l’UTE. 

  

 
1  Les seuils considérés sont ceux prescrits pour le nitrate d’ammonium en solution.   
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STÉRILES 

Une halde à stériles est actuellement utilisée sur le site de Windfall. Elle sera agrandie et possèdera une hauteur de 

32 m pour une superficie de 230 180 m2. Les stériles seront déposés du bas vers le haut et non versés vers l’avant. 

Cette méthode permet un meilleur contrôle de l’empreinte. De plus, l’ensemble des stériles sera déposé sur une 

géomembrane. 

RÉSIDUS MINIERS 

Le parc à résidus proposé a une hauteur maximale de 423 m dans le secteur nord-ouest et de 420 m dans le 

secteur sud-est, ce qui donne une pente de 0,5 % favorisant ainsi le ruissellement de l’eau vers le système de 

drainage. Le parc à résidus prévu comprendra un empilement de résidus asséchés, un système de gestion de l’eau et 

une route environnante. Aucune eau ne pourra s’infiltrer dans l’empilement de résidus. Aucune digue de retenue 

d’eau ne sera donc nécessaire, mais deux bassins accumulant les eaux de ruissellement seront installés. La surface 

finale du parc à résidus sera de 461 332 m2. 

La planification actuelle du projet indique que 8,2 Mt de résidus asséchés seront entreposées dans le parc à résidus. 

Ce tonnage considère qu’environ 40 % des résidus seront retournés sous-terre en tant que matériau de remblai 

de pâte.  

La caractérisation géochimique indique que les résidus sont potentiellement générateurs d’acide et lixiviables pour 

certains métaux. Compte tenu du potentiel de génération d’acide, de lixiviation des métaux, de la présence 

potentielle de traces résiduelles de cyanure dans les eaux interstitielles des résidus et d’une fondation relativement 

perméable, la conception du parc à résidus comprend un revêtement géosynthétique pour empêcher l’infiltration 

d’eau interstitielle dans les eaux souterraines.  

Les résidus seront transportés par camions de l’usine de filtration et seront compactés à 95 % de manière contrôlée 

dans la pile. Ils seront placés mécaniquement directement sur le système géosynthétique. Des routes d’accès seront 

périodiquement nécessaires dans le parc à résidus pendant l’exploitation, afin de faciliter la mise en place des 

résidus. 

Pour assurer la stabilité de la zone sud-est du parc à résidus, une berme de stabilité sera installée en fermeture le long 

de l’arête sud du PAR, près du bassin PAR1. 

TRANSPORT DE RÉSIDUS MINIERS 

PAR CAMION 

Le transport des résidus miniers ainsi que de minerai et de stériles sera assuré par des camions à benne. Chaque 

camion à benne de la mine Windfall transportera un total de 36 tonnes (résidus) ou 54 tonnes (minerai et stériles) 

par charge.  

Trois tronçons de route de transport de 12 m de largeur seront construits, soit : 

— du portail Principal au portail Lynx avec accès à la décharge du concasseur, de la halde à minerai et de la halde 

à stériles; 

— de l’usine de filtration des résidus au parc à résidus; 

— de l’usine de filtration des résidus au parc pétrolier. 
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PAR CONDUITES 

Des conduites seront utilisées sur le site pour transporter l’eau ainsi que les résidus miniers. Dans certains cas, les 

résidus miniers seront mélangés à du ciment pour servir comme remblai dans les chantiers sous-terre. Les résidus 

seront envoyés via des conduites dirigées directement dans les chantiers à remblayer. Certains chantiers à remblayer 

seront remplis de stériles puis cimentés avec la pâte résidus/ciment, d’autres seront remplis seulement de pâte 

résidus/ciment. 

Les conduites seront installées à la surface, sauf en cas de traverses de chemins, de routes et de fossés. 

RÉTENTION D’EAU DANS DES BASSINS 

Neuf bassins de rétention des eaux seront présents sur le site du projet, soit : 

— deux bassins pour la halde à stériles (bassin A et CP); 

— quatre bassins en aval du site industriel et de l’UTE (bassins B, C1, C2 et U); 

— deux bassins d’accumulation en amont de l’usine de remblai en pâte, de l’usine de filtration, et de l’usine de 

traitement d’eau (bassins D et D2); 

— un bassin pour collecter les eaux de l’extension de la halde à stériles (bassin F); 

— un bassin pour collecter les eaux de la nouvelle halde à mort-terrain (bassin J); 

— un bassin de polissage près de l’usine de traitement de l’eau (bassin P);  

— deux bassins de collecte au parc à résidus (bassins PAR1 et PAR2). 

Pour retenir l’eau, les bassins seront partiellement creusés dans le sol ainsi qu’entourés par des digues de rétention 

bâties en hauteur. Leur emplacement est présenté sur la carte 12-1. Les hauteurs des digues varieront selon le bassin. 

Les paramètres de conception hydraulique des bassins sont fournis dans le tableau 3-18 du chapitre 3.  

OPÉRATION D’UNE USINE DE TRAITEMENT DE L’EAU 

Un traitement des eaux sera nécessaire sur le site du projet Windfall pour que la qualité des eaux retournées à 

l’effluent final rencontre les critères de la D01 9 et les normes du REMMMD (DORS 2002-222) et, en considérant 

les limites techniques et économiques, vise à atteindre les OER qui seront définis pour le projet Windfall. Le 

système de traitement de l’eau sera situé au sud-est du site, en aval du site industriel et juste au nord du plan 

d’eau SN6 (carte 12-1). L’UTE sera localisé dans un bâtiment existant, voisin de celui de l’usine de filtration, des 

bassins D et P ainsi que les conduites ramenant les eaux vers le site de l’effluent minier.  

Toutes les infrastructures seront munies d’un fossé collecteur pour diriger les eaux de contact vers des points de 

collectes, puis par gravité ou par pompage vers l’UTE avant d’être retournées vers l’environnement. Le traitement à 

l’UTE permettra de réduire les teneurs en matières en suspension, en métaux, en cyanates et thiocyanates, ainsi 

qu’en azote ammoniacal. 

L’eau de contact du site comprend l’eau qui a transité par : 

— le parc à résidus; 

— la halde à stériles; 

— la halde à minerai;  

— la halde à mort-terrain; 

— et la zone industrielle (incluant l’eau de procédé provenant de l’usine de traitement du minerai).  
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Les apports d’eau souterraine seront gérés sous-terre avec une unité de traitement distincte pour les MES. L’eau de la 

mine souterraine est ensuite pompée à l’UTE à la surface pour être retraitée dans un second circuit de MES puis pour 

les métaux, réutilisée et/ou traitée avant d’être rejetée dans l’environnement.  

Les boues générées pas le traitement de l’UTE seront dirigées vers le parc à résidus. 

UTILISATION DE SYSTÈMES D’ÉPURATION D’AIR  

Des poussières seront libérées lors des opérations de concassage et de convoyage. Par conséquent, l’usine de 

traitement de minerai, en plus d’être fermée, sera équipée de dépoussiéreurs, aux endroits requis, afin de contrôler 

l’émission de poussières à l’atmosphère. De plus, des épurateurs humides seront installés au niveau des distributeurs 

de réactifs. 

Un bris ou une mauvaise manipulation de ces équipements pourrait engendrer l’émission accidentelle de poussières 

ou autres contaminants à l’atmosphère.   

L’émission de poussières au niveau des aires de circulation, de manutention et d’accumulation (p. ex. halde à 

stériles, parc à résidus) pourrait également engendrer une diminution de la visibilité. Au niveau environnemental, 

l’impact sera limité à la propriété. Ces effets pourraient cependant être accentués par les conditions météorologiques 

extrêmes (p. ex. des vents forts) et donc par les tendances climatiques présentées (section 12-8). 

12.4 HISTORIQUE DES ÉVÉNEMENTS D’ACCIDENTS 

MINIERS À TRAVERS LE MONDE 

L’historique des accidents miniers à travers le monde permet d’identifier les dangers qui peuvent survenir et 

d’établir les scénarios d’accident qui seront utilisés dans l’évaluation des risques. Il peut également servir à 

améliorer la conception des infrastructures et leurs équipements, à déterminer les équipements de sécurité requis et à 

mieux définir le plan de gestion des risques.   

La base de données ARIA du Bureau d’analyse des risques et pollutions industriels (BARPI) du ministère de 

l’Écologie et du Développement durable français a été consultée (Bureau d'analyse des risques et pollutions 

industriels, 2022).   

Dans la mesure où le procédé de lixiviation lié à l’extraction de minerai n’est pas spécifique à l’industrie aurifère, la 

recherche dans la base de données ARIA a été étendue au traitement de minerai métallique en général. Les accidents 

survenus depuis janvier 2010 à travers le monde dans le cadre des activités suivantes ont été recherchés : 

— B.07.10 : extraction de minerais de fer;  

— B.07.29 : extraction d’autres minerais de métaux non ferreux;  

— B.08.11 : extraction de pierres ornementales et de construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie et 

d’ardoise;  

— B.08.12 : exploitation de gravières et sablières, extraction d’argiles et de kaolin;  

— B.08.99 : autres activités extractives; 

— B.09.90 : activités de soutien aux autres activités extractives.   

Les résultats de recherche de cas ayant eu lieu depuis 2010 sont présentés dans le tableau 12-1. 
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Tableau 12-1 Accidentologie liée au traitement de minerais métalliques   

Date Pays Description de l’accident 

Rupture de digue 

08/05/2011 Turquie Les remblais internes s’effondrent en 2 endroits d’un réservoir d’eau cyanurée d’une usine de traitement du minerai d’argent. Aucune fuite n’est détectée 
sur les talus externes. L’activité de l’usine est arrêtée, 250 riverains sont évacués. Le talus en remblai externe est renforcé. Un groupe d’experts 
n’identifie pas de risque de rupture totale.  

Un nouveau réservoir est construit pour accueillir les rejets. La production reprend après 20 jours d’arrêt. Les pertes d’exploitation sont estimées à 
30 millions de dollars (21 millions d’euros).  

04/08/2014 Canada Une digue d’un bassin de stockage d’effluents miniers d’une mine de cuivre et d’or se rompt. Le contenu (10 millions de mètres cubes d’eau, 13,8 de 
résidus miniers et 0,6 d’éléments composant la structure du bassin) se déverse dans le ruisseau HAZELTINE et les lacs Polley et Quesnel en aval. Le 
bassin contient du cuivre, du nickel, de l’arsenic, du plomb, du sélénium et du cadmium. Les autorités interdisent de consommer et d’utiliser l’eau ainsi 
que de se baigner. Des débris sont charriés jusqu’à 12 km en aval. Les habitants se plaignent de fortes odeurs.  

L’exploitant pompe le contenu pollué des lacs dans un puits de mine vide. L’administration des mines enquête. En 2013, le bassin en cause avait reçu 
326 t de nickel, 177 t de plomb et 18 400 t de cuivre et ses composés.  

06/08/2014 Mexique Environ 40 000 m³ d’acide sulfurique et de métaux lourds fuient d’un bassin de stockage d’une mine de cuivre. Le rejet coloré pollue 2 rivières sur 
150 km, 20 000 personnes sont privées d’eau potable pendant plusieurs jours. L’exploitant déverse 100 t de chaux pour neutraliser l’effluent. D’autres 
fuites sont constatées au cours du mois de septembre. Des campagnes de mesures sont réalisées dans le pays frontalier voisin. La compagnie minière 
consacre 120 millions d’euros aux opérations de dépollution. Les autorités adressent une amende de 2,5 millions d’euros à l’industriel.  

L’agence fédérale mexicaine de l’environnement enquête sur l’accident. L’industriel estime que le rejet est dû au débordement du bassin causé par de 
fortes précipitations. Les autorités gouvernementales ont récusé cette hypothèse. 

06/08/2014 France Environ 40 000 m³ d’acide sulfurique et de métaux lourds fuient d’un bassin de stockage d’une mine de cuivre. Le rejet coloré pollue 2 rivières sur 
150 km, 20 000 personnes sont privées d’eau potable pendant plusieurs jours. L’exploitant déverse 100 t de chaux pour neutraliser l’effluent. D’autres 
fuites sont constatées au cours des mois suivants. Des campagnes de mesures sont réalisées dans le pays frontalier voisin. La compagnie minière 
consacre 120 millions d’euros aux opérations de dépollution. Les autorités adressent une amende de 2,5 millions d’euros à l’industriel.  
L’agence fédérale mexicaine de l’environnement enquête sur l’accident. L’industriel estime que le rejet est dû au débordement du bassin causé par de 
fortes précipitations. Les autorités gouvernementales ont récusé cette hypothèse.  

05/11/2015 Brésil À 15 h 30 une brèche se forme sur un barrage retenant des déchets de minerai de fer. La vidange du réservoir est lancée, mais l’ouvrage se rompt à 
16 h 20. La retenue se vide intégralement dans la vallée en aval, ce qui provoque la rupture d’un second barrage. Une coulée de boue, d’environ 
60 millions de tonnes, engloutit un village de 620 habitants. L’exploitant prévient certains riverains par téléphone, mais sa liste est incomplète. Il ne 
dispose pas de sirène d’alarme comme le veulent les bonnes pratiques de l’activité. Aucun plan d’alerte aux populations ni d’évacuation n’est prévu ce 
qui engendre 19 morts et une catastrophe écologique. 

De faibles secousses sismiques ont été enregistrées dans la région le jour de l’accident, sans que le lien avec la rupture de ces barrages en remblai ne 
soit établi. Le barrage, en limite de ses capacités, était en cours de surélévation. Les scénarios accidentels minimisaient largement l’ampleur du flot de 
résidus en cas de rupture : ils étaient basés sur la hauteur de construction en 2008, soit 45 m, alors que le barrage en faisait le double le jour de 
l’accident.  
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Date Pays Description de l’accident 

25/01/2019 Brésil En début d’après-midi, un des trois barrages retenant des rejets liquides issus de l’exploitation d’une mine de fer se rompt. Une brèche dans l’ouvrage en 
remblai de 86 m de haut provoque sa ruine et le déversement de 12,7 millions de m³ d’effluents toxiques. Une vague de boue destructrice ensevelit des 
bâtiments administratifs du site et une partie du village à l’aval. Les conséquences de l’accident sont considérables. Selon les bilans de mai 2019, il est 
déploré 243 morts, 27 disparus et des centaines de blessés. Les secours aux victimes sont suspendus durant une journée, en raison du risque de rupture 
d’un second barrage du site. De lourds dégâts matériels sont relevés : maisons détruites, pont ferroviaire emporté, réseaux d’eau potable et d’électricité 
hors d’usage, véhicules ensevelis… La coulée toxique se répand sur des dizaines de km² détruisant des cultures, ainsi que toute flore et faune sauvage. 
Des sources d’eau potable sont rendues impropres à la consommation. L’ouvrage, de 86 m de haut et de longueur en crête de 720 m, aurait été édifié en 
1976 selon la méthode « amont ». Celle-ci consiste en la création d’un remblai basal d’amorce, le déversement de résidus miniers (généralement des 
sables fins plus ou moins argileux) à proximité, puis l’élévation progressive pendant l’exploitation. Selon les premières hypothèses, sa rupture résulterait 
de la conjugaison de plusieurs facteurs défavorables :  

1. Une zone tampon destinée au drainage aurait été imprégnée de résidus fins. Ceci aurait diminué l’efficacité du drainage du remblai de barrage et 
occasionné la saturation des matériaux du corps du barrage. 

2. La surcharge rapide de ces matériaux rendant les conditions de rupture et de liquéfaction possibles. 

3. L’influence possible de tremblements de terre de faible magnitude (1,8 à 2,6), survenus juste avant l’effondrement. 

Effondrement/glissement de terrain 

27/06/2010 Ghana Une mine d’or s’effondre à la suite d’importantes pluies à Dunkwa-on-Offin. La mine, abandonnée par ses propriétaires, est exploitée clandestinement. 
Selon la presse, 136 mineurs étaient présents lors de l’accident : 15 sont retrouvés vivants, 32 sont morts et 89 sont portés disparus. Les secouristes 
installent des pompes afin de dégager l’entrée de la mine, mais les opérations sont entravées par les mauvaises conditions météorologiques. Les 3 
propriétaires de la mine sont placés en garde à vue. 

16/12/2012 France Un affaissement de remblai et de boue se produit durant le week-end du 15 et 16/12 dans une carrière de granit. L’exploitant découvre l’incident le 17 
dans la presse. La partie supérieure des matériaux de découvertes, stériles et boues de lavage des sables et gravillons, entreposés sur l’aire de stockage 
définitif, s’est affaissée et a glissé sur le flanc du stockage. Les matériaux se sont arrêtés en contrebas en obstruant le SULON sur 60 m. Le volume de 
matériaux affaissés est estimé entre 3 800 et 5 700 m³. Ils recouvrent 1 900 m² sur une hauteur de 2 à 3 m. L’inspection des installations classées et 
l’ONEMA sont informées. 

La cause de l’affaissement semble être le chargement de matériaux de découvertes au début du mois sur des boues de lavage insuffisamment sèches, 
mises en place en septembre. De par leur caractère encore pâteux, elles se sont écrasées sous le poids des couches supérieures et ont exercé une 
pression sur la digue jusqu’à la faire rompre. 

28/11/2014 France Une coulée boueuse de couleur orange de plusieurs dizaines de mètres cubes affecte une propriété et une portion de la N86 sur une distance estimée à 
plus de 500 m. Seul l’extérieur de l’habitation (terrasses, piscine, jardin) est impacté par la boue qui atteint en cet endroit une largeur de 25 m et une 
épaisseur de 2 m. Ce désordre est situé sur l’emprise de l’ancienne exploitation minière de pyrite. Cette coulée est le résultat du débourrage d’une galerie 
consécutive à une montée en charge des eaux et des boues à l’intérieur de celle-ci. Ce sont ces accumulations qui ont été emportées lors de la rupture 
de l’embâcle formé par les remblais de fermeture de la galerie. 

Il est vraisemblable que la très forte pluviométrie observée les semaines précédentes ait mis en charge de façon exceptionnelle les réservoirs (minier et 
dolomitique) et un effet de chasse a eu lieu par la galerie. La rupture de l’embâcle a pu être favorisée par un effet piston causé par des mouvements de 
terrain à l’intérieur des travaux miniers souterrains et/ou au sein de l’édifice. 



 

 

WSP 
NO 201-11330-19  
PAGE 12-24 

PROJET MINIER WINDFALL – ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT
CHAPITRE 12 - GESTION DES RISQUES D’ACCIDENT

MINIÈRE OSISKO INC. – MARS 2023

Date Pays Description de l’accident 

29/07/2019 France Dans une carrière, une verse de remblais glisse sur une dizaine de mètres à la suite de fortes pluies. Le glissement se poursuit par mouvement lent 
pendant la semaine suivante. L’eau infiltrée dans le remblai a un effet négatif sur les propriétés mécaniques du terrain. Le glissement pourrait se 
poursuivre. 
Les conséquences du glissement sont limitées au comblement d’une partie du bassin de fond de fouille et à la destruction d’une piste d’accès au talus de 
marne. L’exploitant estime à 70 000 m³ la quantité de terres qui a glissé. Ces terres proviennent de remblais mis en place à l’automne 2018 (40 000 m³) 
et en juillet 2019 (30 000 m³). La quantité de terres à curer et gérer sur site est estimée à 10 000 m³. Aucune autre conséquence n’est constatée sur la 
stabilité des talus naturels. La flore sauvage (Potamot filiforme et Renoncules à feuilles capillaires) est détruite par le glissement de terres dans le bassin 
abritant ces espèces. 
Les remblais de 2018 et 2019 ont été assis sur un remblai marneux antérieur à 2004. Ce dernier a subi les intempéries durant de nombreuses années le 
rendant plus sensible à un risque de rupture. De plus, le bassin présent en pied de verse a contribué à la perte de cohésion des matériaux au niveau du 
front de décollement. Le surpoids engendré par les nouveaux remblais, la dégradation des propriétés mécaniques du soubassement et l’absence de 
butée saine en pied constituaient un facteur d’instabilité. Les fortes pluies du week-end ont entraîné un mouvement de terrain par infiltration d’eau dans 
les fissures créées par le tassement de l’ensemble. 
Le risque d’instabilité engendré par les marnes sous-jacentes aurait été mal évalué. Le dimensionnement du talus était insuffisant au regard de ce risque. 
L’assise du remblai aurait dû être curée et le pied du talus renforcé pour assurer la tenue des terrains. 

03/10/2021 France À la suite d’un épisode pluvieux centennal, une quantité importante d’eau et de matériaux stériles d’une carrière coule en contrebas du stockage et sur la 
parcelle agricole voisine. Les matériaux stériles ne contiennent pas de matière dangereuse ou polluante. Les matériaux présents sur la parcelle agricole 
sont retirés. Aucun impact n’est à déplorer sur l’exploitation de cette parcelle. Un merlon est mis en place en contrebas du stockage pour consolider le 
pied du stock de stériles. Un fossé est créé en tête du stockage avec un rehaussement pour contenir les eaux de ruissellement et les acheminer vers le 
réseau de gestion des eaux de la carrière. L’exploitant commande une étude de stabilité pour identifier d’autre risque d’éboulement et prendre des 
dispositions afin d’éviter tout nouvel incident. 
Les eaux de ruissellement du stockage de stériles n’étaient pas gérées par un réseau de fossés. Ainsi les eaux de ruissellement se sont écoulées en un 
même point du stockage de stériles entraînant une coulée de matériaux en contrebas. La cause profonde de l’incident est la non-gestion des eaux de 
ruissellement sur le stock de stériles. 

Incendie 

06/08/2010 Chine À 17 h, un feu se déclare au fond d’une mine d’or où sont présents 329 mineurs : 279 parviennent à sortir par leurs propres moyens et les secours 
évacuent les autres personnes sauf 7 portées disparues. Le bilan humain est néanmoins lourd : 16 décès par asphyxie dans le puits ou à l’hôpital et 
plusieurs dizaines de blessés. Un câble électrique pourrait être à l’origine de l’incendie qui ne sera maîtrisé que le lendemain à 8 h 30. 

25/10/2013 France Dans une carrière souterraine de gypse, une collision entre 2 poids lourds provoque un incendie à 3 km de l’entrée d’une galerie située à 110 m de 
profondeur. Les secours évacuent les 30 employés et transportent à l’hôpital les 2 conducteurs accidentés. Ne parvenant pas à atteindre le foyer, bloqués 
à 400 m par le front des fumées et gênés par les véhicules laissés dans les galeries lors de l’évacuation, après concertation avec l’exploitant et compte 
tenu du risque lié à la présence d’explosifs au fond de la carrière, il est décidé de ne pas procéder à l’extinction. Le lendemain matin, les secours et un 
expert des carrières constatent la fin de l’incendie ; le système de déclenchement des explosifs est neutralisé. L’activité reprend le lundi matin (28/10). 

04/09/2015 France Vers 11 h 30, dans une entreprise fabriquant des produits en béton, un feu se déclare au niveau d’une balance où sont préparés les matériaux. L’incendie 
se propage à plusieurs tapis roulants à l’arrêt et à la base d’un silo. Les pompiers éteignent le sinistre à l’aide de 2 lances. 

Les secours évacuent 22 personnes. Le sinistre fait de gros dégâts matériels et 10 salariés sont en chômage technique. 

Des travaux de maintenance utilisant des postes à souder sont à l’origine de l’incendie. 
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22/11/2017 France Un feu se déclare vers 6 h dans les combles d’un bâtiment de recherche situé sur le site d’une ancienne mine d’uranium. Une alarme se déclenche. Un 
agent de sécurité alerte les pompiers. Le bâtiment est mis en sécurité : coupure électrique, fermeture des circuits gaz et fluides, arrêt de l’activité. Les 
pompiers éteignent l’incendie vers 7 h avec 1 lance et moins de 1 m³ d’eau. 

Un moteur d’extraction du système de ventilation serait à l’origine du sinistre. Aucun produit chimique ni matière radioactive n’ont été impactés. 

01/06/2018 France Vers 11 h 15, un feu se déclare sur un transformateur électrique sous tension de 20 000 V dans un local de 15 m² dans une entreprise d’extraction de 
sable. Les pompiers protègent le bâtiment administratif de l’entreprise. L’alimentation électrique est coupée. Le feu est éteint à l’aide de mousse. La 
production est arrêtée. Pour 4 jours, 35 employés sont en chômage technique. 

30/07/2019 France Peu après 17 h, un feu se déclare sur un tapis roulant et un malaxeur de sable dans une carrière. En rénovation jusqu’à fin août, la partie de l’usine 
impactée est en cours de démontage. Les pompiers éteignent l’incendie. Les dégâts matériels et financiers sont limités. Le matériel brûlé allait être jeté 
au rebut. 

Une découpe au chalumeau est à l’origine du sinistre. 

Explosion 

06/04/2011 France Un tir de mine dans une carrière de roches massives à flanc de montagne vers 11 h, provoque l’éboulement de 150 m³ de blocs rocheux de la falaise 
située en contrebas de l’exploitation ; une trentaine de mètres de grillage pare blocs est arrachée et entraînée dans la pente et des matériaux chutent sur 
la RD 907. Aucune victime n’est à déplorer. La route est interdite à la circulation et les autorités évacuent 69 riverains (23 familles) de 2 hameaux, situés 
en aval de la carrière ; ces personnes sont relogées chez des proches ou à l’hôtel. Un arrêté préfectoral suspend l’autorisation d’exploiter. Le 10/04, 8 
familles sont autorisées à regagner leurs domiciles. Les 15 autres familles peuvent venir chercher des affaires, sous escorte et 2 fois par jour, à partir du 
11/04. Un réseau de sirènes est mis en place pour alerter les riverains et leur demander d’évacuer leurs maisons si nécessaire. Les travaux de purge et 
de mise en sécurité de la falaise débutent le 15/04 pour une durée estimée d’un mois. Selon la presse, un tir de mine “mal dosé” serait à l’origine de 
l’accident. 

France3/09/2014 France Lors de tirs de mine vers 16h30 dans une carrière, la quantité d’explosifs nécessaire est mal évaluée et des pierres sont projetées sur des maisons 
voisines. Aucun blessé n’est à déplorer, mais les toitures sont endommagées dont une traversée par un projectile. 

21/03/2017 Sainte-Lucie Peu avant 17 h 30, un conteneur de dynamite explose dans une carrière. La déflagration tue 3 personnes et en blesse une vingtaine d’autres. Certains 
blessés sont acheminés vers la Martinique pour y être soignés. Le site est brûlé, les machines d’exploitation sont complètement détruites. 

L’explosion est entendue à des kilomètres à la ronde. Certains témoins signalent que les murs des maisons ont tremblé et qu’ils pensaient qu’il s’agissait 
d’un tremblement de terre. 

Plusieurs ouvriers soudaient le dessus du baril contenant des produits explosifs. Des étincelles auraient provoqué la catastrophe en entrant dans le 
réservoir. 

10/01/2019 France Dans une carrière, un incident de tir, mis en œuvre par un prestataire, génère des projections de matériaux à plus de 400 m du lieu du tir. Ces projections 
impactent des zones agricoles, des habitations et la route départementale qui borde le site. Les tirs sont suspendus. 

L’inspection des installations classées se rend sur le site 5 jours plus tard. Elle demande à l’exploitant un rapport sur les causes de l’incident ainsi que 
l’identification des zones à exploiter où les tirs ne conduiraient pas à une projection à l’extérieur du site. 

Le manque d’épaisseur de roche sur le trou situé à 4 m du sol est à l’origine de la projection. Une erreur humaine a été commise lors de l’implantation du 
tir. 
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06/03/2019 France Dans une carrière, un incident de tir, mis en œuvre par un prestataire, génère des projections de matériaux à plus de 350 m du lieu de tir. Ces projections 
percent une toiture et abîment une barrière agricole.  

Le manque d’épaisseur de roche sur le trou est à l’origine de la projection. Une erreur humaine a été commise sur la mesure du profil du front de taille et 
donc lors de l’implantation du tir. Le non-respect du dimensionnement des fronts en termes de hauteur et d’inclinaison constitue un écart à la 
réglementation applicable. 

10/07/2019 France Vers 11 h 30, un tir de mines dans une carrière projette des pierres sur la route d’accès et dans les jardins de 2 riverains. L’exploitant prévient la mairie, la 
gendarmerie ainsi que le service d’inspection et se déplace chez les riverains concernés. Le fournisseur d’explosif ainsi qu’un géologue se rendent sur 
place et déterminent les causes probables de l’incident : la détonation des premiers trous a mis en mouvement le massif, entraînant une ouverture au 
niveau d’une faille avant la détonation des trous suivants. Le confinement de ces derniers étant diminué, les gaz de détonation se sont libérés 
brutalement dans l’atmosphère entrainant une projection en direction opposée de celle initialement programmée. 

04/10/2019 France Dans une carrière, un incident de tir lors d’un abattage de roche massive génère des projections de blocs de pierre sur des parcelles agricoles à plus de 
300 m du lieu de tir. L’alerte est donnée le lundi suivant par l’exploitant des parcelles qui avait constaté les impacts dès le vendredi. Une première visite 
de l’entreprise et du prestataire de minage est effectuée sur les parcelles touchées. Puis une seconde visite est réalisée avec l’inspecteur des 
installations classées. Les éléments de roches projetés (400 kg) sont ramassés. L’entreprise reprend son activité sous réserve d’application des mesures 
proposées par l’arrêté préfectoral. 

Les causes suivantes peuvent être à l’origine de l’incident : 

1. charge d’explosif répandue dans une faille; 

2. déviation de forage; 

3. déstabilisation du massif par des tirs précédents;  

4. géométrie et orientation du tir. 

28/10/2021 France Lors d’un tir dans une carrière, au moment de raccorder les détonateurs, le mineur s’aperçoit qu’un tube chargé d’explosif est descendu à plus de 3 
mètres. Les fils du détonateur étant inaccessible, il n’est pas raccordé et initié. Le tir est tout de même réalisé. 

Le trou était faillé et sous le poids de la charge du tube, le tube est descendu trop bas. 

09/12/2021 France Vers midi, lors de la réalisation d’un tir de mine destiné à détacher la roche du massif dans une carrière, un incident de tir avec des projections de 
matériaux en dehors du périmètre autorisé se produit. Des roches, dont une de 20 kg, sont projetées sur la zone artisanale à proximité, jusqu’à 400 m du 
lieu d’implantation du tir, avec en particulier des dégâts sur 7 bâtiments. Il n’y a pas d’atteinte aux personnes. Un état des lieux est réalisé avec 
l’ensemble des entreprises de la zone industrielle le jour de l’accident afin d’apporter des solutions d’urgence. L’exploitant mandate un couvreur pour 
évaluer les travaux de réparation et les mettre en œuvre. 

Le tir de mine est réalisé dans une zone de 20 m de large située entre l’excavation principale du site et une excavation historique, côté zone industrielle, 
qui présente des fronts de 23 m. La cause de cet accident est, d’une part, la méthode d’amorçage inadaptée, et d’autre part, l’épaisseur de la tranche de 
matériaux à abattre insuffisante. La première étape, en amont du tir, consiste à dimensionner le tir et à implanter les trous. Sur cette carrière, cette étape 
est effectuée à l’aide d’un géolaser. Après la foration, l’épaisseur de la tranche de roche à abattre doit être contrôlée. Cependant, cette opération n’a pas 
pu être réalisée du côté de l’excavation historique compte tenu de la hauteur de front. En conséquence, la faible épaisseur de la tranche de matériau à 
abattre n’a pas été détectée et la charge explosive n’a pas pu être adaptée, ce qui a provoqué les projections. Concernant la séquence d’amorçage, celle 
retenue pour ce tir n’était pas satisfaisante, celle-ci aurait dû privilégier une ouverture du côté de l’excavation principale du site pour terminer du côté de 
l’excavation historique. De plus, les délais entre les rangées étaient également trop importants. 
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Inondation 

13/09/2015 France Le personnel d’un site minier aurifère reçoit le vendredi 11/09 un bulletin d’alerte Météo-France annonçant un épisode pluvial important. Les niveaux dans 
les bassins de stockage des effluents 10 000 l et 50 000 l sont alors abaissés. Le samedi 12/09, les précipitations entraînent une crue plus que 
cinquantennale du MAS D’ALARY. Le site minier est inondé. Les employés rencontrent des difficultés pour accéder au site : les routes sont coupées et le 
portail automatique de l’entrée est hors service. Ils pénètrent sur le site à 21h30 et constatent que le bassin 10 000 l est rempli à 75 %. Les 4 pompes 
fonctionnent pour rabattre l’eau vers le bassin 50 000 l. Le manque de chlorure ferrique entraîne une hausse du pH des eaux traitées. La vanne de 
sécurité s’ouvre alors afin de renvoyer les eaux vers le bassin 10 000 l, contribuant également à son remplissage. Pour limiter cet envoi, le personnel 
force la fermeture de la vanne de sécurité pH. 

Malgré ces interventions, le bassin 10 000 l déborde le dimanche 13/09 à 5 h, et ce, durant 49 h. Des eaux non traitées sont rejetées dans le milieu 
naturel. La teneur en uranium normale dans le MAS D’ALARY est de 1,6 mg/l. Lors du débordement, la concentration monte à 3,81 mg/l. Avec un suivi 
journalier, le retour à la normale est constaté à partir de décembre 2015. Les analyses des différents piézomètres autour du site ne montrent pas d’impact 
sur les eaux souterraines. 

L’inondation endommage également le site : 70 m de clôture emportés, portail d’accès bloqué par des embâcles, coffret électrique noyé, buses de 
passage sous l’autoroute emportées créant un effondrement de 15 m, endommagement d’un bassin de sécurité… Pour remettre le site en état, les 
travaux de curage, de terrassement et de réalisation d’enrochement s’étalent d’octobre 2015 à mars 2016.  

L’exploitant identifie 2 causes à ce débordement : 

1. Un afflux d’eau trop important pour être absorbé par le traitement et le stockage des eaux dans le bassin 50 000 l. En effet, la capacité de pompage 
des eaux du bassin 10 000 l vers le bassin 50 000 l est de 520 m³/h alors que le flot entrant était de 1 000 m³/h. 

2. Le manque de chlorure ferrique ; la commande avait été passée 3 semaines auparavant et la livraison était prévue le 16/09. 

01/01/2018 France Dans une carrière, 2 épisodes d’inondations surviennent en raison des forts évènements météorologiques liés à la tempête Eleanor. Ceux-ci entrainent 
des rejets dans la Savoureuse. 

1er évènement (janvier 2018) : le carreau de la carrière est inondé et entraîne un remplissage important d’un bassin par des boues issues du ravinement 
massif, ainsi que l’infiltration d’eau dans un réservoir d’huile d’un concasseur. Une présence de pierres, au fond d’un 2e bassin provoque une défaillance 
sur une pompe ainsi que sur un bras racleur d’un clarificateur. Le remplissage excessif d’un 3e bassin entraîne une surverse d’eau non clarifiée dans la 
Savoureuse. L’exploitant estime le volume du flot des eaux pluviales à 37 900 m³ (pour un volume minimum de la zone de confinement imposé par un 
arrêté préfectoral de 2016 de 36 000 m³). 

2e évènement (mars 2018) : une présence de glace sur le 3e bassin, combinée à des turbulences générées par l’arrivée des eaux clarifiées, entraîne un 
rejet vers la Savoureuse d’eau chargée en matières en suspension. L’inspection des installations classées relève des non-conformités telles que 
l’absence de maîtrise par l’exploitant des rejets des eaux de la carrière. Les bassins ne sont pas maintenus dans un bon état de fonctionnement ce qui 
induit un non-respect des normes de rejet des eaux de surverse. 

Pollution 

04/06/2014 France L’Office National des Forêts, accompagné de 2 gendarmes, constate une pollution au niveau de la crique Kokioko où se trouve un chantier d’exploitation 
aurifère. Le taux de matières en suspension est 4 800 fois supérieur au taux légal autorisé. Les bassins du chantier sont ouverts laissant s’écouler ses 
eaux boueuses directement dans la crique. Le déversement de boue augmente la turbidité ce qui diminue le taux d’oxygène, colmate les sols, asphyxie la 
flore et amène une destruction des habitats naturels et de la biodiversité. 

La remise en état du site avec revégétalisation aurait dû commencer en saison sèche, et non par temps pluvieux pour éviter des écoulements de boues 
dommageables à la faune et à la flore aquatiques. Pour ces faits, les gérants comparaissent 2 ans plus tard devant le tribunal correctionnel. Les 
associations de protection de l’environnement sont partie civile au côté de la fédération France Nature Environnement. Le parquet requiert une peine de 
80 000 euros d’amende. 
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04/07/2018 France Une cuve d’acide sulfurique (H2SO4) fuit au niveau d’une bride dans une mine d’uranium à l’arrêt. Les 20 m³ de produit sont contenus dans la rétention. 
Ils sont ensuite pompés par une société spécialisée. La rétention doit être rénovée. 

La bride en cause a été rongée par l’acide. Contrairement à ce que l’exploitant pensait, elle n’était pas en inox. L’exploitant remplace la cuve en PE par 
une autre en PEHD. L’inspection des installations classées a été informée. 

Autres 

01/03/2012 France Un géologue examine un affleurement mis à jour par création d’une tranchée non étayée dans une mine d’or. Pour une raison indéterminée, les terrains 
s’affaissent et le géologue, en fond de tranchée, est enseveli. 

15/03/2012 Finlande Un employé prélevant des échantillons à proximité de l’usine de traitement des minerais d’une mine de nickel, zinc, cobalt et cuivre décède asphyxié par 
du sulfure d’hydrogène (H2S). La victime ne portait pas de détecteur de gaz ni de protection respiratoire. Les mesures atmosphériques dans la zone 
indiquent 50 à 300 ppm de H2S. Une enquête est réalisée par la police et l’organisme gouvernemental chargé des accidents industriels. L’usine est mise 
à l’arrêt. Le H2S, utilisé pour purifier la solution recueillie à l’issue de la lixiviation bactérienne en tas des minerais, a fui à l’extérieur de l’usine par une 
prise d’échantillon restée ouverte sur une cuve de préneutralisation. Dans cette cuve, de la boue calcaire a réagi avec l’effluent déjà présent et a formé du 
dioxyde de carbone (CO2) qui a chassé le H2S déjà présent. 

Aucun détecteur de gaz n’est installé à l’extérieur des bâtiments alors que durant les 2 semaines précédentes de fortes teneurs en H2S avaient été 
repérées dans la zone de l’accident. La zone avait été balisée, mais l’ensemble du personnel amené à se trouver dans la zone n’avait pas été averti du 
danger. De plus, l’absence de maintenance préventive a empêché le bon fonctionnement des systèmes de mesures de H2S. Il s’avère également que le 
procédé de purification des minerais est nouveau et que l’exploitant, voulant obtenir un produit final extrêmement pur, utilise le H2S en trop grande 
quantité.  

08/11/2012 France La benne relevée d’un camion entre en contact avec une ligne électrique à moyenne tension dans une carrière. 

06/08/2015 États-Unis L’agence responsable de l’environnement mène une étude technique dans une ancienne mine d’or pour évaluer les rejets d’eau de la mine, les moyens 
de traiter cette eau et les possibilités de remise en état du site. Alors que les agents excavent au-dessus de l’ancienne  
galerie d’accès, l’eau sous pression s’échappe et se déverse dans le cours d’eau proche. Environ 11 500 m³ d’eau orangée chargée de plomb, cuivre, 
arsenic, fer et zinc polluent les cours d’eau en aval sur 160 km.  

Les autorités interdisent la navigation, la baignade, l’abreuvage des animaux de ferme et la consommation d’eau issue des captages particuliers. Les taux 
de plomb et d’arsenic sont respectivement 12 000 et 26 fois supérieurs aux taux acceptables.  

08/12/2020 France Vers 13 h 30, des manifestants tentent de s’introduire dans une usine hydro-métallurgique de cobalt et de nickel. Le PPI est déclenché. Le personnel non 
indispensable est évacué. Le site est mis en sécurité et les installations sont arrêtées selon la procédure d’urgence. Vers 23 h 30, 2 jours plus tard, la 
gendarmerie intervient à la suite de tirs par armes à feu. Des engins miniers sont dérobés. Différents scénarios d’arrêt de la production sont envisagés 
avec un risque de déconfinement de SO2 et SO3 : 

1 arrêt rapide de l’usine de solutions d’acide ; 

2 arrêt dans les 24 à 48 h de l’usine de solutions d’acide. 
Un arrêt à froid est réalisé 4 jours après le début des incidents. La partie fusion redémarre. Le SO2 est transformé en SO3 pour éviter un problème de corrosion et 
vider les canalisations de SO2, évitant ainsi le risque de pollution en cas de malveillance. L’usine de rejet et de neutralisation est remise en service ainsi que l’usine 
de production de chaux. La route d’accès à la mine est inutilisable, des blocs béton empêchent l’accès au site minier, 80 % des engins lourds sont immobilisés. 
Vers 2 h, 7 jours après le début de l’évènement, un important feu se déclare sur le site minier impactant des installations techniques et de nombreux véhicules. 
Après sécurisation par les forces de l’ordre, les équipes de sécurité de l’usine commencent la lutte incendie. La majorité des eaux d’extinction sont collectées dans 
un bassin de rétention prévu à cet effet. Suivant les nombreuses pluies de ces derniers jours, le niveau de la rétention déjà haut déborde en fin de nuit avant le 
lever du jour. Les pompiers quittent le site 19 jours plus tard. 

Une installation technique, de nombreux véhicules, des conteneurs contenant 2 à 3 m³ de liquide de refroidissement et 10 m³ d’huile de moteur sont 
détruits. Une pollution par hydrocarbures est détectée sur la KWE à la suite du débordement du bassin de rétention. 

Les manifestations font suite à la vente du site à un consortium. 
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Date Pays Description de l’accident 

17/11/2021 France Lors de son départ d’une carrière, le camion d’un transporteur est surchargé en granulats. Il retourne sur la plateforme des installations après son 
passage en bascule pour alléger son chargement et respecter le poids total maximal autorisé. Lors du déchargement, le flexible qui permet l’ouverture 
automatique de la porte arrière de la benne se rompt, provoquant un déversement d’huile hydraulique sur la plateforme des installations, au pied des 
stocks. Le conducteur du camion referme la porte de la benne, ce qui permet de stopper la fuite hydraulique par arrêt de l’alimentation en huile du vérin 
hydraulique. Dans le même temps, le conducteur d’engin du site alerte le chef de site et dresse un merlon pour contenir la fuite. Un employé recouvre la 
zone touchée avec de la terre de diatomée pour absorber l’huile et stopper sa propagation. La zone est sécurisée et balisée pour éviter le passage 
d’engins et de camions. La zone touchée est décaissée sur une dizaine de centimètres, progressivement, à la chargeuse. Les matériaux souillés sont mis 
en big-bags avant évacuation par une société spécialisée. 

Au total, une quinzaine de tonnes de matériaux a été évacuée par une société spécialisée. 

La cause de la rupture serait due à une usure normale du camion. 
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Les accidents ont été classés par type : rupture de digue, effondrement/glissement de terrain, incendie, explosion, 

inondation, pollution et autres. 

Parmi les accidents relatifs à des activités extractives recensées, les plus pertinents au projet ont été retenus et 

classés par type d’événement, soit les ruptures de digues, les effondrements/glissements de terrain, les rejets d’eau 

contaminée à l’environnement, les incendies, les explosions et les autres. Bien que les exemples présentés à travers 

le monde comportent des contextes qui peuvent différer du contexte du projet Windfall, il est important d’en tirer 

des leçons et donc de prévenir les risques qui pourraient aussi survenir au site de Windfall. 

12.5 RISQUES D’ACCIDENT POTENTIELS 

L’identification des dangers liés aux activités du site ainsi que l’historique des accidents a mené au développement 

des scénarios d’accidents potentiels suivants :   

— déversement de matières dangereuses; 

— déversement de résidus miniers; 

— incendie / explosion; 

— dégagement de gaz toxique; 

— explosion de matériel explosif; 

— émanation d’oxyde d’azote; 

— rejet non conforme à l’environnement (effluent liquide); 

— rejet non conforme à l’environnement (effluent atmosphérique); 

— bris d’un ouvrage de rétention; 

— affaissement d’une aire d’accumulation; 

— affaissement souterrain; 

— inondation de la mine souterraine; 

— feu de forêt. 

12.5.1 DÉVERSEMENT DE MATIÈRES DANGEREUSES 

12.5.1.1 DÉVERSEMENT DE PRODUITS CHIMIQUES 

CAUSES POTENTIELLES 

Un accident impliquant des matières dangereuses sur le réseau routier du site pourrait provenir d’un déversement 

d’un camion-citerne contenant des produits chimiques. De tels accidents pourraient survenir à la suite de la perte de 

contrôle du véhicule par le chauffeur dû à de mauvaises conditions météorologiques, une erreur humaine ou un 

malaise ainsi que lors d’une collision avec un autre véhicule circulant sur le site ou encore avec un animal. 

Un déversement accidentel de produits chimiques peut également survenir lors de l’utilisation, de la manutention ou 

de l’entreposage de ces produits. Un bris d’équipement ou une erreur humaine peuvent aussi être à l’origine d’un 

déversement de produits chimiques.    
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CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

Un déversement accidentel de produits chimiques pourrait contaminer les sols, à l’endroit du déversement. L’impact 

d’un éventuel déversement sera fonction, entre autres, du volume de contaminants déversés, de l’unicité 

(déversement) ou de la répétition du problème (fuite).  

Dans le cas d’un déversement en milieu terrestre, une partie du produit s’infiltrera dans le sol jusqu’au moment où il 

rencontrera un horizon imperméable ou une zone saturée en eau comme un aquifère. En hiver, il restera en surface 

puisque le sol est gelé. La proportion du produit qui s’écoule par rapport à celui qui s’infiltre dépend de la 

perméabilité des sols et des caractéristiques du produit déversé. Certains composés du produit déversé pourront 

éventuellement se volatiliser dans l’air. Au contact de l’eau souterraine, une partie du produit est également 

susceptible de se solubiliser.  

L’envergure des impacts d’un déversement en milieu terrestre dépendra, entre autres, de la période de l’année, des 

conditions météorologiques, des caractéristiques du produit déversé, de la quantité déversée et de la profondeur de 

pénétration du produit dans le sol. 

En fonction des conditions du déversement (lieu, quantité), une portion des produits chimiques déversés pourrait 

migrer par ruissellement ou par infiltration et atteindre l’eau souterraine. Les milieux susceptibles d’être impactés 

seraient alors le milieu hydrique ainsi que les faunes benthique et ichtyenne et leurs habitats. Les produits 

chimiques, utilisés sont majoritairement solubles dans l’eau et seront rapidement dilués. Dans tous les cas, une 

altération de la qualité de l’eau est attendue, incluant une contamination des sols. 

De plus, le déversement de certains produits (tel que le dioxyde de soufre, l’acide chlorhydrique, etc.) est susceptible 

d’engendrer le développement d’un nuage toxique (section 12.5.4).  

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

ENTREPOSAGE ET MANIPULATION 

L’utilisation des produits chimiques sera réalisée en conformité avec les directives des fournisseurs, ainsi que les 

règlements applicables. Lors de la manutention de produits chimiques, le port d’équipements de protection 

individuelle appropriés sera obligatoire (p. ex. lunettes de sécurité ou de lunettes étanches, de gants résistant aux 

produits chimiques [néoprène, butylcaoutchouc, caoutchouc ou cuir] ainsi que de vêtements de protection appropriés 

[p. ex. masque protecteur]). Les équipements à utiliser dans les zones critiques seront indiqués par des affiches. Ils 

seront également définis préalablement dans un programme de santé et sécurité au travail. L’utilisation d’un appareil 

respiratoire approuvé par le National Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH) pourrait également être 

requise afin de réduire l’exposition des travailleurs aux poussières et/ou aux émanations lors de la manipulation de 

certains produits chimiques.   

L’entreposage respectera les classes de produits compatibles définies par le Système d’information sur les matières 

dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) ainsi que les normes du Code national de prévention des incendies 

(CNPI) et du Règlement sur les matières dangereuses. 

Tous les produits chimiques usés et ne pouvant être réutilisés seront entreposés pour une période maximale d’un an, 

en conformité avec le Règlement sur les matières dangereuses. Les matières dangereuses usées seront récupérées par 

des entreprises autorisées pour la récupération des produits concernés. Des aires de collecte sécuritaires avec des 

conteneurs spécialisés pour y déposer les déchets et matières dangereuses usées, par catégorie, seront aménagées, à 

des endroits appropriés, en fonction des lieux de production.  
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Ces aires d’entreposage temporaire seront inspectées de façon régulière et leur mode de fonctionnement sera 

communiqué aux employés, de façon à éviter les erreurs de mélange ou les débordements de contenants.   

Les réservoirs intérieurs (sulfurique, cyanure de sodium, soude caustique, dioxyde de soufre) seront munis de 

bassins de rétention. Ils seront munis d’instrumentation visant à détecter les changements de niveau des liquides 

entreposés. Lors des opérations de déchargement de ces produits, un opérateur sera présent et supervisera l’opération 

afin de diminuer les risques de déversement. Une procédure de travail sera élaborée et communiquée aux opérateurs.   

TRANSPORT 

Il est actuellement prévu que les produits chimiques soient transportés vers le site par camions. Les modalités de 

transport seront alors conformes au Règlement sur le transport des matières dangereuses et le Guide sur le transport 

des matières dangereuses (Direction générale de la sécurité et du camionnage, 2019). Les produits dangereux seront 

placés dans des conteneurs conformes et étanches afin de limiter les risques d’un déversement advenant leur 

renversement par le transporteur.   

FORMATION 

Les employés responsables de la manutention et du transport de produits dangereux auront préalablement reçu une 

formation spécifique sur les manipulations à effectuer et sur les dangers qui s’y rattachent, soit Transport des 

matières dangereuses, SIMDUT ou autre formation appropriée à la tâche. Les informations contenues dans les fiches 

signalétiques des produits dangereux utilisés devront être connues des employés.    

ÉQUIPEMENT D’INTERVENTION 

Il y aura des trousses d’intervention en cas de déversement, adaptées à la nature et aux quantités de substances 

placées aux endroits stratégiques sur le site (lieux d’entreposage et de ravitaillement). Le contenu de ces trousses 

sera vérifié périodiquement.   

PLAN DE MESURES D’URGENCE 

Un plan préliminaire des mesures d’urgence a été élaboré et sera révisé avant le début de la construction. Il 

comprend une procédure d’intervention en cas de déversement de matières dangereuses.   

12.5.1.2 DÉVERSEMENT DE PRODUITS PÉTROLIERS 

CAUSES POTENTIELLES 

Les facteurs susceptibles de causer un déversement accidentel de produits pétroliers sont : 

— un accident lors du transport en surface ou sous-terre (perte de contrôle, collision entre véhicules, etc.);   

— un débordement de réservoirs ou autres contenants lors d’un remplissage; 

— une fuite au niveau d’une valve ou d’un raccordement;  

— une collision causant un bris de réservoir de carburant (véhicule, machinerie ou autre); 

— un bris de machinerie.   

La corrosion des équipements, des bris ou des erreurs humaines peuvent engendrer le déversement de diesel.   
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CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

Le parc à carburant du site sera localisé à mi-chemin entre l’usine de traitement du minerai et les usines de filtration, 

de remblai et de traitement de l’eau, et directement à l’est de l’Étang 1.  

Un déversement accidentel de produit pétrolier pourrait éventuellement contaminer les sols en hydrocarbures 

(HAM, HAP, HP C10-C50
2) à l’endroit du déversement. L’impact d’un éventuel déversement sera fonction, entre 

autres, du volume de contaminants déversés, de l’unicité (déversement) ou de la répétition du problème (fuite). Par 

exemple, en fonction des conditions du déversement, une portion du produit pétrolier déversé pourrait migrer par 

ruissellement ou par infiltration jusqu’à un plan d’eau ou rejoindre l’eau souterraine. L’atteinte d’un plan d’eau 

aurait des impacts négatifs sur la qualité de l’eau, les composantes biologiques du plan d’eau et les usages du plan 

d’eau. Notons que l’Étang 1 constitue un habitat pour le poisson. Par conséquent, il sera notamment à protéger en 

cas de déversement survenu dans l’aire du parc à carburant. 

Ultimement, le déversement de produit pétrolier tel que le diesel pourrait mener jusqu’à l’inflammation de la nappe 

et provoquer un incendie. Les conséquences sont identifiées à la section 12.5.3. 

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

Il est à noter que les équipements sous-terre seront préférentiellement électriques, limitant dans la mesure du 

possible l’utilisation de produits pétroliers sous-terre. 

ENTREPOSAGE ET MANIPULATION 

Pour minimiser les impacts d’un déversement de produits pétroliers, les lieux de transfert et d’entreposage seront 

aménagés selon les spécifications prévues dans la Loi sur le bâtiment (Code de construction et Code de sécurité, 

section produits pétroliers) et gérée conformément aux exigences du chapitre sur les équipements pétroliers du Code 

de sécurité (Loi sur le bâtiment, r.3).  

Tous les réservoirs seront à double paroi et munis de capteurs de surveillance de niveau et de pression ainsi que 

d’une console pour la lecture des mesures.  

Les dispositifs de rétention secondaires des réservoirs hors sol seront d’une capacité suffisante pour contenir 110 % 

du volume entreposé.   

En exploitation, le ravitaillement de la machinerie sera réalisé exclusivement à des endroits dédiés et sera fait par 

des camions. Certains sites, tels que le garage mécanique souterrain, seront munis de séparateurs eau-huile, de façon 

à contenir un déversement accidentel. Aux postes de distribution d’essence et de diesel, une dalle de béton armé sera 

installée pour accueillir les camions pendant le remplissage et pour faciliter le nettoyage en cas de déversement. 

Les réservoirs de produits pétroliers seront installés loin des plans d’eau afin de limiter les risques de contamination 

des eaux de surface. Le plan d’eau le plus proche est l’Étang 1 à une distance d’environ 75 m.   

Les permis et les enregistrements des réservoirs auprès de la RBQ seront tenus à jour. 

Les produits pétroliers seront manipulés conformément au Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST), au 

Code des liquides inflammables et combustibles de la National Fire Protection Association (NFPA 30) et au CNPI.   

  

 
2  HAM : Hydrocarbures aromatiques monocycliques 

   HAP : Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

   HP C10-C50 : Hydrocarbures pétroliers C10-C50 
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TRANSPORT 

Il est actuellement prévu que les produits pétroliers nécessaires au ravitaillement des véhicules soient transportés 

vers le site par camions. Les modalités de transport seront alors conformes au Règlement sur le transport des 

matières dangereuses et au Guide sur le transport des matières dangereuses (Direction générale de la sécurité et du 

camionnage, 2019). La compagnie responsable de l’approvisionnement possédera des procédures de sécurité et 

d’urgence conforme aux meilleures pratiques dans le domaine.   

Advenant un déversement accidentel de diesel ou d’essence lors de leur transport ou de leur transbordement, le 

fournisseur et Osisko s’assureront de la mise en place des procédures d’urgence.   

INSPECTION ET MAINTENANCE 

Une inspection périodique sera faite pour l’ensemble des systèmes : bassins de confinement, réservoirs, conduites, 

postes de distribution, valves des systèmes de transbordements et d’entreposage. La machinerie sera également 

inspectée et entretenue périodiquement. 

FORMATION 

Toutes les personnes devant participer au ravitaillement des véhicules recevront une formation appropriée à la tâche 

et seront avisées des dangers qui s’y rattachent. De plus, l’ensemble des procédures de contrôle et d’urgence qui 

seront mises en place sera communiqué. 

ÉQUIPEMENT D’INTERVENTION 

Des trousses d’intervention en cas de déversement seront placées aux endroits où les véhicules sont susceptibles 

d’être ravitaillés sur le site. Le contenu de ces trousses sera vérifié périodiquement. Les trousses pourront contenir 

de la terre propre, du sable, des matières absorbantes et autres équipements en fonction du risque présent. Le cas 

échéant, un lieu d’entreposage des sols contaminés aux hydrocarbures sera aménagé pour leur élimination ou 

traitement ultérieur dans un centre autorisé.   

PLAN DE MESURES D’URGENCE 

Un plan préliminaire des mesures d’urgence a été élaboré et sera révisé avant le début de la phase de construction. Il 

comprend une procédure d’intervention en cas de déversement de matières dangereuses.   

12.5.1.3 DÉVERSEMENT D’HUILES ET GRAISSES 

CAUSES POTENTIELLES  

Le déversement d’huile hydraulique ou de graisses de lubrification pourrait survenir à la suite d’un bris ou d’une 

erreur de manipulation au niveau des équipements et des machines. 

CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

Un tel déversement pourrait éventuellement contaminer les sols en hydrocarbures (HAP, HP C10-C50
3) à l’endroit du 

déversement.  

 
3  HAM : Hydrocarbures aromatiques monocycliques 

  HAP : Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

 HP C10-C50 : Hydrocarbures pétroliers C10-C50 
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MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE  

Les mesures de prévention et d’atténuation suivantes seront mises en place : 

— formation et sensibilisation des travailleurs à la protection de l’environnement;   

— entretien préventif des équipements pour prévenir les bris et l’usure prématurée;  

— maintien à jour d’un PMU incluant une procédure en cas de déversement.   

12.5.1.4 DÉVERSEMENT D’HUILE DIÉLECTRIQUE  

CAUSES POTENTIELLES 

Le déversement d’huile diélectrique présente dans les transformateurs pourrait être causé par la corrosion des 

équipements, un bris ou une erreur humaine. La foudre pourrait également en être responsable.   

CONSÉQUENCES POTENTIELLES  

Le déversement d’huile diélectrique pourrait conduire à une contamination des eaux de surface, des eaux 

souterraines ainsi que du sol. Ultimement, un incendie pourrait également en résulter.   

Ultimement, le déversement d’huile diélectrique pourrait mener jusqu’à l’inflammation de la nappe et provoquer un 

incendie. Les conséquences sont identifiées à la section 12.5.3.   

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

Les mesures de prévention et d’atténuation suivantes seront mises en place : 

— entretien préventif des transformateurs et équipements connexes pour prévenir les bris et l’usure prématurée; 

— utilisation d’un fluide diélectrique ester (Synthetic Ester Transformer Fluid) biodégradable dans le 

transformateur prévu pour l’usine de traitement de minerai. Ce type de fluide possède un point d’inflammation 

haut (voir fiche technique pour MIDEL 7131); 

— présence de génératrices d’urgence au niveau de la sous-station électrique, de l’usine de traitement du minerai, 

de l’UTE ainsi qu’au niveau du campement de travailleurs; 

— maintien à jour d’un PMU comprenant une procédure d’intervention en cas de déversement. 

12.5.2 DÉVERSEMENT DE RÉSIDUS MINIERS 

CAUSES POTENTIELLES 

Le déversement de résidus miniers pourrait survenir lors d’un bris ou d’une mauvaise manipulation au niveau des 

conduites transportant ces résidus entre l’usine de traitement du minerai et de l’usine de filtration/remblai en pâte où 

de l’UTE de surface. Les causes potentielles pourraient être la collision d’un véhicule avec une conduite. 

Le déversement de résidus minier pourrait également survenir lors du transport de ces résidus sur les routes vers le 

parc à résidus miniers. Un accident pourrait survenir à la suite de la perte de contrôle d’un véhicule par le chauffeur 

dû à de mauvaises conditions météorologiques, une erreur humaine ou un malaise ainsi que lors d’une collision avec 

un autre véhicule circulant sur le site.   
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CONSÉQUENCES POTENTIELLES  

La caractérisation des résidus miniers a montré un potentiel de génération d’acide, de lixiviation des métaux, ainsi 

que la présence potentielle de traces résiduelles de cyanure dans les eaux interstitielles des résidus. 

Le déversement pourrait conduire à une contamination des eaux de surface, des eaux souterraines ainsi que du sol, 

dépendamment du lieu du déversement. Les résidus pourraient atteindre un cours d’eau et en modifier la qualité de 

l’eau et des sédiments ainsi qu’avoir un impact sur le milieu biologique. Les impacts appréhendés sur le milieu 

naturel seront localisés à l’emplacement du déversement. Les résidus étant solides, ils ne se propageront que dans le 

cas de l’atteinte d’un cours d’eau et dans ce cas, ils auront tendance à se déposer dans le fond.  

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

Les mesures de prévention et d’atténuation suivantes seront mises en place : 

— installation d’instrumentation permettant d’afficher toute anomalie de débit et de pression des pompes et des 

conduites; 

— installation des conduites sur une géomembrane dans une berme de protection; 

— mise en place d’un programme d’inspections régulières sur les équipements concernés; 

— maintien à jour d’un PMU comprenant une procédure d’intervention en cas de bris d’une conduite de transport 

de résidus miniers. 

12.5.3 INCENDIE / EXPLOSION 

CAUSES POTENTIELLES 

Le principal risque d’incendie serait lié aux opérations impliquant des matières inflammables (p. ex. propane, 

produits pétroliers, etc.). Ils sont donc plus susceptibles de survenir au niveau des zones d’entreposage et des postes 

de distribution de carburant, au niveau des conduites de distribution de propane ou dans les lieux d’entreposage des 

huiles et graisses. 

Le risque d’incendie survient lorsque la concentration des vapeurs inflammables atteint un niveau entre la limite 

inférieure et supérieure d’inflammabilité dans l’air ambiant, en présence d’une source d’ignition.   

Les causes d’un incendie sur le site du projet Windfall peuvent être multiples. Nommons notamment : 

— déversement de produits pétroliers; 

— fuite majeure de propane;   

— bris mécaniques;   

— chauffage de caoutchouc; 

— erreur humaine. 

Un incendie dans un transformateur pourrait également survenir. Les causes potentielles sont les huiles diélectriques 

contaminées, les courts-circuits et la surchauffe.   

L’utilisation d’équipements ou de systèmes de chauffage d’appoint défectueux peut aussi être à l’origine d’incendie. 

Un incendie peut également survenir en raison d’une défectuosité électrique ou d’une négligence lors du travail à 

chaud (p. ex. soudure).  
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Une explosion pourrait, quant à elle, survenir lors de l’exposition d’un réservoir de produits pétroliers à une haute 

température, par exemple lors d’un incendie, ou lors de l’atteinte des limites d’explosivité du propane, à la suite 

d’une fuite. 

CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

De façon générale, lors d’un incendie, les conséquences concernent surtout les effets sur la santé associés à la 

radiation thermique et aux fumées toxiques. Il peut aussi en résulter des pertes économiques (arrêt des opérations, 

dommages importants à des équipements onéreux, etc.) ainsi que la contamination des eaux de surface, des eaux 

souterraines et des sols, par les eaux d’incendie.   

Un incendie non contrôlé peut entrainer une explosion. Les conséquences d’une explosion accidentelle sont la 

propagation d’une onde de surpression dans l’air et la projection de fragments. Les distances d’impact associées sont 

difficiles à évaluer, car elles dépendent de la topographie, des obstacles, des bâtiments et des mesures de protection 

passive, tel un bassin de rétention, ainsi que de la quantité de substance explosive impliquée. En effet, l’impact peut 

varier en fonction des lieux affectés et de l’ampleur de l’explosion. Une explosion accidentelle occasionnerait 

vraisemblablement un impact ponctuel autour du site touché. Cependant, cela peut présenter un haut niveau de 

risque pour les travailleurs.   

Les conséquences d’une explosion accidentelle sont la propagation d’une onde de surpression dans l’air et la 

projection de fragments. Les distances d’impact associées sont difficiles à évaluer, car elles dépendent de la 

topographie, des obstacles, des bâtiments ainsi que de la quantité de substance explosive impliquée. 

Le propane étant une substance listée le Guide du MELCCFP ainsi qu’à l’Annexe 1 du RUE et la quantité 

entreposée sur le site dépassant les seuils, les conséquences en termes de radiations thermiques (incendie) et 

surpression (explosion) ont été quantifiées par modélisation. Les distances d’impact sont présentées à la section 

12.6.4. 

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

Afin de réduire les risques d’incendie et/ou explosion, différentes mesures sont prévues, soit : 

— conception des lieux de transfert, des équipements et des réservoirs conforme aux exigences des règlements et 

normes applicables ainsi qu’aux bonnes pratiques industrielles; 

— entretien préventif des réservoirs et des équipements connexes pour prévenir l’usure prématurée; 

— réservoirs de propane entourés de bornes de protection;  

— réservoirs dans le parc à carburant seront entourés par des dispositifs servant à les protéger contre de 

potentielles collisions avec les véhicules en circulation dans la zone; 

— réservoirs de propane reliés aux infrastructures par des conduites enfouies; 

— installation, aménagement et gestion des réservoirs conformément aux exigences réglementaires fédérales 

(RUE) et provinciales (RMD); 

— installation de panneaux afficheurs aux endroits où sont entreposés ou utilisés des produits inflammables afin 

d’informer les travailleurs des précautions à prendre lors de l’utilisation de ces produits ou lors de travaux à 

proximité; 

— installation de détecteurs de fumée et de chaleur;   

— installation de systèmes de protection contre les incendies dans les bâtiments (extincteurs et systèmes de 

gicleurs automatiques), en conformité avec les différentes normes et les codes applicables; 
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— installation d’un réseau de protection incendie autour du site pour couvrir l’ensemble des infrastructures. Le 

système de protection comprendra, entre autres, un système de gicleurs; 

— accessibilité à des extincteurs portatifs appropriés aux types d’incendies susceptibles de survenir, dans tous les 

lieux où un incendie est susceptible de se produire; tous les systèmes de prévention des incendies seront 

conformes aux exigences du CNPI et de la NFPA; 

— matériel de lutte contre les incendies dans les véhicules; 

— programme d’inspection des lieux de stockage de carburant, de liquides inflammables et de combustibles;   

— entretien préventif des transformateurs et équipements connexes pour prévenir les bris et l’usure prématurée;   

— mur coupe-feu et bassin de rétention pour les transformateurs contenant un fluide diélectrique;   

— présence de salles de refuge à proximité des lieux de travail conformes aux exigences du règlement sur la santé 

et la sécurité dans les mines;  

— maintien à jour d’un PMU incluant une procédure d’intervention en cas d’incendie ainsi qu’en cas d’évacuation 

sous-terre; 

— maintien à jour d’un PMU incluant une procédure d’intervention en cas d’incendie ou d’explosion.  

12.5.4 DÉGAGEMENT DE GAZ TOXIQUE 

CAUSES POTENTIELLES 

Les gaz toxiques susceptibles d’être émis sont principalement le dioxyde de soufre, le cyanure d’hydrogène et le 

chlorure d’hydrogène.   

Un dégagement de gaz toxique pourrait survenir, notamment, au niveau : 

— du réservoir de dioxyde de soude; 

— des réservoirs de mélange du cyanure de sodium;   

— des bassins d’acide chlorhydrique; 

— des conduites de distribution.   

Les facteurs susceptibles de causer une fuite ou un dégagement de gaz sont : 

— un bris d’équipement ou de conduite;   

— un dysfonctionnement; 

— une réaction chimique non contrôlée;   

— une erreur humaine;   

— un incendie.  

CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

Les conséquences d’une fuite ou d’un dégagement de gaz toxique dépendent du gaz, de la quantité émise ainsi que 

de la pression de la fuite.  

Le cyanure d’hydrogène gazeux est très inflammable. Il peut former des mélanges explosifs avec l’air. Le 

dégagement de cyanure d’hydrogène pourrait engendrer une explosion et mettre en danger la vie des personnes 

à proximité.   
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Le chlorure d’hydrogène est un gaz incolore suffocant qui fume au contact de l’air humide. Le chlorure d'hydrogène 

anhydre est un composé ininflammable et inexplosible. Cependant, en présence d'humidité, il est corrosif pour 

presque tous les métaux et la réaction dégage de l'hydrogène, un gaz très inflammable et explosible.  

Le dioxyde de soufre étant une substance listée à l’Annexe 1 du RUE et la quantité entreposée sur le site dépasse le 

seuil du RUE, les effets toxiques ont donc été quantifiés par modélisation. Les distances d’impact sont présentées à 

la section 12.6.4. 

Le dioxyde de soufre étant une substance listée dans le guide du MELCCFP ainsi qu’à l’Annexe 1 du RUE et la 

quantité entreposée sur le site dépassant les seuils, les émissions toxiques ont été quantifiées par modélisation. Les 

distances d’impact sont présentées à la section 12.6.4.   

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

Afin de réduire les risques de dégagement de gaz inflammables et/toxiques, différentes mesures sont prévues, soit : 

— établissement d’un programme d’inspection et d’entretien des équipements;  

— élaboration de procédures de travail spécifiques; 

— mise en place de détecteurs de gaz aux endroits les plus à risque; 

— mise en place de mesures de sécurité pour prévenir les fuites (bâtiments pour les valves, réservoir à double-

paroi encaissé dans une enceinte) ; 

— maintien à jour d’un PMU incluant une procédure d’intervention en cas de fuite de gaz.   

12.5.5 EXPLOSION DE MATÉRIEL EXPLOSIF 

EXPLOSION EN SURFACE 

CAUSES POTENTIELLES 

Une explosion en surface pourrait survenir lors du transport du matériel explosif. Rappelons qu’aucun entreposage 

de surface ne sera réalisé. 

CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

Les conséquences d’une explosion accidentelle sont la propagation d’une onde de surpression dans l’air et la 

projection de fragments. Les distances d’impact associées sont difficiles à évaluer, car elles dépendent de la 

topographie, des obstacles, des bâtiments, ainsi que de la quantité de substance explosive impliquée. En effet, 

l’impact peut varier en fonction des lieux affectés et de l’ampleur de l’explosion. Une explosion accidentelle 

occasionnerait vraisemblablement un impact ponctuel autour du site touché.  

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

Les explosifs utilisés seront des émulsions encartouchées (emballées) de type Senatel Pyromex et des émulsions 

non emballées de type Subtek Eclipse, un explosif sensibilisé chimiquement et spécialement conçu pour modérer les 

sautages dans les mines souterraines. 
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La livraison des explosifs sera effectuée par l’entrepreneur spécialisé selon les règlements de la Commission des 

normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) et les spécifications découlant du Règlement 

sur le transport des matières dangereuses (L.R.Q., c. C-24.2, r. 43). Les véhicules servant au transport des agents 

explosifs seront balisés à cet effet et les personnes qui manipuleront les explosifs auront les formations et les 

compétences requises.   

Les explosifs et les détonateurs sont livrés séparément. Conformément à la procédure interne d’Osisko sur le 

transport des explosifs (STY-RSK-STD-063) :  

— Le transporteur d’explosifs arrivant au site doit s’enregistrer au poste de garde et y attendre jusqu’à ce que 

l’équipe de déchargement soit prête à le recevoir. 

— Un périmètre de sécurité doit être érigé au lieu de déchargement et le transporteur doit s’y diriger sans détour. 

— L’équipe doit procéder prestement au déchargement. L’opérateur du chargeur doit déposer les palettes 

d’explosifs à un endroit sûr à la vue d’un observateur. Le chargeur doit être muni d’un module plexiglas ou tout 

autre matériau exempt de métal. 

— Le transporteur peut ensuite quitter les lieux. 

— Le surveillant d’explosif doit sécuriser les explosifs à l’aide d’un ruban rouge et les garder en vue. 

— Sans délai, les explosifs doivent être acheminés au dépôt souterrain temporaire ou principal. 

EXPLOSION SOUS-TERRE 

CAUSES POTENTIELLES 

Un incendie dans un dépôt, une manipulation fautive des explosifs ou l’impact de débris sur les entreposages 

d’explosifs pourraient conduire à une explosion sous-terre. 

CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

Une explosion non contrôlée pourrait engendrer la projection de débris et un déplacement d’air important dans les 

galeries de la mine, provoquant des blessures et/ou des pertes humaines ainsi que d’importants dommages matériels.  

MESURES DE PRÉVENTION ET DE CONTRÔLE 

L’entreposage des explosifs et des détonateurs est régi par une procédure interne (STY-RSK-STD-062), laquelle 

reprend les exigences légales, notamment la distance à respecter entre les détonateurs et les explosifs et le mode 

d’élimination des emballages d’explosifs. 

ENTREPOSAGE 

La gestion des installations pour l’entreposage des explosifs sera sous la responsabilité d’Osisko. Il assumera que :  

— Les modalités d’entreposage (lieu, distance, dimension, etc.) respecteront les dispositions provinciales et 

fédérales pertinentes, dont le Règlement sur les matières dangereuses (RMD), les principes de quantité distance 

de la Division de la réglementation des explosifs ainsi que la Directive sur les installations d’explosifs en vrac 

(Ressources naturelles Canada, 2014). 
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— Les dépôts seront conformes aux exigences de la section X du Règlement sur la santé et la sécurité du travail 

dans les mines (RLRQ, chapitre S-2.1, r. 14) et localisés à plus de 60 m du puits, des stations, des issues de 

secours, des refuges et de toute source potentielle d’incendie, en plus d’être équipés de ventilation et système de 

protection incendie. 

— Les dépôts seront sécurisés afin d’éviter l’intrusion de personnel non autorisé et conforme aux lois provinciale 

et fédérale sur les explosifs (L.R.Q., ch. E-22 et L.R.C. [1985], ch. E-17) concernant les normes de construction, 

les distances sécuritaires avec les bâtiments de service, les mesures de protection, les endroits bien aérés et à 

l’abri de l’humidité. L’ensemble des produits utilisés seront clairement identifiés. 

— Les produits entreposés ensemble seront compatibles (p. ex. les détonateurs seront entreposés séparément des 

explosifs). 

— Des panneaux indiquant l’interdiction de fumer seront affichés à l’intérieur des périmètres de sautage.  

UTILISATION   

Afin de prévenir toute négligence ou erreur, le transport des explosifs sera confié à un fournisseur agréé spécialisé 

dans ce domaine. Osisko s’assurera que ses employés respecteront toutes les exigences relatives à la manutention et 

à l’utilisation des explosifs. Toutes les manipulations relatives aux explosifs respecteront le Règlement sur la santé 

et la sécurité du travail dans les mines. Pour éviter tout risque d’explosion subite, le personnel respectera les 

prescriptions du manufacturier lors de la manipulation des explosifs et lors du chargement de ces derniers dans les 

trous de forage. Enfin, toutes les sources de chaleur et de flamme nue ainsi que les autres matières pyrotechniques 

ou inflammables devront être éloignées en tout temps des explosifs, car un explosif peut exploser lorsqu’il se trouve 

près d’un foyer d’incendie. Des panneaux d’affichage destinés aux employés et entrepreneurs seront installés aux 

lieux d’utilisation d’explosifs, indiquant les précautions à prendre, les conditions d’utilisation et toutes les autres 

informations pertinentes sur le produit.   

Les différents produits composant les explosifs seront entreposés et livrés indépendamment des détonateurs, 

minimisant ainsi le risque d’une explosion accidentelle. Les détonateurs ne seront installés qu’une fois rendus sur le 

lieu de chargement. Osisko ou les entrepreneurs désignés devront s’assurer, entre autres, du contrôle de la qualité et 

de la calibration des appareils, de l’entreposage adéquat des explosifs ainsi que du bon fonctionnement des systèmes 

de sécurité et d’alarme.   

Finalement, une gestion rigoureuse des activités de dynamitage et de la conception des sautages sera effectuée afin 

de réduire les risques d’émission de gaz dangereux lors de sautages défectueux. Toute anomalie sera enregistrée puis 

analysée afin d’éviter qu’elle ne se répète.   

12.5.6 ÉMANATION D’OXYDE D’AZOTE 

CAUSES POTENTIELLES 

L’utilisation de nitrate d’ammonium dans les explosifs s’accompagne d’une émission de gaz, soit du dioxyde de 

carbone (CO2), de l’azote (N2), de l’hydrogène (H2) des oxydes d’azote (NOx), du dioxyde de soufre (SO2) et du 

monoxyde de carbone (CO). Aux conditions normales d’opération mises en pratique lors des sautages, aucun de ces 

gaz ne représente de risques pour la santé des travailleurs ou de la population. Cependant, les vapeurs d’oxyde 

d’azote provenant d’explosifs ou du nitrate d’ammonium qui brûlent sont extrêmement toxiques. Ces types 

d’émanations peuvent résulter d’un sautage manqué. Leur couleur varie de brun pâle à faible concentration, au brun 

orangé foncé à haute concentration et à haute température.    
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CONSÉQUENCES POTENTIELLES  

Les vapeurs d’oxyde d’azote représentent un risque réel pour les travailleurs sur le site. L'odeur du dioxyde d'azote 

peut être détectée à des concentrations variantes entre 0,1 et 5 ppm. Les vapeurs sont irritantes et corrosives pour les 

yeux et les voies respiratoires. La gravité des symptômes peut varier selon les conditions d'exposition (concentration 

du produit, durée du contact, etc.).   

MESURES DE PRÉVENTION ET DE CONTRÔLE 

Afin de prévenir toute négligence ou erreur, la manutention et l’utilisation des explosifs seront confiées à un 

fournisseur agréé spécialisé dans ce domaine.    

Osisko s’assurera que ce dernier respecte toutes les exigences relatives à la manutention et à l’utilisation des 

explosifs.   

Toutes les manipulations relatives aux explosifs respecteront le RSST dans les mines. Pour éviter tout risque 

d’explosion subite, le personnel devra éviter les chocs, les frictions et tout ce qui pourrait provoquer une étincelle. 

Enfin, toutes les sources de chaleur et de flamme nue ainsi que les autres matières pyrotechniques ou inflammables 

devront être éloignées avant de commencer la récupération des produits dispersés, car un explosif peut exploser 

lorsqu’il se trouve près d’un foyer d’incendie. Des panneaux d’affichage destinés aux employés et entrepreneurs 

seront installés aux lieux d’utilisation d’explosifs, indiquant les précautions à prendre, les conditions d’utilisation et 

toutes les autres informations pertinentes sur le produit.   

De plus, plusieurs mesures seront mises en place afin de réduire les risques d’accident lors de la fabrication des 

explosifs sous forme d’émulsion. Les différents produits composant les explosifs seront entreposés et livrés 

indépendamment des détonateurs, minimisant ainsi le risque d’une explosion accidentelle. Les détonateurs ne seront 

installés qu’une fois rendus dans le secteur de sautage. Le fournisseur devra s’assurer, entre autres, du contrôle de la 

qualité et de la calibration des appareils, de l’entreposage adéquat de l’émulsion ainsi que du bon fonctionnement 

des systèmes de sécurité et d’alarme. Finalement, il devra s’assurer de la qualité de l’émulsion explosive.   

Une gestion rigoureuse des activités de dynamitage sera effectuée afin de réduire les risques d’émission de gaz 

dangereux lors de sautages défectueux. Toute anomalie sera enregistrée puis analysée afin d’éviter qu’elle ne se 

répète. Tout accident important impliquant des vapeurs d’oxyde d’azote devra nécessairement faire l’objet d’une 

évacuation.    

12.5.7 REJET D’UNE EAU NON CONFORME 

CAUSES POTENTIELLES 

Le mauvais fonctionnement du système de traitement des eaux pourrait entrainer le rejet accidentel de substances 

nocives à l’effluent final. Les causes potentielles peuvent être les suivantes : 

— mauvais fonctionnement d’un système de traitement des eaux (système de traitement existant ou système de 

traitement final des effluents); 

— défaillance ou dommages à un équipement de suivi; 

— erreur de conception, d’opération, ou une erreur humaine 
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CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

Un rejet sans traitement ou avec un traitement partiel des eaux de contact ou de dénoyage de la mine pourrait 

contaminer des eaux de surface (cours d’eau et plan d’eau) et ainsi enfreindre le Règlement sur les effluents des 

mines de métaux et des mines de diamants (REMMMD) et la Directive 019 sur l’industrie minière.   

De plus, le déversement de substances nocives pour l’environnement pourrait entraîner des répercussions sur des 

espèces fauniques et/ou floristiques dans un secteur s’étendant à l’extérieur du site.   

Le rejet de l’effluent brut (sans traitement) aura potentiellement un impact sur la qualité de l’eau de l’Étang 1 et du 

lac SN3. Le lac SN3 abrite des poissons alors que l’Étang 1 constitue un habitat pour le poisson. 

Les effets potentiels sur la communauté benthique seraient la contamination de communautés benthiques pouvant 

entraîner leur mortalité, la diminution de l’abondance et de la diversité benthique ainsi que la baisse du recrutement 

(œufs et larves), de la consommation alimentaire et du taux de croissance.  

Les poissons peuvent ingérer des substances très toxiques et les transmettre au prédateur qui les dévorera. Un 

déversement d’eau brute non traitée en milieu aquatique peut affecter la santé des communautés de poisson. De 

façon générale, les populations de poissons peuvent être affectées par un rejet à différentes périodes de l’année si 

leur habitat ou leurs proies sont affectés au niveau de la reproduction, de l’alevinage, de l’alimentation, de la 

migration et de l’hivernage.  

Les poissons ayant la capacité à se mouvoir dans leur habitat et potentiellement, de se déplacer vers un milieu moins 

exposé aux contaminants en cas de déversement, s’avèrent moins susceptibles de ressentir les effets d’un tel 

événement, sauf durant la période de reproduction et d’incubation des œufs.  

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

Les mesures de prévention et d’atténuation suivantes seront en place : 

— Mesures de débit et de pression permettant de détecter toute anomalie de débit des pompes installations de 

traitement de l’eau ainsi qu’aux installations de traitement au point de rejet de l’effluent final. 

— Mesure en continu des valeurs des normes de rejet à l’environnement (en continu pour le pH et le débit), comme 

exigé par la Directive 019 et le REMMMD.  

— En cas de non-respect des normes, l’eau sera recirculée en amont du traitement afin d’éviter un rejet d’eau de 

qualité non conforme à l’effluent final ou à tout autre endroit non autorisé par le MELCCFP.   

— L’effluent final est pompé; il sera donc possible d’arrêter le pompage en cas de défaillance de l’UTE. 

12.5.8 REJET NON CONFORME À L’ENVIRONNEMENT (REJET 

ATMOSPHÉRIQUE) 

CAUSES POTENTIELLES 

L’émission et l’exposition aux poussières et autres contaminants atmosphériques pourraient se produire durant la 

durée d’exploitation de l’installation. Les évènements suivants pourraient entraîner le rejet accidentel de substances 

nocives dans l’atmosphère :   

— mauvais fonctionnement d’un système de traitement de l’air (p. ex. dépoussiéreur, épurateur à voie humide) : 

erreur de conception ou d’opération, erreur humaine, bris, etc.; 
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— défaillance ou dommages à un équipement de suivi.   

CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

Un rejet sans traitement ou avec un traitement partiel de l’air pourrait contaminer l’air ambiant sur le site et ainsi 

enfreindre le Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA) et potentiellement engendrer un impact sur la 

santé et vie humaine. Les produits susceptibles d’être émis, au niveau des usines de traitement du minerai et de 

filtration des résidus sont principalement des poussières ainsi que du sulfate de cuivre, du nitrate de plomb et du 

chlorure d’hydrogène, tel que mentionné au chapitre 3.  

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

Les mesures de prévention et d’atténuation suivantes seront en place :   

— Mise en place d’un programme d’inspection régulière des systèmes de traitement de l’air. 

— Mesure aux trois ans des valeurs des normes de rejet à l’atmosphère établies par le RAA.  

— Système d’extraction canalisée de la poussière.  

— Pulvérisation d’eau sur les routes de circulation.  

12.5.9 BRIS D’UN OUVRAGE DE RÉTENTION 

CAUSES POTENTIELLES 

Le bris d’un des ouvrages de rétention d’eau (bassins) pourrait être causé par : 

— une faille, une défaillance ou une faiblesse dans la conception, la construction ou le matériel de la digue; 

— un évènement naturel extrême tel que : un séisme d’importance, une crue exceptionnelle ou un glissement de 

terrain; 

— une erreur humaine : erreur d’exploitation, surveillance ou entretien insuffisant, etc.; 

— le vieillissement de l’ouvrage.  

CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

La rupture d’une digue entourant un des bassins de rétention (section 12.3.2) pourrait causer des dommages 

matériels importants et entrainer des contaminants (p. ex. MES, produits de lixiviation, débris, etc.) sur le sol ainsi 

que dans les cours et plans d’eau situés à proximité et ainsi enfreindre le REMMMD et la Directive 019. 

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

Les mesures de prévention et d’atténuation suivantes seront en place : 

— études géotechniques et hydrogéologiques incluant la stabilité des digues; 

— conception des digues réalisée par une tierce partie;   

— prise en compte des données sismiques du secteur pour la conception des digues; 

— mise en place d’un programme d’inspection et d’entretien des ouvrages de rétention; 

— établissement d’un plan de gestion des eaux; 
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— selon le niveau de conséquence des ouvrages, réalisation d’une analyse des risques de rupture des digues et des 

conséquences potentielles; 

— maintien à jour d’un PMU comprenant une procédure d’intervention en cas de rupture de digue; 

— critères de design des bassins d’eaux répondant à ceux stipulés dans la D019 en ce qui concerne les crues de 

conception, les hauteurs de revanche et les déversoirs d’urgence. 

12.5.10 AFFAISSEMENT (RÉSIDUS MINIERS OU HALDE) 

CAUSES POTENTIELLES 

Des aires d’accumulation seront aménagées à l’est et à l’ouest du secteur de traitement du minerai. Il s’agit d’une 

halde à stériles, d’une halde à minerai, d’une halde à mort terrain et du parc à résidus miniers (carte 12-1). 

L’instabilité des haldes pourrait être causée par des erreurs et omissions lors de l’aménagement.  

CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

Une instabilité des pentes des haldes pourrait engendrer l’effondrement (glissement) de matériaux en dehors de la 

zone de confinement. L’effondrement d’une halde pourrait engendrer des blessures, voire des pertes humaines ainsi 

que des dommages matériels importants. La présence de travailleurs au moment de l’effondrement augmenterait 

cependant la gravité de l’incident. Un tel incident pourrait également avoir des conséquences sur les cours et plans 

d’eau éventuellement atteint. 

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

Les mesures de prévention et d’atténuation suivantes seront mises en place :   

— installation d’instruments de suivi géotechnique; 

— caractérisation géotechnique des matériaux meubles et remblais;   

— réalisation d’études hydrogéologiques et géotechniques; 

— réalisation d’une analyse de stabilité des pentes; 

— mise en place d’un programme de surveillance.  

12.5.11 AFFAISSEMENT SOUTERRAIN 

CAUSES POTENTIELLES   

Des affaissements et/ou éboulements pourraient survenir au niveau des galeries souterraines. Les causes potentielles 

pourraient être: 

— méthode de minage non adaptée; 

— défaut de conception au niveau du soutènement; 

— endommagement du massif rocheux; 

— infiltrations; 

— séisme. 
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CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

L’effondrement de roc en mine souterraine pourrait engendrer des blessures, voire des pertes humaines ainsi que des 

dommages matériels importants.  

MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE 

Les mesures de prévention et d’atténuation suivantes seront mises en place : 

— caractérisation géotechnique des lithologies se trouvant sur le site afin de définir les bons critères de conception 

à utiliser pour assurer la stabilité des galeries;   

— Fermeture des zones à risque d’affaissement ou d’effondrement. 

12.5.12 INONDATION DE LA MINE SOUTERRAINE 

CAUSES POTENTIELLES 

L’infiltration d’eau est un danger qui est inhérent aux opérations minières. En ce qui a trait à la mine souterraine, des 

fractures dans le roc, raccordées à des nappes d’eau situées au-dessus de l’excavation, pourraient conduire à une 

inondation de la mine souterraine.   

CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

L’infiltration d’eau dans les galeries souterraines pourrait engendrer des dommages matériels ainsi que des arrêts des 

opérations dans les secteurs perturbés.   

MESURE DE PRÉVENTION ET DE CONTRÔLE   

Les mesures de prévention et d’atténuation suivantes seront mises en place : 

— redondance des pompes évacuatrices d’eau;   

— procédures d’opération;   

— arrêt temporaire des activités souterraines en cas de situation dangereuse et évacuation du personnel de la mine 

souterraine.   

12.5.13 FEU DE FORÊT 

CAUSES POTENTIELLES 

Les feux de forêt peuvent résulter de l’activité humaine, mais la cause en est le plus souvent la foudre. Les 

conditions favorables au déclenchement des feux de forêt sont étroitement liées aux conditions de la sécheresse des 

sols qui sont elles-mêmes liées aux températures élevées et à des manques de précipitations sur des périodes 

prolongées.  
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CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

L’ampleur des conséquences d’un scénario de feux de forêt dépend de la cause de l’événement, l’emplacement de 

l’incendie et la période de l’année; les conséquences ultimes sont alors difficiles à prévoir et quantifier. Outre que la 

dévastation qu’un incendie touchant directement aux infrastructures de la mine peut avoir (voir section 12.5.3), les 

feux de forêt ayant lieu en proximité du site peuvent aussi causer des difficultés au niveau de la circulation dans la 

région affectée. Des pertes d’accès causées par la détérioration des routes peuvent traduire en l’isolement total du 

territoire. Lorsque la circulation sur les voies d’accès est compromise, la capacité d’évacuation peut être rapidement 

affectée ce qui, dans le cas d’une situation d’urgence, crée des risques quant à la santé et la sécurité du personnel 

sur le site.  

De plus, l’occurrence d’un feu de forêt peut entraîner des impacts sur le milieu humain et naturel du territoire 

notamment par la dégradation de la qualité de l’air due à la concentration augmentée de fumée toxique dans la basse 

atmosphère et la destruction des habitats naturels par la propagation de l’incendie à travers la végétation du milieu 

(soit par la propagation sur le sol ou dans l’air par les retombées des cendres).  

MESURE DE PRÉVENTION ET DE CONTRÔLE 

Les mesures de prévention et d’atténuation suivantes seront en place afin de réduire les pertes associées à la 

potentielle occurrence d’un feu de forêt : 

— débroussaillage du site; 

— consultation périodique des dangers d’incendie fournis par la SOPFEU; 

— réserve d’eau dédiée à la protection-incendie; 

— formation d’une brigade d’intervention; 

— maintien à jour d’un plan de mesures d’urgence comprenant une procédure d’intervention en cas d’incendie de 

forêt incluant une procédure d’évacuation du site. 

12.6 ÉVALUATION QUANTITATIVE DES CONSÉQUENCES 

12.6.1 MATIÈRES RETENUES POUR L’ÉVALUATION DES CONSÉQUENCES 

Dans le cadre de l’analyse de risques d’accident technologiques majeurs liés au projet Windfall, une modélisation 

des conséquences pour le propane et le dioxyde de soufre (SO2) a été réalisée. Il s’agit des produits qui seront 

présents sur le site, lors de la phase d’exploitation du site minier, dans des quantités au-dessus des seuils du RUE).  

12.6.2 LOGICIEL UTILISÉ ET MÉTHODOLOGIE 

Le modèle PHAST (Process Hazard Analysis Software Tool) version 7.2 a été utilisé pour effectuer la modélisation 

des conséquences du dioxyde de soufre et du propane. La méthodologie utilisée ainsi que les paramètres utilisés 

pour les modélisations sont décrits dans la section 2 du rapport de modélisation inséré à l’annexe 12-1. 
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PLAGE D’INFLAMMABILITÉ 

L'émission de propane représente un risque d’incendie ou d'explosion si les conditions suivantes sont remplies : 

— présence d’une substance inflammable (propane); 

— présence d'un oxydant (oxygène/air); 

— présence d’une source d'inflammation (étincelle/chaleur élevée). 

La plage d’inflammabilité ou d'explosivité est définie par la limite inférieure d'inflammabilité (LII) et la limite 

supérieure d'inflammabilité (LSI). Les concentrations de vapeur inflammable pour le propane sont indiquées  

ci-dessous. À des concentrations inférieures à la LII du propane (2,1 %), le mélange est trop faible pour brûler et à 

des concentrations supérieures à la LSI du propane (9,5 %), le mélange est trop riche pour brûler. 

EFFET DE SURPRESSION 

Les niveaux de surpression normalement évalués pour déterminer les conséquences d’un accident d’explosion sont 

présentés au tableau 12-2.   

Pour la modélisation, les distances d’impact ont été évaluées pour une explosion en surpression de 1 psi. Cet 

événement entraînerait la démolition partielle des bâtiments (rendant celles-ci inutilisables avec 90 % des fenêtres 

brisées) et est considéré comme le seuil de dommages légers aux structures. Ce seuil est également le niveau auquel 

des effets irréversibles peuvent se produire et est considéré comme la zone de danger significatif pour la vie 

humaine. Il s’agit du seuil de planification des mesures d’urgence recommandé par le Conseil pour la réduction des 

accidents industriels majeurs (CRAIM). 

De plus, les distances parcourues pour une explosion en surpression de 3 psi ont été évaluées pour les réservoirs 

combinés (effet domino). Ce seuil engendrait des dommages aux structures d’acier des bâtiments qui seraient 

déformées et arrachées de leurs fondations. Ce seuil correspond aussi à des effets létaux délimitant la zone de danger 

grave pour la vie humaine. 

Tableau 12-2 Seuils des effets d’une surpression 

Surpression 
Effets sur les structures Effets sur les humains 

kPa Psi 

2,1 0,3 

Distance sécuritaire (probabilité de 0,95 
qu’il n’y a pas de dommage sérieux sous 
cette valeur); dommages limités au plafond 
des maisons; bris de 10 % des vitres. 

Seuils des effets délimitant la zone des effets 
indirects par bris de vitre sur l’homme. 

6,9 1 

Démolition partielle des maisons les 
rendant inhabitables, 90 % des vitres 
brisées, seuil des dégâts légers sur les 
structures. 

Seuils des effets irréversibles délimitant la 
« zone des dangers significatifs pour la vie 
humaine ». 

13,8 2 

Effondrement partiel des plafonds et des 
murs des maisons. Dégâts possibles aux 
réservoirs d’hydrocarbures de grandes 
dimensions. 

Seuils des effets létaux délimitant la « zone 
des dangers graves pour la vie humaine ». 

20,7 3 

Les structures d’acier des bâtisses sont 
déformées et arrachées de leur fondation, 
seuil de destruction significative des vitres, 
seuils des effets domino. 

Seuils des effets significatifs délimitant la 
« zone des dangers très graves pour la vie 
humaine ». 
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EFFET THERMIQUE 

Les effets thermiques que peuvent subir des personnes exposées à un feu dépendent de plusieurs facteurs et vont 

varier selon les individus. Ils sont généralement quantifiés en se limitant aux calculs physiques provenant de la 

source de feu, soit le flux de radiation thermique (kW/m2) et le temps d’exposition (secondes) des individus. Le 

temps d’exposition peut être limité par la durée de l’incendie et/ou le temps de réaction des personnes exposées.  

Les différents seuils d’effet thermique sont présentés au tableau 12-3. 

Tableau 12-3 Seuils des effets thermiques 

Flux 
(kW/m2) 

Charge 
(KW/m2)4/3.s 

Effets sur les structures Effets sur les humains 

3 600 s. o. 
Seuils des effets irréversibles délimitant la 
« zone des dangers significatifs pour la vie 
humaine ». 

5 1 000 Seuil de destruction significative des vitres. 
Brûlures au second degré après 40s, seuils 
des effets létaux délimitant la zone des 
dangers graves pour la vie humaine ». 

8 1 800 
Seuil des effets domino et correspondant 
au seuil de dégâts graves sur les 
structures. 

Seuils des effets létaux délimitant la « zone 
des dangers très graves pour la vie 
humaine ». 

s. o. : sans objet. 

Les distances d’impact ont été évaluées à une radiation thermique de 5 kW/m2 puisqu'à ce niveau, il y a une 

destruction significative du verre et que c'est le seuil des effets létaux délimitant la zone de danger grave pour la vie 

humaine (brûlures au second degré après 40 secondes). Il s’agit du seuil de planification des mesures d’urgence 

recommandé par le CRAIM. 

Pour les réservoirs combinés (effet domino), les distances d’impact ont été évaluées à un seuil de 8 kW/m2. À ce 

seuil, il y aurait des dommages graves aux structures et c'est aussi le seuil des effets létaux délimitant la zone de 

danger très grave pour la vie humaine. 

EFFET TOXIQUE 

Les valeurs de référence décrivant les seuils ayant des effets toxiques sur l’être humain peuvent être évaluées par 

différents critères selon les organismes et les pays. Lorsque disponible, l’utilisation des valeurs de référence 

d'exposition aiguë (AEGL) est recommandée par le CRAIM. 

Chaque critère se décline en trois niveaux selon le degré de sévérité des effets engendrés. Dans le cas du dioxyde de 

soufre, des valeurs de référence pour les AEGL sont disponibles, et ce, pour cinq durées d’exposition (10 min, 

30 min, 60 min, 4 heures et 8 heures). 

Les valeurs de référence des seuils d’effets, présentées au tableau 12-4, sont calculées pour une exposition 

ponctuelle de courte durée à la suite d’un accident. Elles ne considèrent pas les effets engendrés par une exposition 

chronique de longue durée à de petites doses. Les valeurs de références pour une exposition de 60 minutes sont 

utilisées. 
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Tableau 12-4 Seuils des effets toxiques 

Critère Description 
Valeur pour le dioxyde de soufre 

Exposition de 60 min 

AEGL-1 

Concentration dans l’air (en ppm ou mg/m3) à partir de laquelle des personnes 
exposées, incluant les personnes sensibles, pourraient être considérablement 
incommodées, irritées, ou subir certains effets asymptomatiques non 
sensoriels. Cependant, les effets ne sont pas incapacitants et ils sont 
éphémères et réversibles dès la cessation de l’exposition.  

Les concentrations inférieures à l’AEGL-1 représentent un niveau d’exposition 
associé à la perception d’une odeur modérée, d’un goût ou à d’autres 
irritations sensorielles. 

0,2 

AEGL-2 

Concentration dans l’air (en ppm ou mg/m3) à partir de laquelle des personnes 
exposées, incluant les personnes sensibles, pourraient développer des effets 
sérieux de longue durée ou irréversibles sur la santé ou encore les 
empêchant de fuir les lieux. Les concentrations inférieures à l’AEGL2, mais 
égales ou supérieures à l’AEGL1 représentent une exposition pouvant 
provoquer un inconfort important. 

0,75 

AEGL-3 

Concentration dans l’air (en ppm ou mg/m3) à partir de laquelle des personnes 
exposées, incluant les personnes sensibles, pourraient subir des effets 
menaçant la vie ou entraînant la mort. Les concentrations inférieures à 
l’AEGL3, mais égales ou supérieures à l’AEGL2 représentent une exposition 
pouvant provoquer des effets sérieux de longue durée ou irréversibles sur la 
santé ou encore les empêchant de fuir les lieux. 

30 

L'émission de dioxyde de soufre peut entraîner la formation d'un nuage toxique qui se disperse sur de grandes 

distances. La valeur AEGL-2 de 0,75 ppm a été sélectionnée pour cette substance, car il s'agit de la concentration 

au-delà de laquelle la population pourrait ressentir des effets irréversibles ou graves et durables, ainsi qu'une 

altération de la capacité à s'échapper (CRAIM, 2017). 

EFFET DOMINO 

Le CRAIM définit un effet domino de la façon suivante : « Un incident premier qui, de par ses conséquences, peut générer 

ou entraîner un ou d’autres événement(s) ou accident(s) dont les conséquences s’additionneront au premier, soit à 

l’intérieur, soit à l’extérieur du site. ». Les effets domino constituent une réaction en chaîne suite a un premier accident 

découlant de la proximité relative des équipements. 

Afin de déclencher un second événement, les conséquences résultantes du premier accident doivent atteindre certains 

seuils dommageables pour les équipements à proximité. Les seuils retenus pour évaluer les effets domino sont ceux du 

guide du CRAIM, soient 20,7 kPa pour la surpression et 8 kW/m2 pour la radiation thermique. 

12.6.3 SCÉNARIOS ÉVALUÉS 

PROPANE 

Six réservoirs sont prévus d’être installés : cinq réservoirs de 20 000 USG et un réservoir de 40 000 USG.   

Les rayons d’impact ont été calculés pour un réservoir de 20 000 USG et un réservoir de 40 000 USG. En effet, les 

résultats pour les réservoirs de même dimension sont les mêmes. 
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Pour chacun des réservoirs, les scénarios suivants ont été considérés. Le scénario de rupture catastrophique 

correspond au déversement de la quantité totale du réservoir et est un scénario déterminé dans le Règlement sur les 

urgences environnementales :  

— Scénario normalisé : Rupture catastrophique du réservoir de propane (un pour chaque volume). 

— Scénario normalisé alternatif : Fuite de 0,2 pouce sur le boyau de transfert, lors du raccordement à un camion-

citerne (un pour chaque volume). 

— Effets domino : Étant donné la proximité entre deux des réservoirs, un effet domino a été considéré 

(modélisation comprenant le volume total des deux réservoirs).  

Ces scénarios représentent des pires cas et ne prennent pas en considérant les mesures préventives mises de l’avant 

dans le cadre du projet. Ils représentent la conséquence si l’événement modélisé se produisait, qu’importe la 

probabilité qu’il ne survienne. 

DIOXYDE DE SOUFRE 

Les scénarios suivants ont été retenus pour l’évaluation des conséquences pour le réservoir de dioxyde de soufre. Le 

scénario de rupture catastrophique correspond au déversement de la quantité totale du réservoir et est un scénario 

déterminé dans le Règlement sur les urgences environnementales. 

— Scénario normalisé : Rupture catastrophique du réservoir de 36 m3. 

— Scénario normalisé alternatif : Fuite de 0,2 pouce dans la région supérieur du réservoir (valve de sécurité). 

— Scénario alternatif : Fuite de 0,1 pouce d’une durée de 2 minutes lors du remplissage du réservoir de SO2. 

12.6.4 RÉSULTATS DE LA MODÉLISATION (DISTANCES D’IMPACT) 

RÉSERVOIRS DE PROPANE (20 000 USG) 

Tableau 12-5 Distances d’impact (m) pour les réservoirs de 20 000 USG 

Scénario Description Conséquence 

Effet 
thermique 

(5 kW/m2) 

Effet de 
surpression 

(1 psi) 

LII 

1.5/F 4/D 1.5/F 4/D 1.5/F 4/D 

Scénario 
normalisé 

Rupture 
catastrophique 

Distance par rapport au seuil 
d’inflammabilité inférieur de 
21 000 ppm (LII) 

s.o. s.o. s.o. s.o. 73 114 

Feu en chalumeau 503 503 s.o. s.o. s.o. s.o. 

Explosion d’un nuage de vapeur 
(prématurée) 

s.o. s.o. 470 470 s.o. s.o. 

Explosion d’un nuage de vapeur 
(tardive) 

s.o. s.o. 463 477 s.o. s.o. 

Scénario 
normalisé 
alternatif 

Fuite 

Distance par rapport au seuil 
d’inflammabilité inférieur de 
21 000 ppm (LII) 

s.o. s.o. s.o. s.o. 7 6 

Feu en chalumeau 18 16 s.o. s.o. s.o. s.o. 

Explosion d’un nuage de vapeur 
(tardive) 

s.o. s.o. 17 s.o. s.o. s.o. 

s. o. : sans objet.  
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RÉSERVOIR DE PROPANE (40 000 USG) 

Tableau 12-6 Distances d’impact (m) pour le réservoir de 40 000 USG 

Scénario Description Conséquence 

Effet 
thermique 

(5 kW/m2) 

Effet de 
surpression 

(1 psi) 

LII 

1.5/F 4/D 1.5/F 4/D 1.5/F 4/D 

Scénario 
normalisé 

Rupture 
catastrophique 

Distance par rapport au seuil 
d’inflammabilité inférieur de 
21 000 ppm (LII) 

s.o. s.o. s.o. s.o. 99 149 

Feu en chalumeau 638 638 s.o. s.o. s.o. s.o. 

Explosion d’un nuage de vapeur 
(prématurée) 

s.o. s.o. 593 593 s.o. s.o. 

Explosion d’un nuage de vapeur 
(tardive) 

s.o. s.o. 592 605 s.o. s.o. 

Scénario 
normalisé 
alternatif 

Fuite 

Distance par rapport au seuil 
d’inflammabilité inférieur de 
21 000 ppm (LII) 

s.o. s.o. s.o. s.o. 8 7 

Feu en chalumeau 17 15 s.o. s.o. s.o. s.o. 

Explosion d’un nuage de vapeur 
(tardive) 

s.o. s.o. 17 16 s.o. s.o. 

s. o. : sans objet. 

RÉSERVOIRS DE PROPANE (EFFET DOMINO) 

Tableau 12-7 Distances d’impact (m) en cas d’effet domino 

Scénario Description Conséquence 

Effet 
thermique 

(8 kW/m2) 

Effet de 
surpression 

(3 psi) 

LII 

1.5/F 4/D 1.5/F 4/D 1.5/F 4/D 

Scénario 
normalisé 

Rupture 
catastrophique 

Distance par rapport au seuil 
d’inflammabilité inférieur de 
21 000 ppm (LII) 

s.o. s.o. s.o. s.o. 118 175 

Feu en chalumeau 570 570 s.o. s.o. s.o. s.o. 

Explosion d’un nuage de vapeur 
(prématurée) 

s.o. s.o. 291 291 s.o. s.o. 

Explosion d’un nuage de vapeur 
(tardive) 

s.o. s.o. 349 365 s.o. s.o. 

s. o. : sans objet. 
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RÉSERVOIR DE DIOXYDE DE SOUFRE (SO2) 

Tableau 12-8 Distances d’impact correspondant à l’AEGL-2 (0,75 ppm) 

Scénario Catégorie météorologique 
Distance à AEGL-2  

(m) 

Normalisé 
1,5/F 28 458 1 

4/D 25 763 1 

Normalisé alternatif 
1,5/F 9 842 1 

4/D 2 601 1 

Alternatif 
1,5/F 5 910 1 (7 492 2) 

4/D 1 041 1 (1 274 2) 

Notes : 

1  Les résultats sont présentés sur une période de calcul de la moyenne de 60 minutes. 

2  Les résultats sont présentés sur une période de calcul de la moyenne de 10 minutes puisque la durée du rejet est de 2 minutes. 

 

12.6.5 CONSÉQUENCES POTENTIELLES SUR LES MILIEUX SENSIBLES 

Les rayons d’impact pour chacun des scénarios sont représentés sur les figures 1 à 7 du rapport de modélisation 

inséré à l’annexe 12-1.  

PROPANE 

Pour le propane, trois cercles de couleurs différents entourant chacun des réservoirs représentent respectivement les 

rayons d’impact du seuil d’effet de l’exposition à concentration de vapeur inflammable, du seuil de l’exposition au 

rayonnement thermique et du seuil d’effet d’exposition à la surpression (explosion tardive). Comme on peut voir sur 

la carte, pour tous les scénarios, il est attendu que certaines infrastructures du projet (p. ex. bâtiments) soient affectées 

en cas d’incident. Ce fait est dû à l’emplacement des réservoirs, soit à proximité des infrastructures minières.  

Par exemple, on constate que l’usine de traitement du minerai et les usines de filtration de remblai et de traitement 

de l’eau seront impactées par des incidents en lien avec les réservoirs de propane situés à proximité. Le campement 

des travailleurs pourrait également être impacté.   

Rappelons que dans le cas d’une explosion en surpression de 1 psi, l’événement entraînerait la démolition partielle 

des bâtiments (rendant ceux potentiellement inutilisables avec 90 % des fenêtres brisées). Une explosion en 

surpression de 3 psi (évaluée pour les réservoirs combinés situés au nord de l’usine de traitement de minerai) 

engendrait des dommages aux structures d’acier des bâtiments qui seraient déformées et arrachées de leurs 

fondations. Quant aux rayonnements thermiques, les distances d’impact représentent le rayon d’une destruction 

significative du verre et la zone de danger pour la vie humaine (brûlures au second degré après 40 secondes). 

Pour ce qui concerne les milieux naturels, des impacts potentiels se feraient ressentir notamment sur les plans d’eau 

se trouvant à l’intérieur d’un rayon d’impact. Les plans d’eau possiblement touchés seraient les lacs SN2, SN3, SN6, 

les Étangs 1 et 2 et le lac Kettle. Ces derniers pourraient recevoir des débris reliés à l’incendie et/ou l’explosion. Ces 

cours d’eau, à part pour le lac Kettle, constituent des habitats de poisson. 
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DIOXYDE DE SOUFRE (NUAGE TOXIQUE) 

En ce qui concerne l’impact d’un évènement impliquant le dioxyde de soufre, la concentration dans l’air (en ppm ou 

mg/m3) dans les zones couvertes par les rayons sera assez élevée pour que des personnes exposées, incluant les 

personnes sensibles, puissent développer des effets sérieux de longue durée ou irréversibles sur la santé ou encore 

les empêchant de fuir les lieux. L'évaluation a montré que, lors de conditions météorologiques les moins favorables, 

le nuage toxique engendré par le dégagement de cette substance pourra se disperser sur une distance importante une 

rencontre en dehors même des limites de la ZÉL. Dans ces cas, tous les éléments identifiés à la section 12.2 faisant 

partie de la ZÉL seront évidemment touchés y incluant la zone du projet. Des éléments situés en dehors de la ZÉL 

seront également touchés tels que deux campements cris, plusieurs baux de villégiatures ainsi que deux sentiers 

canotables (carte 12-1).  

12.7 PROGRAMME DE GESTION DES RISQUES 

Afin d’assurer la sécurité des travailleurs, de la population et de l’environnement pendant les activités 

d’exploitation, un programme de gestion des risques, qui ne peuvent être éliminés avec les mesures de prévention en 

place, sera établi. Les principales caractéristiques de ce programme seront les suivantes :   

— mise en place d’un système de gestion environnementale et de santé et sécurité;   

— surveillance environnementale pendant les phases de construction et d’exploitation;   

— élaboration de procédures d’exploitation sécuritaires;   

— mise en place d’un programme d’entretien des équipements et d’un programme d’inspection périodique;   

— formation des travailleurs, notamment sur le fonctionnement des équipements, les risques inhérents aux 

activités, ainsi que les méthodes sécuritaires de travail et les équipements de protection personnelle;   

— système d’identification visuelle des produits chimiques entreposés, de la tuyauterie ainsi que des connexions 

aux aires de chargement et de déchargement;   

— entreposage sécuritaire des produits chimiques;   

— enquête sur les accidents et incidents pour en déterminer les causes et mettre en place des mesures correctives;   

— processus rigoureux de gestion des changements.  

Dans cette optique, des politiques ont été élaborées. Il s’agit de la Politique de santé et sécurité et la Politique 

environnement d’Osisko. Ces politiques sont accessibles sur le site Internet d’Osisko 

(https://www.miniereosisko.com/durabilite/). 

12.8 PLAN PRÉLIMINAIRE DES MESURES D’URGENCE 

Un PMU est un outil indispensable pour assurer une intervention rapide et efficace lorsqu’une situation d’urgence se 

présente. Un plan préliminaire a été établi. Il est présenté à l’annexe 12-2.   
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Ce document contient notamment :   

— les rôles et responsabilités des intervenants;   

— les numéros de téléphone des principaux intervenants externes;   

— les procédures d’alerte et de mobilisation;   

— les procédures d’intervention en cas d’urgence;   

— les procédures d’évacuation;   

— le processus de retour à la normale.   

Le plan d’urgence élaboré sera connu des intervenants internes, mis à jour annuellement, accessible rapidement en 

situation d’urgence et facile à consulter.   

Les mesures d’intervention seront conformes aux règlements applicables et aux bonnes pratiques de l’industrie. 

Lorsque requis, ce plan sera révisé et adapté à toute nouvelle activité sur le site.   
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13 PROGRAMMES 

ENVIRONNEMENTAUX 

13.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI 

Dans le cadre des activités associées aux phases de construction, d’exploitation et de fermeture, Osisko mettra en 

place les ressources humaines et financières requises pour réaliser le programme de surveillance et de suivi 

environnemental du projet. En fait, il est actuellement prévu qu’environ onze ressources seront affectées à 

l’environnement et la gestion de l’eau au site, incluant l’opération de l’usine de traitement de l’eau, pour assurer le 

déploiement de ce programme, sans compter la collaboration des autres départements lorsque requis. De plus, 

l’utilisation des services de sous-traitants est également considérée en fonction d’éventuels besoins spécifiques. 

Ainsi, les sections qui suivent présentent les diverses activités proposées pour le programme de surveillance et de 

suivi pour les phases de construction, d’exploitation et de fermeture. 

13.1.1 CONSTRUCTION 

En phase construction, un programme de surveillance environnementale sera mis en application pendant la 

réalisation des travaux et consistera à assurer le respect des engagements et des obligations en matière 

d’environnement. Il vise également à vérifier l’intégration au projet des mesures d’atténuation proposées et à veiller 

au respect des lois, règlements et autres considérations environnementales dans les plans et devis. 

Ce programme de surveillance environnementale sera préparé et opéré par Osisko et comprendra l’ensemble des 

engagements pris dans le cadre de ce document et des réponses subséquentes qui seront fournies au COMEX dans le 

cadre du processus d’évaluation environnementale. Les aspects couverts par ce programme comprendront 

notamment de : 

— Suivre et encadrer toutes les tâches qui exigent des mesures préventives, d’atténuation ou correctives en regard 

de l’environnement. 

— S’assurer que les travaux se font dans le respect des lois, règlements et conditions des certificats d’autorisation 

et définir des mécanismes de suivi des non-conformités possibles lors des travaux. 

— Effectuer le suivi des bassins de sédimentation en construction et des équipements afférents (pompes, digues, 

déversoirs, fossés, etc.). 

— S’assurer que les aires des travaux sont bien délimitées et que l’empiètement de la machinerie est limité. 

— Offrir un support en environnement et sensibiliser les travailleurs des impacts de leurs activités. 

— Assurer le respect des procédures de ravitaillement des équipements pétroliers utilisés pour le projet. 

— Valider la présence de mesures de confinement des réservoirs pétroliers des équipements mobiles (pompes, 

groupes électrogènes, etc.). 
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— Encadrer et suivre les procédures en cas de déversement accidentel, incluant le suivi des conditions 

d’entreposage temporaire des sols contaminés, le cas échéant. 

— S’assurer du respect des échéances en regard des périodes de restriction biologique et de la réalisation adéquate 

des suivis environnementaux associés au projet. 

— Noter la présence d’oiseaux près des bancs d’emprunt et des aires des travaux pendant la période estivale (mi-

mai à mi-août environ). 

Une des activités du programme de surveillance consistera également à s’assurer que toutes les autorisations et tous 

les permis nécessaires ont été reçus. À cet effet, une liste des conditions et engagements pris dans cette étude ainsi 

que dans toutes les autorisations qui seront émises pour le projet sera élaborée. La liste présentée ci-dessus ne 

représente qu’une partie de l’ensemble des engagements qu’Osisko devra suivre. Cette liste servira de base pour 

l’élaboration du programme de surveillance environnementale qui sera alors l’outil concret pouvant être déployé au 

terrain lors des travaux par les responsables d’Osisko ainsi que par ceux de l’entrepreneur général mobilisé sur le 

chantier. Ce programme sera mis à jour tout au long du déroulement des travaux. 

De concert avec l’entrepreneur général des travaux, les responsables du chantier et le surveillant environnemental 

d’Osisko organiseront une réunion de chantier qui aura lieu au tout début des travaux. Celle-ci aura notamment pour 

but d’informer et de sensibiliser le personnel affecté au chantier au programme de surveillance environnementale 

ainsi qu’aux dispositions de sécurité qui prévaudront durant toute la période des travaux et du fonctionnement 

général des activités de surveillance. 

Durant les travaux, les mesures d’atténuation seront suivies avec rigueur, notamment lors des travaux effectués à 

proximité des milieux sensibles, des cours d’eau et des plans d’eau. Les émissions de MES dans l’eau et la présence 

de toute fuite accidentelle de produits pétroliers seront particulièrement à surveiller à proximité de ces milieux. Des 

photographies seront prises pour documenter comment les travaux auront été réalisés. 

De façon générale, le surveillant environnemental effectuera des visites régulières des aires de travail, s’assurera du 

respect rigoureux par les intervenants des divers engagements, obligations, mesures et autres prescriptions, évaluera 

la qualité et l’efficacité des mesures appliquées et notera toute non-conformité qu’il aura observée. Il devra ensuite 

faire part de ses observations au responsable de chantier afin que des mesures préventives et correctives appropriées 

soient adoptées dans les meilleurs délais, le cas échéant. Il s’assurera aussi que les travailleurs rapportent tout 

déversement sans délai aux autorités. 

13.1.2 EXPLOITATION 

Un programme de suivi environnemental en phase d’exploitation sera mis en place au site du projet Windfall. Il sera 

bonifié par les conditions des autorisations du projet. Ce programme vise à déceler et à documenter tout changement 

dans l’environnement par rapport à l’état de référence (qu’il soit lié ou non au projet), à vérifier la justesse de 

l’évaluation des impacts ainsi qu’à évaluer l’efficacité des mesures d’atténuation prévues dans l’ÉIE. Le suivi 

proposé portera sur les composantes suivantes :  

— la qualité de l’air ambiant; 

— la qualité de l’air sous-terre; 

— les émissions de gaz à effet de serre; 

— la géochimie du minerai, des stériles et des résidus; 

  



 
 

 

PROJET MINIER WINDFALL – ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 
CHAPITRE 13 - PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI 
MINIÈRE OSISKO INC. – MARS 2023 

WSP 
NO 201-11330-19   

PAGE 13-3 

— la conformité des effluents miniers; 

— la qualité des eaux de surface; 

— la qualité des eaux souterraines; 

— la qualité de l’eau potable; 

— la conformité des eaux sanitaires; 

— l’ichtyofaune et le benthos;  

— le milieu social;  

— la stabilité des ouvrages de retenue. 

Les sections suivantes présentent chacun des aspects du programme global de suivi environnemental. Ce programme 

sera réalisé en conformité avec les exigences municipales et gouvernementales applicables au projet. 

Mensuellement, il est prévu de maintenir l’envoi des données de qualité de l’eau prélevée à l’effluent final par le 

biais du Système de suivi environnemental (SENV). Le compte d’Osisko à cette plateforme électronique du 

MELCCFP est ouvert; ainsi Osisko devra fournir les données avec les certificats d’analyse au maximum 30 jours 

après la fin du mois, sauf exception. Chaque trimestre, les données de qualité de l’eau à l’effluent final sont aussi 

envoyées à ECCC par le biais de leur Système de déclarations des effluents miniers (SDEM) 45 jours après la fin du 

trimestre. 

Un rapport annuel de suivi sera réalisé comme il est demandé pour les entreprises assujetties à la D019. Le 

document et ses pièces jointes sont généralement déposés au 31 mars annuellement. Ce dernier est déjà produit et 

comprend notamment : 

— Activités annuelles au site : nombre de mètres de forage en surface et sous-terre, prise échantillon en vrac, 

pompage de la rampe d’exploration, attestations de déclarations des déversements dans le cours de l’année, 

activités de restauration progressive. 

— Gestion de l’eau : diagramme d’écoulement des eaux, description des changements effectués dans le courant de 

l’année au système de traitement des eaux, volumes d’eau totaux pompés, recirculés et retournés à l’effluent 

(déclaration de prélèvement de l’eau et paiement des redevances) ce qui inclut les aménagements pour l’eau 

potable, validation des éléments de mesure et des rapports d’étalonnage réalisée par une tierce partie attestant de 

la validité des résultats fournis, portrait de la qualité de l’eau à l’effluent, calcul des charges et résultats du suivi 

annuel demandés dans la D019 (avec certificats d’analyse), les caractéristiques et résultats de l’échantillonnage 

biannuel des eaux souterraines (avec certificats d’analyse). 

— Gestion des résidus miniers : détails sur les aires d’accumulation, changements dans le courant de l’année, 

tableau annuel de capacité de la halde à stériles et volumes entreposés à la surface, nature du dépôt et 

caractéristiques des aires d’accumulation (mode de protection des eaux). 

Ainsi, ce livrable annuel sera maintenu et bonifié en lien avec la nature des activités réalisées au site. 

QUALITÉ DE L’AIR  

ÉMISSIONS DIFFUSES 

Le programme de suivi de la qualité de l’air ambiant relatif aux émissions diffuses mis en œuvre consécutivement à 

la réalisation du projet aura pour objectif de mesurer l’impact des activités minières sur la qualité de l’air et ensuite 

de déterminer la conformité et l’acceptabilité des activités minières par rapport aux normes et critères applicables.   
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L’échantillonnage sera effectué selon les modalités conformément aux méthodes énoncées dans le document de 

référence List of designated Reference and Equivalent Methods (US EPA 2018). Les résultats de l’analyse seront 

comparés aux normes présentées dans la plus récente version des Normes et critères de la qualité de l’atmosphère 

disponible sur le site du MELCCFP (https://www.environnement.gouv.qc.ca/air/criteres/index.htm). Si l’analyse 

révèle le dépassement d’une valeur limite ou d’une norme d’émission, l’événement doit être investigué et des 

mesures correctives devront être appliquées selon le cas.  

Le programme de suivi de la qualité de l’air ambiant pour le projet Windfall concernera l’ensemble des émissions 

atmosphériques découlant de l’exploitation du projet seront : 

— les poussières et le dioxyde d’azote provenant de la ventilation de la mine; 

— les particules en suspension totales (PST) filtrables et condensables;  

— les poussières de silice cristalline; 

— les métaux et métalloïdes. 

SOURCES FIXES 

Outre les émissions diffuses générées par les activités générales au site Windfall, l’usine de traitement du minerai 

comprendra diverses cheminées représentant autant de sources fixes. Ces dernières feront également l’objet d’un 

suivi qui s’appuiera sur les méthodes de référence prescrites dans le Guide d’échantillonnage aux fins d’analyses 

environnementales – Cahier 4 – Échantillonnage des émissions atmosphériques en provenance de sources fixes. 

Comme stipulé par le Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère (RAA), l’échantillonnage sera débuté dans un 

délai n’excédant pas un an à compter de la mise en exploitation de l’usine et répété aux trois ans.  

QUALITÉ DE L’AIR SOUS-TERRE 

Une mine souterraine est un lieu confiné où la qualité de l’air ambiant peut-être détériorée par les activités qui y ont 

cours, notamment par les sautages d’explosifs, la nature du minerai, les produits du remblai et par l’utilisation 

largement répandue dans les mines souterraines modernes d’équipements motorisés, engins et véhicules au diesel, 

qui rejettent dans l’atmosphère minière des contaminants. Notons toutefois qu’Osisko prévoit utiliser, en majorité, 

des engins et véhicules électriques sous-terre pour ceux ne devant pas remonter à la surface. L’objectif général du 

programme d’intervention concernant la ventilation des mines souterraines est que les systèmes d’aération, de 

ventilation et de captage à la source permettent d’évacuer, de diluer et de maintenir les divers contaminants présents 

dans la mine dans les limites des normes et concentrations maximales exigées, à l’aide notamment d’un suivi de la 

qualité du milieu de travail au moyen de relevés et de registres appropriés, ainsi que par un entretien rigoureux des 

équipements diesel.  

Le programme vise principalement les installations et les équipements suivants :  

— réseaux de ventilation de la surface et sous-terre (ventilateurs, canalisations, portes, etc.);  

— lieux de travail actifs, abandonnés (galeries, chantiers, montages, garages, ateliers, etc.); 

— équipements motorisés mus au carburant diesel : entretien, gaz d’échappement (chargeuse navette, camions, 

véhicules de service, etc.);  

— système de captage à la source, dépoussiéreurs/fumées, gaz, poussières (ateliers de réparation, de soudage, 

concasseurs, etc.); 

— appareils de mesure et d’échantillonnage, instrumentation / CO, NOx, etc. 

  

https://www.environnement.gouv.qc.ca/air/criteres/index.htm
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Le suivi de la qualité de l’air dans le complexe souterrain de Windfall sera effectué en conformité avec les exigences 

du Règlement sur la santé et la sécurité du travail dans les mines (section IV, S-1) et du Règlement sur la santé et la 

sécurité du travail (chapitre S-2.1, r. 13 et annexe I). Des instruments de mesure appropriés permettront d’évaluer la 

quantité et la qualité de l’air, en plus de caractériser les contaminants et les débits d’air frais fournis dans les lieux de 

travail. Ce règlement ne fait pas l’objet de livrable spécifique mis à part de colliger dans un plan d’action les 

mesures correctives qui pourraient être nécessaires suivant une inspection réalisée par les autorités.  

GAZ À EFFET DE SERRE 

La surveillance des émissions de GES est une exigence légale en vertu du Règlement sur la déclaration obligatoire 

de certaines émissions de contaminants dans l’atmosphère (RDOCECA) (au Québec) et l’Inventaire national de rejet 

de polluants (INRP, fédéral). Cette exigence s’applique à la phase exploitation d’une installation et les livrables sont 

attendus annuellement pour le 31 mai et le 1er juin respectivement. Ainsi, le programme actuel de suivi et de 

déclaration des émissions des activités d’exploration sera maintenu et étendu pour y ajouter un livrable séparé pour 

la phase exploitation. Plus spécifiquement, il visera le suivi des quantités de carburants utilisés pour la réalisation 

des activités, de même que des émissions de GES associées, le tout en respectant les exigences du RDOCECA du 

gouvernement provincial. L’inventaire des émissions réalisé devra aussi être conforme aux exigences de déclaration 

du Programme fédéral de déclaration des GES. Il inclura aussi le suivi associé à l’INRP du gouvernement fédéral. 

Les déclarations sont soumises par le biais des plateformes électroniques des deux paliers de gouvernement et les 

rapports doivent être attestés par une tierce partie ayant agi à titre de vérificateur. À chaque trois ans, par souci de 

transparence, le groupe effectuant la vérification doit être changé. Il n’est pas actuellement anticipé qu’Osisko sera 

assujetti au Système de plafonnement et d’échange de droits d’émission (SPEDE) puisque les émissions des sources 

fixes sont estimées être sous la barre des 25 000 tCO2Eq par année par installation. 

GÉOCHIMIE DES RÉSIDUS, STÉRILES ET DU MINERAI 

Dans le cadre des activités associées à la mise à jour du plan de restauration, qui doit être complétée aux 5 ans, une 

caractérisation de la géochimie des résidus, stériles et du minerai doit être réalisée. Cette étude couvrira les secteurs 

qui seront  mis en exploitation dans les cinq prochaines années. Cette caractérisation s’appuiera sur les 

recommandations du Guide de caractérisation des résidus miniers et du minerai (MELCC, 2020) afin d’assurer que 

les essais soient conformes aux attentes, notamment en ce qui a trait au nombre d’échantillons, à la nature des essais 

à réaliser et au contenu des rapports présentant les résultats. 

EFFLUENT MINIER 

Le suivi de l’effluent minier a pour objectif de s’assurer que la qualité de l’effluent respecte les normes et critères 

applicables ainsi que de recueillir l'information qui aidera à évaluer et interpréter les résultats du suivi biologique 

(benthos et poisson). De plus, il permettra de vérifier l’efficacité des mesures d’atténuation mises en place afin de 

réduire les impacts potentiels des activités minières. Ce suivi inclut la caractérisation de l’effluent minier et la 

réalisation d’essais de toxicité létale et sublétale effectués à l’aide d’échantillons prélevés à l’effluent. 

  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2015
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2015
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Osisko a déjà un effluent minier et le programme de suivi se poursuivra. Le point de rejet sera aussi maintenu à 

proximité de l’Étang 1. À titre indicatif, les critères à respecter à l’effluent final sont ceux de la D019 et du 

Règlement sur les effluents des mines de métaux et des mines de diamants (REMMMD). De plus, selon la nature du 

minerai, du procédé, des résidus miniers ou du calcul des objectifs environnementaux de rejet (OER), d’autres 

exigences au point de déversement de l’effluent final pourraient s’ajouter lors de la délivrance du certificat 

d’autorisation. Un résumé des paramètres généraux qui feront l’objet d’une évaluation est présenté ci-dessous. 

DIRECTIVE 019 

La Directive 019 établit un suivi régulier d’une liste restreinte de paramètres physicochimiques et biologiques, à une 

fréquence variable selon le paramètre donné, de même qu’un suivi annuel pour une liste plus exhaustive de 

paramètres (tableau 13-1). Le suivi de l’effluent minier durant les activités d’exploration sera maintenu pour les 

activités d’exploitation et se poursuivra jusqu’à l’arrêt définitif des activités minières. Comme mentionné 

précédemment ces données sont colligées dans le rapport annuel envoyé au MELCCFP le 31 mars de chaque année. 

Tableau 13-1 Paramètres et fréquence de mesure ou d’échantillonnage de l’effluent minier final en vertu de 

la Directive 019 

Paramètres Fréquence 

pH et débit En continu 

Matières en suspension  Trois fois par semaine 

As, Cu, Fe, Ni, Pb, Zn, cyanures totaux1 Une fois par semaine 

Toxicité aiguë Une fois par mois 

Paramètres du tableau 2.4 de la Directive 019  
 

Groupe 1 : Alcalinité, chlorures, DBO5, DCO, débit, dureté, fluorures, hydrocarbures (C10-C50), 
MES, pH, solides dissous, solides totaux, substances phénoliques (indice phénol), sulfates, 
turbidité, azote ammoniacal, azote total Kjeldahl, nitrates+nitrites, phosphore total, Al, As, Cd, 
Ca, Cr, Co, Cu, Fe, Mg, Mn, Hg, Mb, Ni, Pb, K, Na, Zn. 
 

Groupe 2 : Cyanates, cyanures totaux, thiocyanates. 
 

Groupe 3 : Sulfures, thiosulfates. 
 

Groupe 4 : Toxicité aiguë 

Une fois par année 

1 Les cyanures totaux ne seront effectués que lorsque la mine sera en exploitation et le cyanure sera utilisé dans le procédé d’extraction du minerai. 

 

RÈGLEMENT SUR LES EFFLUENTS DES MINES DE MÉTAUX ET DES MINES DE 
DIAMANTS (REMMMD) 

En application du REMMMD, le suivi de l’effluent final comprend l’ensemble de paramètres physicochimiques, à la 

fréquence prévue par le REMMMD. À titre indicatif, Osisko a obtenu l’autorisation d’ECCC de passer en fréquence 

réduite pour les métaux et le radium étant donné que les concentrations mesurées se trouvaient sous la barre de 10 % 

des critères des moyennes mensuelles pendant une année consécutive. Le tableau 13-2 présente le détail des analyses 

requises en vertu de l’application du REMMMD. Le suivi de l’effluent minier se poursuivra jusqu’à l’obtention du 

statut de mine fermée. Comme indiqué précédemment, 45 jours après la fin de chaque trimestre, les données de 

qualité de l’eau à l’effluent final (avec les certificats d’analyse) sont aussi envoyées à ECCC par le biais de leur 

système SDEM. 
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Tableau 13-2 Paramètres et fréquence de mesure ou d’échantillonnage de l’effluent minier final en vertu du 

REMMMD 

Paramètres Fréquence 

pH, température, As, Cu, Ni, Pb, Zn, Ra2261, cyanures totaux, matières en 
suspension, ammoniac non ionisé 

Une fois par semaine1, 3 

Létalité aiguë Une fois par mois2 

Dureté, alcalinité, conductivité, nitrate, chlorure, sulfate, phosphore, Al, Cd, Cr, Co, 
Fe, Hg, Mn, Mo, Se, Tl, U 

Quatre fois par année 

Toxicité sublétale de la Lemna minor  Deux fois par année 

1 Le propriétaire ou l’exploitant d’une mine autre qu’une mine d’uranium peut, à un point de rejet final, réduire la fréquence des essais concernant la 

concentration de radium 226 à au moins une fois par trimestre civil, chaque essai étant effectué à au moins un mois d’intervalle, si la concentration à ce point de 

rejet final est inférieure à 0,037 Bq/L pendant dix semaines consécutives. 

2 Le propriétaire ou l’exploitant d’une mine peut réduire à une fois par trimestre civil la fréquence d’un essai de détermination de la létalité aiguë à un point de 

rejet final si, pendant douze mois consécutifs, l’effluent à ce point de rejet final ne présente pas de létalité aiguë selon cet essai. 

3 Le propriétaire ou l’exploitant d’une mine peut, à un point de rejet final, réduire la fréquence des essais concernant la concentration d’arsenic, de cuivre, de 

cyanure, de plomb, de nickel, de zinc ou d’ammoniac non ionisé à au moins une fois par trimestre civil, chaque essai étant effectué à au moins un mois 

d’intervalle, si la concentration moyenne mensuelle de la substance à ce point de rejet final est inférieure à 10 % de la valeur établie à la colonne 2 de l’annexe 4 

du REMMMD pendant douze mois consécutifs. 

 

OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX DE REJET (OER) 

La méthode de calcul et d’interprétation des objectifs environnementaux de rejet permet de déterminer les 

concentrations et les charges de contaminants pouvant être rejetées dans un milieu aquatique sans compromettre les 

usages de l’eau. Ces concentrations et charges, appelées objectifs environnementaux de rejet ou OER, sont 

déterminées à partir des caractéristiques du milieu récepteur et du niveau de qualité nécessaire pour le maintien des 

usages de l’eau.  

L’échantillonnage et la prise de mesures se feront conformément aux exigences de la Directive 019, du REMMMD 

et du Guide d’échantillonnage à des fins d’analyse environnementale du MELCCFP (MDDEP, 2008). Les 

précautions usuelles seront prises afin d’éviter toute contamination à l’étape de l’échantillonnage et du transport des 

échantillons. L’analyse des paramètres sera réalisée par un laboratoire accrédité par le MELCCFP et conformément 

aux méthodes analytiques reconnues par ce dernier. Des mesures rigoureuses de contrôle et d’assurance de la qualité 

seront mises en place pour l’échantillonnage et les analyses en laboratoire. Les exigences de suivi (paramètres, 

fréquence, limite de détection, etc.) et la production de rapports sont encadrées dans les autorisations émises lors du 

début des activités. Osisko réalisera ces suivis selon les conditions dictées par les autorités gouvernementales. 

QUALITÉ DE L’EAU DE SURFACE 

Le suivi de la qualité de l’eau de surface est effectué en complément à la caractérisation de l’effluent minier exigé en 

application du REMMMD. L’objectif est de suivre la performance du site Windfall et d’observer l’évolution des 

conditions environnementales dans les eaux du milieu récepteur. Le suivi permet également d’obtenir des mesures 

de variables environnementales en appui à l’interprétation des résultats du suivi biologique (benthos et poisson). Les 

paramètres de suivi de qualité de l’eau de surface du milieu récepteur visés par le REMMMD sont présentés au 

tableau 13-3.  
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Tableau 13-3 Paramètres considérés pour le suivi de l’eau de surface en application du REMMMD 

Paramètres Fréquence 

pH, dureté, alcalinité, conductivité, température, oxygène dissous 

Quatre fois par année 

Substances nocives mentionnées à l’article 3 (As, Cu, Cyanure total, Pb, Ni, Zn, 
MES, Ra226, ammoniac non ionisé) 

Substances mentionnées à l'alinéa 4(1) (Al, Cd, Cr, Co, Fe, Hg, Mn, Mo, Se, Tl, U, 
nitrate, chlorure, sulfate, phosphore) 

 

Le suivi effectué en vertu du REMMMD durant les activités d’exploration sera maintenu et se terminera lors de 

l’obtention du statut de mine fermée. Les stations d’échantillonnage de l’eau de surface utilisées dans le cadre du 

suivi réglementaire seront situées aux mêmes localisations qu’actuellement, soit en zone exposée et dans le secteur 

de référence. 

L’échantillonnage et la prise de mesures dans le milieu récepteur de l’effluent se feront conformément aux 

exigences du REMMMD. Les précautions usuelles seront prises afin d’éviter toute contamination à l’étape de 

l’échantillonnage et du transport des échantillons. L’analyse des paramètres sera réalisée par un laboratoire accrédité 

par le MELCCFP et conformément aux méthodes analytiques reconnues par ce dernier. Des mesures rigoureuses de 

contrôle et d’assurance de la qualité seront mises en place pour l’échantillonnage et les analyses en laboratoire. Les 

limites de détection attendues et présentées dans le REMMMD seront rigoureusement vérifiées.  

Les données de suivi de la qualité de l’eau plus exhaustif du REMMMD sont envoyées par le biais du Système de 

soumission des études de suivi des effets sur l’environnement (ESEE) au 31 mars de chaque année. 

QUALITÉ DE L’EAU SOUTERRAINE 

Selon la D019, un programme de suivi de la qualité de l’eau souterraine, comprenant un suivi de la piézométrie, doit 

être instauré près de tout aménagement à risque tel qu’une usine de traitement du minerai, une aire d’accumulation 

de résidus miniers, une aire d’entreposage de produits pétroliers ou chimiques, etc. Le suivi permet ainsi de vérifier 

le potentiel de dégradation significative de la qualité des eaux souterraines pendant l’exploitation minière.  

Un réseau de puits d’observation pour le suivi réglementaire est actuellement présent sur le site (voir tableau 6-29 de 

la section 6.10). Ce réseau de surveillance sera bonifié afin de s’assurer que l’amont et l’aval hydraulique de tous les 

aménagements à risques soient couverts. Le suivi consistera à échantillonner l’eau souterraine et à mesurer 

l’élévation de l’eau dans ces puits d’observation. La procédure générale consistera à : 

— identifier le puits d’observation;  

— prendre les coordonnées au moyen d’un GPS (si préalablement arpentées);  

— mesurer la hauteur du tubage par rapport au sol;  

— mesurer l’élévation de l'eau (niveau statique) par rapport au tubage avant l’échantillonnage;  

— échantillonner l’eau souterraine.  
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L’échantillonnage de l’eau souterraine sera effectué selon les méthodes standards reconnues. Lors de 

l’échantillonnage, les paramètres physicochimiques seront mesurés, soit le pH, la conductivité électrique, l’oxygène 

dissous, l’ORP et la température. Les procédures sont décrites dans le Guide d’échantillonnage aux fins d’analyses 

environnementales : cahier 3 – Échantillonnage des eaux souterraines (MDDEP, 2011). L’eau des puits est 

habituellement échantillonnée à l’aide de systèmes dédiés dans chacun des puits afin de limiter les risques de 

contamination croisée. 

Les paramètres analysés seront ceux exigés au tableau 2.1 de la section 2.1.1.1 de la D019 en plus des paramètres 

ciblés pour les risques spécifiques du site. Selon la nature du minerai, du procédé ou des résidus miniers, d’autres 

paramètres s’ajouteront au suivi de la qualité des eaux souterraines dans les autorisations émises par les autorités 

gouvernementales. Les paramètres analytiques porteront donc notamment sur les éléments suivants : 

— hydrocarbures pétroliers C10-C50; 

— ions majeurs (bicarbonates, calcium, chlorures, magnésium, potassium, sodium, sulfates); 

— métaux dissous (Ag, Al, As, B, Cd, Co, Cr, Cu, Fe, Hg, Mn, Mo, Ni, Pb, Se, Sb, Sn, Sr, U, Zn); 

— cyanures totaux et disponibles; 

— sulfures, phosphore total; 

— azote ammoniacal, nitrites et nitrates. 

Ce suivi sera effectué deux fois par année, soit au printemps lorsque la nappe phréatique est à son plus haut, et à 

l’été à son étiage.  

Afin de confirmer la validité des méthodes de mesure des différents paramètres, un programme de contrôle de la 

qualité sera appliqué. Des échantillons duplicata seront prélevés lors des suivis correspondant à au moins 10 % des 

échantillons prélevés. Ces échantillons seront transmis au laboratoire pour y être analysés et pour vérifier la 

concordance de leurs résultats avec ceux des échantillons originaux. Des blancs de terrain et des blancs de transport 

seront également prélevés à chaque campagne et transmis au laboratoire. 

Les résultats des analyses chimiques seront comparés aux critères de résurgence dans l’eau de surface (RES) du 

Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés du Beaulieu (2021). Par ailleurs, 

les critères de RES pour les métaux seront ajustés selon une dureté représentative de l’eau du milieu environnant. 

Les paramètres n’ayant pas de critères sont comparés aux valeurs obtenues lors des suivis antérieurs afin de détecter 

toute tendance ou variation significative. 

Dans le cadre du rapport annuel de suivi de la D019 envoyé au 31 mars de chaque année, la localisation des puits 

d’observation installés et les données de suivi des eaux souterraines seront transmises au MELCCFP. Ce rapport 

inclura les éléments détaillés dans la D019, soit : 

— les dates du prélèvement; 

— une carte des sites d’échantillonnage; 

— les résultats analytiques des échantillons; 

— les certificats d’analyses du laboratoire. 

Si requises, des recommandations sur des correctifs ou modifications au programme de suivi des eaux souterraines 

seront fournies.  
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EAU POTABLE  

Outre le réseau de puits de surveillance des puits pour les installations à risque, Osisko fera le suivi de la qualité de 

l’eau des puits d’approvisionnement en eau potable du site minier sur une base régulière tant et aussi longtemps 

qu’il y aura des travailleurs occupant le campement. 

Les fréquences de prélèvements et les différents paramètres physicochimiques et biologiques des échantillonnages 

des eaux potables sont tirés du Règlement sur la qualité de l’eau potable (Q-2, r.40) et sont présentés au 

tableau 13-4. Notons que le nombre d’employés considéré est inférieur à 500, puisque le camp de travail ne permet 

la présence que d’un maximum de 406 personnes. Enfin, il est important de mentionner que le puits assurant 

l’alimentation génère une eau brute considérée de bonne qualité, un traitement est nécessaire pour l’élimination du 

fer et du manganèse et pour effectuer une chloration avant sa distribution. 

Tableau 13-4 Fréquence des prélèvements et paramètres physicochimiques et biologiques applicables 

Substance 
Catégorie de système 

de distribution – 
Nombre d’utilisateurs 

Nombre min. 
d’échantillons 

Période d’échantillonnage 

Coliformes totales et E. coli 21 à 1 000 personnes 2 Mensuelle 

Certaines substances de 
l’annexe 1 du Règlement sur 
la qualité de l’eau potable1, 2 

21 1 Annuellement, entre le 1er juillet e le 1er octobre 

Nitrates + Nitrites 21 1 

Au cours de chacun des trimestres commençant 
respectivement les 1er janvier, avril, juillet et 

octobre, avec un intervalle minimal de deux mois 
entre les dates de prélèvements 

Plomb et cuivre 21 et 500 2 Annuellement, entre le 1er juillet e le 1er octobre 

Chlorites, chlorates3 Tous 1 Au cours de chacun des trimestres commençant 
respectivement les 1er janvier, avril, juillet et 

octobre, avec un intervalle minimal de deux mois 
entre les dates de prélèvements 

Trihalométhanes 21 et 5 000 1 

Turbidité Tous 1 Mensuelle 

1 Antimoine, Arsenic, Baryum, Bore, Bromates, Cadmium, Chrome, Cyanures, Fluorures, Mercure, Plomb, Sélénium et Uranium. 

2  Le fer et le manganèse seront ajoutés à cette liste puisqu’ils sont spécifiquement visés par le traitement appliqué. 

3  Une lecture du pH doit être réalisée au moment du prélèvement et inscrite sur le formulaire de demande d’analyse. 

 

EAUX SANITAIRES 

Le système de traitement des eaux sanitaires, qui sera implanté au site du projet Windfall, nécessitera un suivi 

régulier afin d’assurer le bon fonctionnement de ses composantes et de déceler toute défectuosité pouvant mener à 

une contamination. Comme mentionné au chapitre 2, il demeure encore des incertitudes associées au type de 

systèmes qui pourrait être mis en place au site Windfall. Lorsque la nature de ce système sera établie, un programme 

d’analyse sera établi en accord avec les attentes du MELCCFP qui fixera les paramètres à analyser et la fréquence de 

l’échantillonnage. 

Les analyses seront effectuées par un laboratoire accrédité par le MELCCFP, lorsque requis par le paramètre 

concerné. À noter que les normes de rejet finales seront établies lors du processus d’autorisation. Ces normes seront 

fonction des objectifs environnementaux obtenus, de la technologie finale retenue et du Guide pour l’établissement 

des normes de rejet d’une installation de traitement des eaux usées d’origine domestique (MELCCFP). 
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ICHTYOFAUNE ET BENTHOS 

Le suivi biologique est exigé dans le contexte du programme national des suivis ESEE (Gouvernement du Canada, 

2012), une exigence du REMMMD. Ce suivi prévoit l’élaboration d’un plan d’étude puis l’échantillonnage et 

l’analyse de populations de poissons sentinelles, des communautés d’invertébrés benthiques et des sédiments dans 

des zones exposées aux effluents miniers et dans une zone de référence. Des essais de toxicité de l’effluent sont 

aussi requis. Ce suivi est réalisé sur une base triennale. 

Comme mentionné précédemment, Osisko est déjà engagé dans les suivis associés au REMMMD. L’étude initiale a 

été effectuée en 2020 et un 2e cycle est prévu à l’automne 2023. Un plan d’étude sera déposé en hiver 2023 et le 

rapport final est prévu pour juin 2024. Les paragraphes suivants détaillent le cheminement standard d’une étude sur 

les populations de poissons. 

Avant d’effectuer le suivi biologique, un plan d’étude doit être soumis et approuvé par ECCC six mois avant d’aller 

au terrain. Il a pour but de décrire le déroulement de l’étude du suivi biologique. Le plan d’étude doit contenir les 

informations pertinentes pour la caractérisation du site, les méthodes et les périodes d’échantillonnage, les méthodes 

d’analyse, les mesures d’assurance et de contrôle de la qualité qui seront prises pour valider l’étude en question, de 

même qu’un sommaire des informations provenant d’études biologiques précédentes. Lorsque le plan d’étude est 

approuvé, le suivi biologique peut être effectué. Pour le site Windfall, le suivi biologique comprend les éléments 

suivants :  

— le suivi de populations de poissons sentinelles;  

— le suivi des communautés d’invertébrés benthiques; 

— le suivi des variables environnementales d’appui et de la qualité des sédiments. 

SUIVI DE POPULATION DE POISSONS 

L’étude des poissons vise à déterminer si l’effluent minier a un effet ou non sur les poissons. Dans le cas du 

site Windfall, le plan d’eau de référence est le lac SN2 alors que celui pour les travaux en phase exposée est SN11. 

On doit pouvoir comparer des populations de poissons suffisamment grandes afin de recueillir le nombre de 

poissons nécessaires aux analyses statistiques. L’objectif de l’étude est d’examiner deux populations de poissons 

sentinelles, dans le cas du projet Windfall, le grand corégone (Coregonus clupeaformis) et la queue à tâche noire 

(Notropis hudsonius). Ceci permet de déterminer s’il y a des différences dans la croissance, la reproduction, la 

survie et la condition de ces populations et de surveiller les concentrations de mercure dans les tissus des poissons 

(indicateur du potentiel de consommation des poissons). À cet effet, des spécimens seront récoltés dans la zone 

exposée dans SN11 et dans la zone de référence non exposée de SN2 afin de comparer la longueur, le poids 

corporel, le poids des gonades et du foie, la fécondité, et la taille des œufs. Les résultats sont comparés 

statistiquement afin de vérifier toute différence significative au niveau des paramètres suivants : 

— âge (survie);  

— taille selon l’âge (poids corporel en fonction de l’âge);  

— poids relatif des gonades (poids des gonades en fonction du poids corporel, utilisation de l’énergie et 

reproduction);  

— condition (poids corporel en fonction de la longueur, stockage d’énergie et condition); 

— poids relatif du foie (poids du foie en fonction du poids corporel, stockage d’énergie et condition).  
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De plus, une analyse des tissus de poissons n'est exigée que si la mine a mesuré, pendant la caractérisation de 

l'effluent : 

— Une concentration annuelle moyenne de mercure total égale ou supérieure à 0,10 μg/l dans l'effluent ou si la 

limite de détection de la méthode utilisée pour l’analyse d’au moins deux échantillons sur quatre pour une année 

civile donnée est égale ou supérieure à 0,10 μg/l.  

— Une concentration de sélénium total dans l’effluent égale ou supérieure à 10 μg/l ou une concentration annuelle 

moyenne de sélénium total égale ou supérieure à 5 μg/l pour une année civile donnée ou soit la limite de 

détection de la méthode utilisée pour tout échantillon est égale ou supérieure à 10 μg/l ou égale ou supérieure à 

5 μg/l pour au moins deux échantillons sur quatre pour une année civile donnée. 

Des analyses de l’effluent pour ces deux paramètres ont été réalisées au cours des cinq dernières années et aucun 

dépassement n’a été détecté. L’analyse des tissus de poissons n’est actuellement pas requise. 

SUIVI DES COMMUNAUTÉS D’INVERTÉBRÉS BENTHIQUES  

Les mines sont tenues de réaliser une étude des communautés d’invertébrés benthiques pour déterminer si leur 

effluent a un effet sur l'habitat du poisson. Pour ce faire, des invertébrés benthiques seront prélevés dans les mêmes 

zones que pour le suivi des populations de poissons. Les descripteurs de communauté suivants sont utilisés pour 

déterminer les effets potentiels de l’effluent sur les communautés benthiques :  

— densité totale des invertébrés;  

— richesse (nombre de taxons); 

— équitabilité; 

— coefficient de Bray-Curtis. 

SUIVI DES SÉDIMENTS 

Chaque fois qu’un suivi des communautés d’invertébrés benthiques est entrepris, des échantillons de sédiments et 

d’eau doivent être prélevés aux mêmes stations d’échantillonnage et au même moment afin de déterminer la qualité 

d’eau du milieu ainsi que la teneur en carbone organique total et sur les sédiments, identifier la distribution 

granulométrique. La méthodologie à appliquer est décrite en détail au chapitre 7 du Guide technique pour l’étude de 

suivi des effets sur l’environnement des mines de métaux (Gouvernement du Canada, 2012). 

MILIEU SOCIAL 

Le suivi du milieu social vise à évaluer l’efficacité des mesures proposées pour atténuer les impacts sur le milieu 

social durant l’exploitation du projet Windfall. Les résultats permettent, s’il y a lieu, d’ajuster ces mesures afin de 

mieux répondre aux impacts identifiés. Comme Osisko est déjà engagé dans un discours en continu avec les 

utilisateurs du territoire autochtones et allochtones, cette approche s’inscrit dans la continuité des opérations. La 

poursuite et la diffusion des résultats des activités seront définies par les modalités dans l’Entente sur les 

répercussions et avantages (ERA). Généralement, Osisko procède à la publication des études stratégiques (plan de 

restauration, étude d’impact sur l’environnement) sur son propre site Internet. 
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Tel qu’exigé par la Loi modifiant la loi sur les mines (article 101.0.3), un comité de suivi sera mis en place par 

Osisko dans le but d’encourager l’implication des communautés concernées dans la réalisation du projet. Ce comité 

sera mis en place avant la construction de la mine et maintenu tout au long de sa durée de vie jusqu’à l’exécution 

complète des travaux prévus au plan de restauration du site minier. La composition du comité de suivi respectera les 

règles établies par la loi en ayant dans son organisation au moins un représentant du Conseil de la Première Nation 

de Waswanipi, un représentant du milieu économique, un membre de la communauté de Waswanipi et un 

représentant du GREIBJ. De plus, les maîtres de trappage de W25A et W25B ou un membre de leur famille seront 

intégrés à ce comité. 

Osisko s’engage à déposer un bilan annuel des activités du comité de suivi et à le rendre public. Le bilan annuel, 

dont le contenu sera défini plus spécifiquement en collaboration avec les membres du comité comprendra au 

minimum les éléments suivants : la nature et le nombre d’activités réalisées; les rôles et mandats des acteurs locaux 

impliqués; les sujets et les préoccupations abordés; les actions entreprises; le niveau de satisfaction des acteurs 

locaux; les suites données ou non aux recommandations, le cas échéant. Enfin, de façon à maintenir des relations 

harmonieuses avec les autres communautés adjacentes au projet (Opitciwan et Lac Simon), Osisko procédera à une 

mise à jour des informations relatives à ses activités lorsque celles-ci en manifesteront l’intérêt.  

STABILITÉ DES OUVRAGES DE RETENUE 

Un programme de surveillance des ouvrages de retenue (digues) est exigé dans le cadre de la Loi sur la sécurité des 

barrages (L.R.Q., chapitre S-3.1.01). Pour l’application de cette Loi, les « barrages » concernent les ouvrages 

destinés à dériver ou retenir les eaux d’un cours d’eau ou celles d’un lac ou réservoir mentionné dans le Répertoire 

toponymique du Québec. Or, ce n’est pas le cas au projet Windfall. Toutefois, des standards minimaux de sécurité 

s’appliquent pour tout ouvrage qui intercepte ou dérive les eaux d’un cours d’eau. Dans le cas du projet Windfall les 

bassins sont considérés comme des ouvrages de rétention même s’ils n’interceptent ou ne dérivent pas de cours 

d’eau.  

Ces activités de surveillance et de suivi seront prises en charge par Osisko et incluront tous les ouvrages liés à la 

gestion des eaux présentes sur le site Windfall. Ces ouvrages feront l’objet d’inspections visuelles systématiques 

tout au long de l’année, soit :  

— Une inspection visuelle détaillée saisonnière, soit au moins quatre fois par année, effectuée par une personne 

qualifiée ayant suivi une formation adéquate et qui consiste à observer en détail les composantes des 

infrastructures visées pour s’assurer de l’absence d’anomalies. Les composantes visées seront les ouvrages de 

retenue, les fossés, les déversoirs, les ponceaux, les conduites, etc.  

— Une inspection statutaire annuelle réalisée par un spécialiste en géotechnique et en conception et qui consiste à 

évaluer visuellement l’état des composantes dont le bon fonctionnement garantit la sécurité du site. Cette 

inspection doit être idéalement réalisée au printemps, après la fonte, mais avant l’apparition de la végétation. Un 

rapport d’inspection, avec photos à l’appui, sera rédigé et transmis au Ministère. 

— Au besoin, une inspection spécifique servira à suivre l’évolution des observations anormales notées lors des 

inspections détaillées ou statutaires précédentes.  

Ces inspections seront conduites selon les règles de bonnes pratiques et en conformité avec la Loi sur la sécurité des 

barrages et les exigences de la D019 du MELCCFP. Le détail de ces conditions sera enchâssé dans les autorisations 

ministérielles qui seront émises pour le projet. 
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13.1.3 FERMETURE 

Cette section comprend les suivis qui seront effectués en phase de fermeture du site Windfall, tel qu’il est stipulé 

dans le plan de restauration en vigueur (WSP, 2022) et dans le plan de restauration soumis dans le cadre de la 

présente étude (WSP, 2023). Dans la phase de fermeture, il y a deux périodes, soit la sous-phase de postexploitation 

et la sous-phase de postrestauration. La postexploitation correspond à l’intervalle entre l’arrêt de la production et la 

finalisation des travaux de restauration du site, tandis que la postrestauration s’enclenche par la suite jusqu’à 

l’atteinte d’un état satisfaisant pour la protection du milieu récepteur. Le programme de restauration et les suivis 

associés sont révisés aux cinq ans, conformément à la Loi sur les mines, et selon les modalités du Guide de 

préparation du plan de réaménagement et de restauration des sites au Québec (MERN, 2022). C’est aussi à ce 

moment que l’étude sur la géochimie des matériaux se trouvant sur le site est mise à jour. 

Enfin, soulignons que les travaux de restauration associés à la fermeture du site feront l’objet d’un programme de 

surveillance adapté à la nature des travaux et s’inspirant des exigences qui avaient été établies en phase construction. 

QUALITÉ DES EAUX DE SURFACE ET DES EAUX SOUTERRAINES 

SOUS-PHASE DE POSTEXPLOITATION 

Conformément à la D019, le suivi régulier à l’effluent final sera poursuivi jusqu’à ce qu’Osisko fasse une demande 

pour passer au suivi postexploitation. Il en est de même pour le REMMMD où les dispositions à la partie 4 décrivent 

les exigences que doivent suivre les mines en exploitation pour être reconnues comme fermées. En période de 

postexploitation, le programme de suivi des eaux de surface et souterraines en place pendant l’exploitation sera 

poursuivi afin d’analyser l’évolution qualitative et quantitative du rejet minier pendant la période transitoire. Si les 

effluents miniers s’écoulent toujours, ils continueront d’être traités de manière à respecter les exigences de rejet 

établies dans la D019. Le réseau de surveillance implanté en phase d’exploitation et les instruments de mesure 

utilisés pourront continuer à être opérés en période de postexploitation. Au niveau fédéral, trois (3) ans après avoir 

avisé ECCC par écrit et à la suite de la réalisation d’une étude de suivi biologique, le site minier est officiellement 

reconnu comme fermé. 

Toutes les sources de contamination potentielles connues situées en amont du point de rejet de l’effluent final seront 

surveillées. Il est effectivement prévu que la conception actuelle des infrastructures sur le site permettra de capter 

l’ensemble des eaux de contact du site. Or, il est attendu que seul l’effluent final doive être suivi tant en période 

d’exploitation qu’en postexploitation. La qualité des eaux de ruissellement s’écoulant de toute autre source de 

contamination potentielle ou s’écoulant dans le réseau de drainage sur le site minier sera également vérifiée. 

Conformément aux exigences de la D019 (section 2.12.2.1) et conformément à la LQE, article 31.51, Osisko 

procédera à la caractérisation du site minier avant la réalisation des travaux de restauration, et ce, afin d’identifier et 

limiter l’émission de contaminants et ultimement d’ajuster au besoin les travaux à réaliser.  

Le prélèvement des échantillons et la mesure du débit à la station d’échantillonnage seront réalisés selon la 

fréquence et la durée établies au tableau 2.8 de la D019. Étant donné que l’analyse géochimique des résidus, des 

stériles et du minerai a conclu que ces derniers sont potentiellement générateurs d’acide et lixiviables, la fréquence 

d’échantillonnage sera hebdomadaire pendant la période de 0 à 6 mois après la fin de l’exploitation, puis passera à 

une fréquence bimensuelle jusqu’à la fin des travaux de restauration. Un temps minimal de 4 jours, 7 jours et 

15 jours est respectivement requis entre chaque échantillonnage hebdomadaire, bimensuel et mensuel.  
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Pour le suivi des eaux souterraines, la fréquence minimale de contrôle sera la même que celle utilisée en phase 

d’exploitation. La D019 demande que le suivi de la qualité des eaux souterraines soit fait minimalement deux fois 

par année, généralement au printemps et à l’été, de façon à représenter les périodes de crue et d’étiage des eaux. Le 

détail du programme de suivi des eaux souterraines est présenté à la section 13.2.7. 

SOUS-PHASE DE POSTRESTAURATION 

En période de postrestauration, le suivi des eaux usées minières et des eaux souterraines se fera conformément à la 

section 2.11 de la D019. La même station de mesure et d’échantillonnage que celle utilisée pendant la période 

de postexploitation pourra continuer d’être échantillonnée. Advenant le cas où un effluent minier serait toujours 

produit suivant les travaux de restauration des aires d’accumulation de résidus miniers, la station d’échantillonnage 

de cet effluent doit être placée au point de rejet de l’effluent de cette aire d’accumulation et cette eau sera traitée au 

besoin avant d’être rejetée dans l’environnement. Deux années après la fin des travaux de restauration, la nécessité 

de maintenir le traitement et le réseau de bassins sera analysée. En fonction des résultats de qualité de l’eau 

postrestauration, les bassins de certains secteurs pourront être graduellement démantelés. 

La fréquence d’échantillonnage aux stations des effluents passera à 8 fois par année, pendant 10 ans, conformément au 

tableau 2.9 de la D019. Le suivi doit être minimalement effectué pendant 10 ans en période de postrestauration, puisque 

les résidus et les stériles sont potentiellement générateurs d’acide et lixiviables. Au moins un échantillonnage sera réalisé 

chaque printemps et chaque automne en respectant un délai de 30 jours entre chaque échantillonnage. Si l’écoulement est 

intermittent ou que l’effluent est présent pendant de courtes périodes, la période entre chaque prélèvement d’échantillon 

sera modifiée afin de respecter la fréquence minimale de contrôle (D019, tableau 2.9, 2012).  

Conformément à la D019, la fréquence de suivi des eaux souterraines est la même que lors de la période de 

postexploitation, qui est de minimalement deux fois par année. Les puits d’échantillonnage utilisés en phase 

d’exploitation seront conservés et échantillonnés. 

MISE EN VÉGÉTATION DU SITE 

Les travaux de restauration proposés sur le site Windfall incluent la mise en végétation de toutes les aires affectées par les 

activités minières, conformément au Guide (MERN, 2022). Un suivi agronomique des surfaces végétalisées est prévu afin 

de confirmer que les conditions des sols en place sont adéquates pour la croissance des végétaux, de vérifier la viabilité du 

couvert végétal et d’identifier, au besoin, la nécessité d’implanter des mesures correctives additionnelles.  

Comme certaines aires seront restaurées pendant l’exploitation du site, notamment les deux premières phases du 

parc à résidus miniers, des travaux d’ensemencement seront réalisés et permettront d’optimiser les méthodes de mise 

en végétation en vue des travaux de restauration prévus à la fin de la vie de la mine.   

Le plan de restauration pour le site Windfall prévoit un suivi agronomique annuel pendant 5 ans suivant la fin des 

travaux de restauration.  

INTÉGRITÉ DES OUVRAGES 

L’intégrité des ouvrages sera suivie annuellement en période de postrestauration. L’objectif de ce suivi est de vérifier la 

stabilité des recouvrements d’ingénierie mis en place lors de la restauration, de même que la stabilité géotechnique des 

ouvrages. Toute défaillance ou dérogation par rapport à la performance attendue des ouvrages sera traitée.  
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Les principaux ouvrages visés par ce suivi sont la halde à stériles et le parc à résidus. De façon générale, ces 

ouvrages sont conçus de façon à être stables à long terme. Suivant la restauration du site, il est attendu que la 

stabilité physique de la halde à stériles et du parc à résidus soit améliorée par la mise en place du couvert 

d’ingénierie qui permet de réduire l’apport d’eau dans la pile. 

Les mesures de sécurisation du site mises en place pour restreindre l’accès aux ouvertures souterraines (monteries de 

ventilation et rampe) seront également observées lors du suivi de l’intégrité des ouvrages.   

ABANDON DU PROGRAMME DE SUIVI POSTRESTAURATION DE LA QUALITÉ DES EAUX 

Après 10 ans de suivi de qualité des eaux, si les exigences de la section 2.11.3 de la D019 sont respectées et que des 

tendances à la baisse des concentrations des contaminants sont observées, Osisko pourra envisager l’abandon des suivis de 

la qualité de l’eau décrits dans les sections précédentes, sous réserve de l’approbation du MRNF et du MELCCFP. 

13.2 PROGRAMME POUR LA BIODIVERSITÉ 

La perte de la biodiversité est un enjeu sociétal important pour les promoteurs de projet responsables qui doivent élaborer 

des mesures qui permettront d’assurer un équilibre entre le développement économique et les pertes inévitables associées à 

la nature même du développement. Parmi les enjeux identifiés dans l’ÉIE (section 4.8.1 et chapitre 14), il y a celui 

concernant la préservation de la biodiversité. En effet, il a été démontré que le projet Windfall amènera une perte de 

superficie et une dégradation de l’habitat (chapitre 7). Cette perte sera le résultat de la conversion du milieu naturel (état 

initial) à celui du milieu minier. Au fur et à mesure de la perte, de la fragmentation ou de la dégradation des habitats, ces 

derniers perdraient leur capacité à assurer la survie de l’ensemble des espèces qui en dépendent. À ces pertes directement 

associées au projet Windfall, l’évaluation des impacts cumulatifs, présentée au chapitre 11, fait état des altérations 

possibles et cumulatives que pourrait avoir le projet sur les autres activités passées, présentes et futures sur le milieu 

d’insertion et la qualité globale des composantes valorisées de l’environnement.  

À la suite des bilans des impacts (chapitre 10) et des enjeux du projet (chapitre 14) présentés, Osisko comprend que 

les plus grands impacts du projet Windfall seront sur certains groupes fauniques puisqu’il implique des pertes 

d’habitats et potentiellement sur le déplacement des espèces valorisées pour la chasse par les Cris.  

En contrepartie, Osisko s’engage à développer un programme pour la biodiversité dont les principes et les objectifs seront à 

définir, entre autres avec les membres de la communauté crie de Waswanipi. La réflexion a débuté et des rencontres 

préliminaires ont eu lieu, mais l’approche reste à définir. Osisko tient à s’assurer que le programme sera établi sur des 

besoins réels identifiés par la communauté. Des discussions feront partie de la stratégie qui consistera à identifier des projets 

intéressants, documenter et analyser ces projets pour, par la suite, finaliser la sélection du ou des projets qui seront retenus. 

Une fois le programme défini, il s’agira de développer un plan d’action pour mettre en œuvre le ou les projets identifiés. 

Le programme de biodiversité pourrait prendre la forme d’un projet de recherche sur une ou des espèces valorisées. 

Un tel projet opterait pour une thématique permettant d’améliorer les connaissances soit sur les conséquences de 

l’ouverture du territoire sur la faune ou encore sur les impacts des changements climatiques. L’objectif serait de 

trouver des moyens pour valoriser la biodiversité, les espèces à statut particulier trouvées dans la zone d’étude.  

Avec les différentes phases du projet Windfall, et la planification de la fermeture du site d’entrée de jeu, il s’agit de 

couvrir la période de construction et d’exploitation qui correspondent à la période où la perte d’habitat se fera sentir. 

En développant le programme pour la biodiversité, Osisko espère compenser pour la perte nette équivalente à la 

durée des activités de développement. 
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14 BILAN DE LA PRISE EN COMPTE 

DES ENJEUX 
Dans le cadre des activités associées à l’étude d’impact réalisées pour le projet Windfall, un certain nombre d’enjeux 

ont été relevés et confirmés lors des diverses activités de consultation réalisées avec les populations allochtone et 

autochtone du territoire d’insertion du projet. Ces enjeux comprennent : 

— La préservation de la qualité de l’environnement. Cet enjeu inclut la protection de la qualité de l’air, la 

minimisation de la contribution aux changements climatiques (émissions de GES), la protection de l’intégrité du 

réseau hydrographique et des milieux humides, la protection de la qualité des eaux de surface et souterraines. 

— La préservation de la biodiversité. Cet enjeu inclut la minimisation de la perte de couvert végétal et de 

milieux humides, la préservation des habitats terrestres et aquatiques (notamment les oiseaux, le poisson, 

l’orignal et le caribou) et la protection des espèces végétales et fauniques en péril. 

— La prise en compte des intérêts et préoccupations autochtones. Cet enjeu inclut le maintien de l’intégrité des 

activités traditionnelles et de la culture crie ainsi que la préservation du bien-être communautaire et 

psychosocial des Cris. 

— La concentration des retombées économiques à l’échelle locale. Cet enjeu inclut des considérations quant 

aux retombées dans les communautés et quant à l’embauche de main-d’œuvre locales dans une perspective à 

long terme (après la fermeture de la mine). 

Il faut toutefois considérer que dans la continuité des activités de communication relatives au projet, d’autres enjeux 

pourraient éventuellement être identifiés. 

L’évaluation des impacts complétée aux chapitres 6 à 8 a non seulement permis une meilleure compréhension des 

impacts du projet sur les composantes environnementales affectées mais également, par extension, sur les grands 

enjeux définis et présentés ci-dessus. De plus, les mesures d’atténuation présentées dans ces chapitres et les 

programmes de surveillance et de suivi présentés au chapitre 13 ont permis d’aborder les diverses préoccupations 

soulevées en rapport avec ces enjeux.  

Le tableau 14-1, présenté ci-dessous, reprend donc chacun des enjeux et résume l’information qui les concerne, dont 

les objectifs recherchés, les choix de gestion et de conception intégrés au projet, les actions et mesures proposées, 

pour enfin proposer un bilan pour chaque enjeu. Ainsi, la démonstration de la prise en compte et l’intégration des 

enjeux permet de clore l’étude d’impact sur l’environnement du projet Windfall.  
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Tableau 14-1 Bilan de la prise en compte des enjeux soulevés par le projet 

Enjeu Objectifs recherchés Choix de gestion et de conception intégrés au projet Actions réalisées et mesures proposées dans le cadre de l’ÉIE Bilan de l’enjeu 

Préservation de la qualité de 
l’environnement 

− Préserver la qualité de l’air, minimiser les 
émissions de GES, protéger l’intégrité du 
réseau hydrographique et des milieux 
humides ainsi que de la qualité des eaux 
de surface et souterraines. 

− Le choix des sites utilisés pour la mise en place des diverses 
installations a favorisé des espaces déjà perturbés par les activités 
humaines, hors des milieux humides et des plans d’eau dans la 
mesure du possible. 

− Circulation optimisée à la surface par la position du portail Lynx et 
des infrastructures de traitement du minerai à proximité. 

− Conception des ouvrages effectuée en fonction des bassins versant 
du site afin de minimiser le plus possible les impacts sur les 
différents cours d’eau et lacs de la zone d’étude. 

− Caractérisation complète des matériaux miniers permettant de 
mettre en œuvre des mesures de protection adéquates pour les 
eaux. 

− Traitement du minerai sur place permettant de réduire le nombre de 
camions circulant sur les routes locales et régionales. 

− Recirculation de 77 % de l’eau utilisée par l’usine de traitement du 
minerai. 

− Mise en place d’une unité de destruction du cyanure présent dans 
les résidus du circuit d’adsorption sur charbon activé de l’usine de 
traitement du minerai. 

− Valorisation du résidu généré par l’usine de traitement qui est 
mélangé à du ciment avant d’être dirigé vers le remblai souterrain, 
ceci permet de réduire de 40 % la quantité de matériel devant être 
entreposé à la surface. 

− Traitement des eaux de drainage, de procédé et des diverses 
haldes avec un procédé en quatre étapes avant leur écoulement 
dans les milieux naturels. 

− Un seul effluent sera utilisé et celui-ci sera le même qu’actuellement 
pour les activités d’exploration avancée (Étang 1), relocalisation de 
l’effluent en cours d’étude pour prendre en compte les 
préoccupations du milieu.  

− Connexion du projet au réseau électrique provincial afin de réduire 
les émissions atmosphériques. 

− Utilisation de véhicules et de machinerie électriques dans la mine. 

− Étude prédictive des effets des changements climatiques et 
intégration des conclusions dans les critères de conception du projet 
afin d’avoir des facteurs de sécurité, surtout pour les ouvrages de 
rétention d’eau. 

− Tri et évacuation hors site des déchets au fur et à mesure de leur 
production. Compostage des matières organiques sur place. 

− Gestion des résidus miniers par empilage à sec, diminuant 
significativement le risque du projet puisqu’il n’y aura plus de digues 
de rétention pour les résidus au parc. 

− Fermeture et restauration des cellules du parc à résidus dès 
l’atteinte de leur pleine capacité. 

− Modélisation atmosphérique complétée pour les phases 
construction et exploitation (chapitre 6, section 6.2.1 et annexe 6-1). 

− Calcul des émissions de GES en phase construction et exploitation 
(chapitre 6, section 6.3.1, annexe 6-2). 

− Caractérisation environnementale des sols complétée (chapitre 6, 
section 6.5.1, annexe 6-4). 

− Caractérisation de l’eau de surface complétée (chapitre 6, 
section 6.7.1, annexe 6-7). 

− Caractérisation de l’eau souterraine complétée (chapitre 6, 
section 6-9). 

− Études de modélisation des effets du dénoyage des galeries 
souterraines, d’estimation du débit de percolation d’eau sous la 
membrane pour la halde à stériles et pour le parc à résidus 
(chapitre 6 et annexe 6-8). 

− Caractérisation environnementale des sédiments en place 
(chapitre 6, section 6.8.1, annexe 6-7). 

− Modélisation hydraulique du secteur environnant les installations 
minières en fonction de la zone de captage des eaux de surface 
(chapitre 6, section 6.6.1, annexe 6-5). 

− Caractérisation de la géochimie des matériaux (Chapitre 3, 
section 3.1.5 et annexe 3-1). 

− Études du climat sonore existant et projeté (chapitre 6 et 
annexe 6-3) 

− Consultations en continu avec les utilisateurs du territoire dans le 
cadre de la conception du projet afin d’intégrer le savoir traditionnel 
et de prendre en compte les préoccupations du projet (chapitre 4). 

− Mesures d’atténuation courantes et particulières pour la qualité de 
l’air, les émissions de GES, les eaux de surface et souterraine, les 
sols et les sédiments (chapitre 6, annexe 5-2). 

− Mesures additionnelles prévues de surveillance et de suivi 
environnemental (chapitre 13). 

− En phase de construction, les impacts prévus sont très faibles à 
moyens et l’application des mesures d’atténuation sera surveillée. 

− Les impacts attendus sur la qualité de l’environnement en 
exploitation seront également très faibles à moyens. Les aspects 
qualité de l’air/émissions de GES ainsi que qualité de l’eau de 
surface se verront accordés une attention particulière dans le cadre 
des programmes de surveillance mise en place en raison de 
l’importance pour la faune et des préoccupations formulées par les 
utilisateurs du territoire. 

− Lors et suite à la fermeture, des impacts faibles à très faibles sont 
anticipés de même que plusieurs impacts positifs associés à l’arrêt 
des activités, à la remise en état du site et au suivi de la qualité de 
l’effluent qui sera maintenu en postrestauration pour au moins 
10 ans. 

− Au final, il appert que l’enjeu de préservation de la qualité de 
l’environnement a été pris en compte avec diligence et sérieux à 
toutes les étapes du projet Windfall de façon à minimiser les 
perturbations générées et à assurer une restauration efficace qui 
devrait permettre un retour à des conditions naturelles semblables 
ou meilleures que celles prévalentes avant le début des travaux. 
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Enjeu Objectifs recherchés Choix de gestion et de conception intégrés au projet Actions réalisées et mesures proposées dans le cadre de l’ÉIE Bilan de l’enjeu 

Préservation de la biodiversité − Minimiser la perte de couvert végétal et de 
milieux humides, préserver les habitats 
terrestres et aquatiques (notamment les 
oiseaux, le poisson, les chiroptères, 
l’orignal et le caribou) et protéger les 
espèces végétales et fauniques en péril. 

− Le choix des sites utilisés pour la mise en place des diverses 
installations a favorisé des espaces déjà perturbés par les activités 
humaines, hors des milieux humides et des plans d’eau dans la 
mesure du possible. 

− Conception des ouvrages effectuée en fonction des bassins versant 
du site afin de minimiser le plus possible les impacts sur les 
différents cours d’eau et lacs de la zone d’étude. 

− Intégration des résultats d’inventaire dans les études de variantes 
de localisation du projet afin de minimiser les impacts sur les 
espèces à statut. 

− Mise en place d’une unité de destruction du cyanure présent dans 
les résidus du circuit d’adsorption sur charbon activé de l’usine de 
traitement du minerai. 

− Sélection des méthodes de traitement du minerai permettant de 
minimiser les empiètements au sol et la taille de l’usine. 

− Réutilisation de secteurs déjà actifs qui seront convertis à d’autres 
usages.  

− Valorisation du résidu généré par l’usine de traitement qui est 
mélangé à du ciment avant d’être dirigé vers le remblai souterrain, 
ceci permet de réduire de 40 % la quantité de matériel devant être 
entreposé à la surface. 

− Traitement des eaux de drainage, de procédé et des diverses 
haldes avec un procédé en quatre étapes avant leur écoulement 
dans les milieux naturels et restriction à un seul effluent pour 
l’ensemble du site. 

− Un seul effluent sera utilisé et celui-ci sera le même qu’actuellement 
pour les activités d’exploration avancée (Étang 1). 

− Tri et évacuation hors site des déchets au fur et à mesure de leur 
production. Compostage des matières organiques sur place. 

− Gestion des résidus miniers par empilage à sec, diminuant 
significativement le risque du projet puisqu’il n’y aura plus de digues 
de rétention pour les résidus au parc. 

− Fermeture et restauration des cellules du parc à résidus dès 
l’atteinte de leur pleine capacité. 

− Inventaire de la végétation, des milieux humides et hydriques 
(chapitre 7, section 7.1.1, annexe 7-1). 

− Inventaire de l’ichtyofaune et du benthos (chapitre 7.2.1, 
annexe 7-2). 

− Inventaire de l’herpétofaune (chapitre 7, section 7.3.1, annexes 7-3). 

− Inventaire de l’avifaune (chapitre 7, section 7.4.1, annexe 7-4). 

− Inventaire de la grande faune (chapitre 7, section 7.5.1,  
annexe 7-5). 

− Inventaire des chiroptères (chapitre 7, section 7.6.1, annexe 7-6). 

− Inventaire des animaux à fourrure et des micromammifères 
(chapitre 7, section 7.7.1, annexe 7-7). 

− Entrevues avec les maitres de trappe et leurs familles ainsi que 
leurs participations aux inventaires terrain afin d’intégrer le savoir 
traditionnel au projet (chapitre 4). 

− Mesures d’atténuation courantes et particulières pour la végétation 
et les milieux humides et hydriques, la faune aquatique, 
l’herpétofaune, l’avifaune, la faune terrestre et les espèces à statut 
(chapitre 7, annexe 5-2). 

− Mesures additionnelles prévues de surveillance et de suivi 
environnemental (chapitre 13). 

− Programme pour la biodiversité (chapitre 13). 

− En phase de construction, les impacts prévus sont très faibles à 
moyens et concerne plus spécifiquement la perte d’habitat, le 
dérangement/risque de collisions et la modification de la qualité de 
l’habitat (déversements accidentels). Une attention particulière sera 
accordée à la surveillance de la mise en place et du respect des 
mesures d’atténuation proposées. 

− Les impacts attendus sur la qualité de l’environnement en 
exploitation seront également très faibles à moyens. Les rejets 
associés à l’effluent du site dans l’habitat du poisson et le 
dérangement/collision possible de la faune (notamment pour les 
chiroptères) se verront accordés une attention particulière dans le 
cadre des programmes de surveillance mise en place en raison de 
la grande importance accordée à l’habitat du poisson et au statut de 
protection accordé à plusieurs espèces fauniques présentes dans le 
secteur. 

− Lors et à la suite de la fermeture, des impacts faibles à très faibles 
sont anticipés de même que plusieurs impacts positifs associés à 
l’arrêt des activités, à la revégétalisation du site et au suivi de la 
qualité de l’effluent qui sera maintenu en postrestauration pour au 
moins 10 ans. 

− Au final, il appert que l’enjeu de préservation de la biodiversité a été 
pris en compte avec diligence et sérieux à toutes les étapes du 
projet Windfall de façon à minimiser les perturbations générées sur 
la flore et la faune et à assurer une restauration efficace qui devrait 
permettre un retour à des conditions naturelles semblables à celles 
prévalant avant le début des travaux. 
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Enjeu Objectifs recherchés Choix de gestion et de conception intégrés au projet Actions réalisées et mesures proposées dans le cadre de l’ÉIE Bilan de l’enjeu 

Prise en compte des intérêts et 
préoccupations autochtones 

− Maintien de l’intégrité des activités 
traditionnelles et de la culture crie, 
préservation du bien-être communautaire 
et psychosocial des Cris. 

− Le choix des sites utilisés pour la mise en place des diverses 
installations a favorisé des espaces déjà perturbés par les activités 
humaines, hors des milieux humides et des plans d’eau dans la 
mesure du possible. 

− Localisation des infrastructures bruyantes (ex. concasseur) le plus 
loin possible des récepteurs sensibles. 

− Traitement du minerai sur place permettant de réduire le nombre de 
camions circulant sur les routes locales et régionales. 

− Établissement d’un lien de communication et d’échange avec la 
communauté crie de Waswanipi et avec les maîtres des terrains de 
trappage W25B et W25A et prise en compte de leurs 
préoccupations. 

− Construction d’un centre culturel cri pour les employés du site 
minier. 

− Traitement des eaux de drainage, de procédé et des diverses 
haldes avec un procédé en quatre étapes avant leur écoulement 
dans les milieux naturels. 

− Un seul effluent sera utilisé et celui-ci sera le même qu’actuellement 
pour les activités d’exploration avancée (Étang 1), relocalisation de 
l’effluent en cours d’étude pour prendre en compte les 
préoccupations du milieu. 

− Tri et évacuation hors site des déchets au fur et à mesure de leur 
production. Compostage des matières organiques sur place. 

− Gestion des résidus miniers par empilage à sec, diminuant 
significativement le risque du projet puisqu’il n’y aura plus de digues 
de rétention pour les résidus au parc. 

− Agent de liaison embauché en 2017 par Osisko dès la phase 
exploration permettant d’aider les travailleurs cris sur le site et 
facilitant le recrutement de la main-d’œuvre crie au projet. 

− Organisation d’activités d’échanges culturels et partage du mode de 
vie cri au camp par le biais d’affiches expliquant des éléments de la 
culture crie. 

− Politiques déjà en place d’approvisionnement responsable, 
ressources humaines, de développement professionnel, de 
harcèlement en milieu de travail et des relations communautaire 
d’Osisko. 

− Mise en œuvre de mesures de conciliation pour les travailleurs avec 
un programme d’aide aux employés. 

− Programme de dons et de commandites pour les communautés cris 
et jamésiennes priorisant les éléments suivants : promotion de la 
science et de l’éducation, de l’environnement ou de la santé et du 
sport; support aux activités culturelles, communautaires et aux 
partenaires socio-économiques. 

− Ententes de collaboration et d’exploration avancée avec les 
communautés hôtes en plus d’avoir l’intention de finaliser une 
entente sur les répercussions et les avantages avec le 
gouvernement de la Nation crie et le Première Nation des Cris de 
Waswanipi. 

− Subvention d’étude portant sur les effets du navettage sur les 
travailleurs et leurs familles. 

− Fermeture et restauration des cellules du parc à résidus dès 
l’atteinte de leur pleine capacité. 

− Maintien d’un lien constant avec la communauté crie de Waswanipi 
et les maîtres de trappe favorisant l’échange d’informations. 

− Consultations réalisées dans la communauté crie de Waswanipi 
avec traduction permettant de communiquer avec les aînés 
unilingues cris. 

− Prise en compte des préoccupations soulevées lors des diverses 
consultations (chapitre 4). 

− Mesures d’atténuation courantes et particulières proposées pour 
limiter l’effet sur les communautés autochtones et leurs activités 
(chapitre 8, sections 8.4.2 à 8.4.4 et 8.6.2 à 8.6.4). 

− Mesures additionnelles prévues de surveillance et de suivi 
environnemental (chapitre 13). 

− En phase de construction, les impacts prévus sont très faibles à 
moyens et concerne plus spécifiquement l’utilisation traditionnelle 
du territoire. Une attention particulière sera accordée à la 
surveillance de la mise en place et du respect des mesures 
d’atténuation proposées. 

− Les impacts attendus sur la qualité de l’environnement en 
exploitation seront également faibles à moyens et sont également 
étroitement associés à l’utilisation traditionnelle du territoire. Les 
préoccupations sont principalement axées autour du succès de 
chasse et de l’accès aux aires de cueillette. Un lien de 
communication particulier sera maintenu avec les membres de la 
communauté crie de Waswanipi et plus spécifiquement avec les 
utilisateurs des terrains de trappage directement concernés par les 
activités du site Windfall. 

− Lors et à la suite de la fermeture, des impacts faibles à très faibles 
sont anticipés de même que plusieurs impacts positifs associés à 
l’arrêt des activités, à la revégétalisation du site et au suivi de la 
qualité de l’effluent qui sera maintenu en postrestauration pour au 
moins 10 ans. 

− Au final, il appert que l’enjeu lié à la prise en compte des intérêts et 
préoccupations autochtones a été pris en compte avec diligence et 
sérieux à toutes les étapes du projet Windfall de façon à minimiser 
les perturbations générées sur leurs activités traditionnelles. La 
remise en état des aires perturbées sera réalisée de façon à assurer 
un retour aux conditions prévalentes avant le début des travaux, 
tout en tenant compte des attentes de la communauté autochtone. 
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Enjeu Objectifs recherchés Choix de gestion et de conception intégrés au projet Actions réalisées et mesures proposées dans le cadre de l’ÉIE Bilan de l’enjeu 

Concentration des retombées 
économiques à l’échelle locale 

− Favoriser les retombées dans les 
communautés et l’embauche de main-
d’œuvre locales dans une perspective à 
long terme (après la fermeture de la mine). 

− Mise en place d’une politique d’embauche locale tant en ce qui a 
trait aux employés qu’aux fournisseurs de services. 

− Rencontres de maillage avec les entreprises de la région Nord-du-
Québec afin de tisser des liens et les intégrer au développement du 
projet. 

− Agent de liaison embauché en 2017 par Osisko dès la phase 
exploration permettant d’aider les travailleurs cris sur le site et 
facilitant le recrutement de la main-d’œuvre crie au projet. 

− Politiques déjà en place d’approvisionnement responsable, 
ressources humaines, de développement professionnel, de 
harcèlement en milieu de travail et des relations communautaire 
d’Osisko. 

− Initiatives de formation actuelles de main-d’œuvre en lien avec les 
emplois dans l’industrie minière 

− Intégration de programmes de formation continue des employés 
pour favoriser leur capacité de relocalisation à la suite de la 
fermeture de la mine. 

− Mise en œuvre de mesures de conciliation pour les travailleurs avec 
un programme d’aide aux employés. 

− Programme de dons et de commandites pour les communautés cris 
et jamésiennes priorisant les éléments suivants : promotion de la 
science et de l’éducation, de l’environnement ou de la santé et du 
sport; support aux activités culturelles, communautaires et aux 
partenaires socio-économiques. 

− Ententes de collaboration et d’exploration avancée avec les 
communautés hôtes en plus d’avoir l’intention de finaliser une 
entente sur les répercussions et les avantages avec le 
gouvernement de la Nation crie et le Première Nation des Cris de 
Waswanipi. 

− Étude des retombées économiques (chapitre 1, section 1.4.2, 
chapitre 3, section 3.14, annexe 1-1). 

− Consultations des différentes parties prenantes pour connaître les 
programmes de la région et développer des relations à long terme. 

− Mesures d’atténuation courantes et particulières proposées pour 
favoriser le renforcement de l’économie locale (chapitre 8, 
sections 8.3.2 à 8.3.4). 

− Une grande importance a été accordée par le projet Windfall à la 
prise en compte de cet enjeu, et ce à toutes les phases du projet. 
L’embauche et les achats locaux font partie des priorités d’Osisko 
qui s’assure de les mettre en application pour l’ensemble de ses 
activités. L’impact global en rapport avec cet enjeu est positif. 
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